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DIRECTION

SERVICE DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES
INSTANCES

CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE

ET DE SECOURS DE LA SOMME

Réunion du 25 janvier 2024
Tél. :03.64.46. 16.61

Extrait des délibérations

Le Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Somme
régulièrement convoqué le lundi 15 janvier, s'est réuni en séance ordinaire le jeudi 25 janvier 2024, à
16h40, à l'Ecole Départementale ou en visioconférence via le système LIFESIZE, sous la présidence
de Monsieur Stéphane HAUSSOULIER, Président du Conseil d'Administration du S. D. I.S.

Le quorum (9 membres) étant atteint, le C.A. S. D. I.S. peut délibérer valablement.

Monsieur Victor Jozon, Directeur de Cabinet de Monsieur le préfet était présent aux côtés des
membres du CASDIS.

1 - Membres avec voix délibérative

Re résentants du Conseil Dé artemental
Monsieur Sté hane HAUSSOULIER T
s

Monsieur Pascal BOHIN T
Mme Sabrina HOLLEVILLE-MILHAT S
Monsieur Hubert DE JENLIS T
Monsieur Arnaud BIHET S
Monsieur Franck BEAUVARLET T
Madame France FONGUEUSE S
Madame Christelle HIVER T
Monsieur Jannick LEFEUVRE S
Madame Fran oise MAILLE-BARBARE T
Madame Guislaine SIRE S
Monsieur Frédéric DEMULE T
Madame Bri itte LHOMME S
Monsieur Laurent BEUVAIN T
Madame Nathalie TEMMERMANN S
Monsieur Christo he BOULOGNE T
Madame Valérie KUMM S
Monsieur Wilfried LARCHER T
Monsieur AneloTONOLLt S
Monsieur Jean-Jac ues STOTER T
Madame Zohra DARRAS S
Re résentants des Communes
Monsieur Jean-Michel BOUCHY T
Monsieur Albert NOBLESSE S
Monsieur Thibaut DOMISSE (T)
Monsieur Alain BAILLET S
Re résentants des E.P.C. l.
Monsieur Alain GEST T
Madame Bri itte FOURE S
Monsieur Claude CLIQUET T
Madame Bénédicte THIEBAUT S
Monsieur Pascal DEMARTHE T
Monsieur Ré is PATTE S
Monsieur José RIOJA T
Monsieur Vincent JOLY S

Présent Excusé Excusé avec procuration
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2 - Membres avec voix consultative

Présent Excusé

Directeur Dé artemental des Services d'Incendie et de Secours
Colonel Sté hane CONTAL
Directeur Dé artemental Ad'oint des Services d'Incendie et de Secours
Colonel Christo he PETIT
Médecin-Chef du Service Santé du SDIS
Médecin Fran ois-Xavier CHAPON
Président de l'Union Dé artementale
Lt-Colonel Vincent JOURDAIN
Re résentants des Sa eurs-Pom iers
Officiers de Sa eurs-Pom iers Professionnels
Lt Ludovic GOBLET T
Lt-Colonel Lionel TABARY S
Officiers de Sa eurs-Pom iers Volontaires
Ça itaine Jackie HOLLEVILLE T
Ça itaine Ludovic GOBLET S
Sa eurs-Pom iers Professionnels non-Officiers
Ad'udant-chefJoachimBRUGE T
Adudant- chef Gauthier DECOUTURE S
Sa eurs-Pom iers Volontaires non-Officiers
Ad'udant-chef Fabien COQUERET T
Ad'udant Maxime FRANCLIN S
Fonctionnaires territoriaux n'a ant as la ualité de SPP
Olivier DEVIN T
Olivier DELATTRE S
Com table Public
Monsieur Fabrice VIGNE
Réfèrent mixité et lutte contre les discriminations
Ça itaine Géraldine BEAURAIN

x

x

x

x

Le secrétariat de séance est assuré par le Colonel Stéphane CONTAL, Directeur Départemental des
services d'incendie et de secours.

Monsieur le Président étant connecté en visioconférence a laissé la Présidence et la présentation des
rapports inscrits à l'ordre du jour à Monsieur Pascal BOHIN, en sa qualité de 1er Vice-Président.

Messieurs Hubert DE JENLIS, Thibault DOMISSE, Christophe BOULOGNE, Madame Françoise
MAILLE-BARBARE, Madame Guislaine SIRE, le It-colonel Vincent JOURDAIN, le It-colonel Lionel
TABARY, l'adjudant-chef Fabien COQUERET et Monsieur Fabrice VIGNE, ont assisté à la séance du
CASDIS en visioconférence via le système LIFEZISE.

Monsieur José RIOJA absent, a donné, procuration à Monsieur Frédéric DEMULE permettant ainsi de
donner pouvoir à l'un de ses collègues à l'effet de voter en son nom.

Monsieur Pascal DEMARTHE a rejoint la séance en visio-conférence vers 16h54.

La séance s'est clôturée à 17h40
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C-4SD/S du 25 janvier 2024

DELIBERATIO °1

PLA PLURIA D'EQUIPE E ATERIELS

ROULA DU SERVICE DEPARTE ENTAL

D'I DIE ET DE SECOURS DE LA SO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales pris en ses articles L1424-1 et suivants, R1424-1 et
suivants et notamment ['article L1424-7 ;

Vu le Code la Sécurité Intérieure notamment son article L731-2 ;

Vu la loi n°96-369 du 3 mai 1996 relative aux Services d'Incendie et de Secours ;

Vu la circulaire NOR/ INTE 19362332C du 29 janvier 2020 portant actualisation du guide méthodologique
d'élaboration du schéma départemental d'analyse et de couverture des risques (SDACR) ;

Vu la délibération n°1 du CASDIS en date du 19 décembre 2023 relative au Schéma Départemental
d'Analyse et de Couverture des Risques ;

Vu la séance de la CATSIS en date du 1 1 janvier 2023 ;

Considérant l'exposé ci-dessous :

Le Plan Pluriannuel d'Equipement (PPE) 2024-2028 en matériels roulants du Service Départemental
d'Incendie et de Secours de la Somme est élaboré en déclinaison du Schéma Départemental d'Analyse et de
Couverture des Risques (SDACR) 2024-2028, approuvé lors du CASDIS du 19 décembre 2023 et prochainement
arrêté par Monsieur Le préfet, qui constitue le socle des orientations stratégiques et prospectives opérationnelles
du SDIS.

Le présent rapport expose au Conseil d'administration le Plan Pluriannuel d'Equipement 2024-2028 dans
son volet « Matériels Roulants ». Il s'inscrit dans révolution des risques et des crises variées, exigeant une
adaptation continue et une couverture efficace des besoins opérationnels. Pour y parvenir, te PPE établit des
objectifs clés : renouveler les moyens, optimiser les ressources, maintenir une couverture complète des risques, et
s'adapter constamment aux évolutions technologiques et normatives.

La méthodologie du rapport comprend une analyse du parc actuel, mettant en évidence les besoins
d'acquisitions futures et les priorités d'acquisition, définies en fonction de la criticité opérationnelle des véhicules.
Ces priorités sont réparties en trois catégories : engins de première nécessité, moyens supports et moyens
spécialisés complémentaires. Chaque catégorie est soumise à un plan ordinaire de renouvellement et, si
nécessaire, à un plan de renforcement pour combler les lacunes identifiées dans le parc.

Le rapport identifie des moyens spécialisés complémentaires nécessaires, comme les capacités de
pompage à grand débit, le renforcement du parc pour la lutte contre les feux de forêts et les capacités hydrauliques,
intégres en grande partie dans le cadre du pacte capacitaire. De plus, celui-ci propose une transition vers une flotte
de véhicules plus respectueuse de l'environnement, en envisageant l'acquisition de véhicules à faibles émissions
de C02. Cette initiative s'inscrit dans une démarche durable visant à réduire l'empreinte carbone tout en maintenant
l'efficacité opérationnelle du service.

Enfin, une estimation financière du PPE est proposée pour entretenir le parc existant tout en allouant les
fonds nécessaires pour aligner les effectifs de véhicules sur les niveaux recommandés par les orientations
stratégiques.

Après en avoir délibéré à l'unanimité des membres présents et à l'issue d'un débat
contradictoire, le Conseil d'Administration

DECIDE

Article 1 er

De valider le Plan Pluriannuel d'Equipement dans son volet « Matériels Roulants »
2024-2028 comme exposé dans t'annexe 1 de la présente délibération.



Article 2 :
CASDIS du 25 janvier 2024

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif
d'Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de
l-Etat.

Article 3 :

Le Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours
de la Somme et Monsieur le Payeur Départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution de la présente délibération.

Le Président,

Stéphane HAUSSOULIER

Nombre de membres en exercice : 17
Nombre de membres présents : 5

Nombre de membres en visioconférence : 6
Nombre de suffrages exprimés : 1 P

VOTES: Pour 10
Contre 0

Abstentions 0
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ANNEXE AU RAPPORT N° 1 

 

 

Plan Pluriannuel d'Équipement (PPE) 2024 -2028  

 

 

I. Introduction 

�/�H���3�O�D�Q�� �3�O�X�U�L�D�Q�Q�X�H�O�� �G�¶�(�T�X�L�S�H�P�H�Q�W�����3�3�(���� ��������-2028 en matériels roulants du Service Départemental 
�G�¶�,�Q�F�H�Q�G�L�H���H�W���G�H���6�H�F�R�X�U�V���G�H���O�D���6�R�P�P�H���H�V�W���p�O�D�E�R�U�p���H�Q���G�p�F�O�L�Q�D�L�V�R�Q���G�X���6�F�K�p�P�D���'�p�S�D�U�W�H�P�H�Q�W�D�O���G�¶�$�Q�D�O�\�V�H��
et de Couverture des Risques (SDACR) 2024-2028, approuvé lors du CASDIS du 19 décembre 2023 
et prochainement arrêté par Monsieur Le Préfet, qui constitue le socle des orientations stratégiques et 
prospectives opérationnelles du SDIS.  

Ce PPE vise à renforcer les moyens matériels roulants du service. 

 

Contexte et o bjectifs du PPE  

�x Présentation du contexte opérationnel du SDIS de la Somme. 

�'�D�Q�V���X�Q���F�R�Q�W�H�[�W�H���G�¶�p�Y�R�O�X�W�L�R�Q���G�H�V���U�L�V�T�X�H�V���H�W���G�¶�D�F�F�U�R�L�V�V�H�P�H�Q�W���G�H�V���F�U�L�V�H�V���S�U�R�W�p�L�I�R�U�P�H�V�������O�H���6�'�,�6��
�G�H���O�D���6�R�P�P�H���V�H���G�R�L�W���G�¶�D�G�D�S�W�H�U���V�D���F�D�S�D�F�L�W�p���R�S�p�U�D�W�L�R�Q�Q�H�O�O�H���W�R�X�W���H�Q���V�¶�L�Q�W�p�J�U�D�Q�W���G�D�Q�V���X�Q�H���U�p�S�R�Q�V�H��
capacitaire zonale et nationale. Afin de conforter cette nécessaire adaptation et la résilience 
associée, le parc « matériels roulants » du SDIS doit être à la hauteur des enjeux du SDACR 
tout en intégrant les évolutions technologiques et les normes environnementales.  

�x Objectifs clés du PPE :  

�:  Renouvellement et acquisition de moyens adaptés pour répondre aux besoins opérationnels 
du SDIS face aux risques courants et complexes. 

�:  Optimisation des ressources afin de rationaliser les achats en fonction des évolutions des 
besoins opérationnels et des contraintes budgétaires. 

�:  �0�D�L�Q�W�L�H�Q���G�H���O�D���F�R�X�Y�H�U�W�X�U�H���G�H�V���U�L�V�T�X�H�V���V�X�U���O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H���G�X���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���6�D�P�D�U�L�H�Q���V�H�O�R�Q���O�H���S�U�L�Q�F�L�S�H��
�G�¶�p�T�X�L�W�p. 

�:  �$�G�D�S�W�D�W�L�R�Q�� �F�R�Q�W�L�Q�X�H�� �S�R�X�U�� �S�U�H�Q�G�U�H�� �H�Q�� �F�R�P�S�W�H�� �O�¶�p�Y�R�O�X�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �U�L�V�T�X�H�V���� �G�H�V�� �Q�R�U�P�H�V�� �H�W�� �G�H�V��
technologies, notamment en intégrant des moyens innovants et plus adaptés. 

 

II. Méthodologie 

�x Analyse contextuelle et besoins a ctuels  

�8�Q���p�W�D�W���G�H�V���O�L�H�X�[���G�X���S�D�U�F���G�¶�p�T�X�L�S�H�P�H�Q�W���D�F�W�X�H�O���V�¶�D�Y�q�U�H���Q�p�F�H�V�V�D�L�U�H���S�R�X�U���F�R�P�S�U�H�Q�G�U�H���O�H�V���E�H�V�R�L�Q�V��
et analyser les forces/faiblesses, permettant ainsi de façonner les lignes directrices des 
acquisitions futures tout en intégrant les avancées technologiques et les normes à respecter. 
�(�Q�I�L�Q�� �O�¶�D�S�S�R�U�W�� �G�H�V�� �G�L�I�I�p�U�H�Q�W�V�� �S�D�F�W�H�V�� �F�D�S�D�F�L�W�D�L�U�H�V�� �G�H�� �O�¶�(�W�D�W�� �V�¶�L�Q�W�q�J�U�H�� �G�D�Q�V�� �F�H�W�W�H�� �G�p�P�D�U�F�K�H��
�J�p�Q�p�U�D�O�H���S�H�U�P�H�W�W�D�Q�W���G�¶�D�Q�W�Lciper les ruptures capacitaires. 
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�x État actuel du p arc d'équipements r oulants du SDIS  

Le tableau ci-dessous présente une synthèse des moyens par grandes familles de véhicules 
���H�Q�J�L�Q�V���G�H���O�X�W�W�H���F�R�Q�W�U�H���O�¶�L�Q�F�H�Q�G�L�H�����P�R�\�H�Q�V���p�O�p�Y�D�W�H�X�U�V���D�p�U�L�H�Q�V�����Y�p�K�L�F�X�O�H�V���G�H���V�H�F�R�X�U�V���H�W���V�R�L�Q�V��
�G�¶�X�U�J�H�Q�F�H���D�X�[���S�H�U�V�R�Q�Q�H�V�«�����H�W���S�D�U���W�\�S�H�V�����&�&�)�����&�&�5�����9�6�$�9�����%�(�$�«���� 

�x Pour chaque catégorie d'engins, le tableau fournit les données suivantes : nombre total de 
véhicules en service/réserve/dédiés à la formation, l'âge moyen, les amortissements financiers 
et techniques, les objectifs définis par le SDACR, ainsi que le nombre d'engins nécessitant une 
acquisition pour atteindre ces objectifs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

�x Analyse et renouvellement : L'e ssentiel  

En + En -

VSAV 74 65 3 6 5,9 65 0 10 12 30 0 0 30 5 exercices à 6 VSAV

VSS Lourd 3 3 0 0 2,5 3 0 10 12 0 0 0 0
VLI (VSS léger) 2 2 0 0 13,6 2 0 10 12 2 0 0 2

VSRS 4 4 0 0 1 4 0 20 25 0 0 0 0
VSRM 2 0 1 1 21 2 0 20 25 0 0 0 0 A remplacer sur PPE 2029/2033

VPI 14 13 0 1 13,9 8 +5 20 20 4 0 5 0 Dotation de 3 CCRL et 2 CCFU à la place des 5 VPI

FPTL 9 7 0 2 12,7 5 +2 20 25 0 0 3 0 Renforcer la dotation en CCRM à la place de FPTL

FPT 19 14 3 2 17,4 12 +2 20 25 4 1 3 2 Moyens GP et en écheveaux sur Abbeville et Peronne

FPTDA / FDGP 0 0 0 0 0 1 0 20 0 0
FPTSR 15 15 0 0 9,6 15 0 20 25 0 0 0 0 Poursuivre la polyvalence des engins

FPTHR 2 1 0 1 20 0 +1 20 25 2 0 2 0 Dotation en CCRM à la place de FPTHR

CCRL 5 5 0 0 3,8 8 +3 20 20 0 3 0 3 Dotation de 3 CCRL à la place de 3 VPI

CCRM 22 20 0 2 6,5 22 -2 20 20 1 4 1 4 Passer de 20 à 22 CCRM

CCFM 10 10 0 0 16,5 15 -5 20 20 6 5 1 10 Passer de 10 à 15 CCFM

CCFU 0 0 0 0 0 2 -2 20 20 0 2 0 2 Dotation de 2 CCFU à la place de 2 VPI

CCFS 0 0 0 0 0 1 0 20 20 0 0 0 0
FMOGP 3 3 0 0 13 3 0 20 25 0 0 0 0 Renforcement des capacité hydrauliques

EA 16 15 0 1 14,2 15 0 20 25 4 0 0 2 Achat de 2 MEA au lieu de 4 (+ 2 décennales) + compactes

BEA 1 0 0 0 0 1 0 20 20 0 0 0 0 Renforcer la couverture MEA par un BEA

Décennale 0 0 0 0 0 0 0 10 10 5 0 0 7 2ème décennale sur MEA pour les pousser à 25 ans

Vsec 8 8 0 0 9,8 13 -5 15 20 0 5 0 5 Remplacer les VID par de VSEC

VAS 1 1 0 0 9 4 -3 15 20 0 3 0 3 Renforcement du nombre de VAS

VRID 1 1 0 0 0 11 -10 15 15 0 11 1 10 Dotation  en VID/VRID pour acheminement des lots

VNOVI 3 0 0 16,7 3 0 15 20 3 0 0 0 Remplacement par anciens VSAV ou VLOG

VID 39 34 1 0 15 25 +9 15 20 18 3 12 9 dont 1 HR - VID en VRID

VLTT 5 5 0 0 11,7 8 -3 20 �W���í�ñ 15 3 3 0 6 Passer de 5 à 8 VLTT pour renforcer la dotation litoral + Ferry

VLHR 5 5 0 0 4 8 -4 7 �W 10 10 1 4 1 4 Dotation d'un VLHR par compagnie

VLCDC 3 3 0 0 2 3 0 7 �:  10 10 0 0 0 0 Doter les VLCDC en moyens GOC et multimédia

VLCDG 4 4 0 0 5 7 -3 7 �W 10 10 3 3 0 9
VL 18 0 0 0 6,3 NC NC 10 12 7 0 0 8

VLID 103 74 4 8 8,7 68 +6 10 15 42 3 10 35 Rationaliser la dotation des VLID

VTP 22 19 3 0 10,1 19 0 15 15 14 0 0 14

VLOG 6 0 0 0 5,7 NC NC 15 15 2 0 0 2 Renouvellement Factotum

VAT 2 0 0 0 11,5 NC NC 15 15 0 0 0 1 Dans le cadre du pacte capacitaire

VLST 6 0 0 0 9,2 NC NC 10 15 3 0 0 3 VéhiculesTransmissions / CLOG

VPPL 1 0 0 0 20 NC NC 25 25 1 0 0 0

VECOLE 1 0 0 0 8 NC NC 25 �W 15 15 0 0 0 0
RVECOLE 1 0 0 0 20 NC NC 25 25 1 0 0 0

VGRIMP 1 1 0 0 8 1 0 15 15 0 0 0 0
VSN 3 3 0 0 11 3 0 15 15 1 0 0 1

VCYNO 1 1 0 0 13 1 0 15 15 1 0 0 1
VECSO 1 1 0 0 14 1 1 15 20 0 0 0 0

VSL 1 1 0 0 21 1 0 15 25 1 0 0 1
VIRT 1 1 0 0 1 1 0 20 20 0 0 0 0
VRRT 2 2 0 0 20 2 0 15 20 2 0 0 2
VPCC 0 0 0 0 0 1 -1 15 15 0 1 0 1 Compléter le PC Site d'un PC Colonne sur l'Ouest

VPCS 1 1 0 0 12 1 0 15 �W 20 20 0 0 0 0

MPR 17 17 0 0 18,5 25 30 2 2
RPO 3 3 0 0 14,7 25 0

RPGD 2 2 0 0 21 25 30 0 0 A remplacer sur PPE 2029/2033

AMPHIB 3 3 0 0 9,6 3 3 15 �W 12 15 0 0 0 0
BLS 5 5 0 0 11,8 5 5 15 �W 12 15 5 0 0 5
BLR 3 3 0 0 11,2 3 3 15 �W 12 15 2 0 0 2

VPCE 5 5 0 0 14,2 5 0 25 25 0 0 0 1 Dans le cadre du pacte capacitaire

CEAR 1 1 0 0 19 1 0 25 25 0 0 0 0
CESI 2 2 0 0 13,5 2 0 25 25 0 0 0 0
CED 2 2 0 0 9,5 2 0 25 25 0 0 0 0

CESMDE 1 1 0 0 19 1 0 25 25 0 0 0 0
CEMDE 1 1 0 0 6 1 0 25 25 0 0 0 0
CEMUL 1 1 0 0 16 1 0 25 25 0 0 0 0
CEPMA 1 1 0 0 8 1 0 25 25 0 0 0 0
CERT 1 1 0 0 17 1 0 25 25 0 0 0 0
CESD 1 1 0 0 16 1 0 25 25 0 0 0 0

CE HYDROSUB 1 1 0 0 0 1 0 25 25 0 0 0 1 Dans le cadre du pacte capacitaire

VPCe Léger 1 1 0 0 0 1 0 20 20 0 0 0 0
CEPLATEAU 1 1 0 0 0 1 0 20 20 0 0 0 0

CEMPGD 2 2 0 0 0 2 0 20 20 0 0 0 0

Drône Drône 1,3 5

Aménagt spé Aménagt spé 0 5 Moderniser la flotte de CCFM actuel (AMSEC)

Observations

Observations complémentaires

Logistique

Ecole

Véhicules 
spéciaux

Existant au 01/01/2024 Projection fin 2028

TYPE DE 
VEHICULE

NB TOTAL 
(au 01/01/24)

Dont Ops Dont Ecole
Dont 

réserve(s)

Age moyen 
(avec réserves, 

Ecole) au 

01/01/2024

Remorques 
Incendie

Remorques 
Sauvetage

Porte-Berces 
et Berces

TOTAL à 
acheter

 (remplacement + 

plan 

complémentaire)

Véhicules de 
Secours

Véhicules 
"Incendies"

Moyens 
aériens

Véhicules 
"Soutien"

Véhicules de 
transport

Objectif  
SDACR fin 
2028  (hors 

Ecole / 

Réserves)

Delta 
Existant au 
01/01/2024                                                                                    
Objectif fin 

2028

Amortisst 
financ.

Amortisst 
tech.
Maxi

A 
remplacer 
en raison 
de l'âge 
entre

 2024 et 

SDACR - Modif. engins 
(FPTHR en CCRM par exemple)

FAMILLE
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La situation au 3 janvier 2024 dévoile un inventaire de 515 engins au SDIS, divisés en 
deux catégories principales :  

�x 141 poids lourds dont 17 MEA (avec le BEA) et 99 « Engins Pompes » sur 
un spectre allant du type VPI au FMOGP ; 

�x 309 véhicules légers dont 74 VSAV, 39 VID, 8 VSEC, 22 VTP, 150 
�Y�p�K�L�F�X�O�H�V�� �G�¶�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Q�V�� �G�L�Y�H�U�V�H�V���� �G�H�� �F�R�P�P�D�Q�G�H�P�H�Q�W�� �H�W�� �G�H�� �W�U�D�Q�V�S�R�U�W�� �G�H��
�S�H�U�V�R�Q�Q�H�O�V�« 

Les données du tableau viennent renforcer l'importance des âges moyens des 
véhicules dans la gestion quotidienne du parc.  

�/�H�V���V�W�D�W�L�V�W�L�T�X�H�V���U�p�Y�q�O�H�Q�W���G�H�V���p�O�p�P�H�Q�W�V���F�U�X�F�L�D�X�[���F�R�Q�F�H�U�Q�D�Q�W���O�D���P�R�\�H�Q�Q�H���G�¶�k�J�H���S�R�X�U��
certains types de véhicules : 

�x FPT : 17,4 ans (acquisition du plus ancien en 1998) ; 
�x CCFM : 16,5 ans (le plus ancien datant de 1994) ; 
�x MEA : 14,2 ans (ancienneté à 1998 pour le plus ancien). 

Ces chiffres viennent corroborer l'impératif d'une modernisation de certains 
véhicules, en particulier ceux ayant dépassé les deux décennies d'existence. Ils 
soulignent également l'obsolescence potentielle de ces équipements, mettant en 
lumière la nécessité d'un renouvellement stratégique et planifié.  

 

�x Optimisation de la flotte de véhicules d'urgence par l'intégration de données 
précises  : un enjeu stratégique pour la fiabilité opérationnelle et la gestion 
financière 

La toute récente mise en place d'un logiciel de gestion de parc dénommé SIP2, 
capable de centraliser et de fiabiliser les données (notamment le kilométrage des 
véhicules), revêt une importance cruciale. Ces informations permettront une 
évaluation plus précise de l'usure des engins �D�I�L�Q���G�¶�R�I�I�U�L�U une vision claire de leur 
durée de vie restante. En analysant le kilométrage accumulé, il deviendra possible 
de mieux anticiper les besoins d'entretien, de réparation et de remplacement, 
fondamentaux pour assurer la fiabilité opérationnelle des véhicules. 

Parallèlement, le coût de possession doit être considéré de manière holistique. En 
plus des dépenses d'acquisition, les frais d'entretien, de réparation et les coûts 
opérationnels représentent des éléments déterminants. Prolonger l'utilisation de 
véhicules plus anciens peut sembler économique à court terme, mais les coûts 
cachés liés à une maintenance plus fréquente et à des réparations plus onéreuses 
peuvent impacter significativement le budget sur le long terme. 

Quelques exemples de kilométrages de VSAV :  

VSAV #38 et #34 �± mis en service en 03/2014 �± 205 897 kms et 198 745 kms 

VSAV #48 et #50 �± mis en service en 10/2016 �± 261 359 kms et 237 422 kms 

VSAV #61 et #64 �± mis en service en 04/2019 �± 123 217 kms et 120 213 kms 

En se basant sur des données fiables du logiciel SIP2, les décisions de 
remplacement peuvent maintenant être prises de manière éclairée. Cela permet de 
maintenir un équilibre délicat entre efficacité opérationnelle, sécurité des équipes 
et des populations, tout en assurant une gestion financière optimale. 
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�x Définition des priorités d'a cquisition  

�x Hiérarchisation des engins en fonction de l'importance opérationnelle 

Dans une approche plus flexible et adaptative, cette méthode vise à établir des seuils 
quantitatifs et qualitatifs pour les acquisitions, écartant les investissements ne justifiant pas 
�O�D���Y�D�O�H�X�U���U�p�V�L�G�X�H�O�O�H���G�H���O�¶�D�F�W�X�H�O���S�D�U�F. Elle se focalise sur la définition de priorités d'acquisition, 
découlant de trois catégories spécifiques de véhicules. 

1. Engins de première nécessité opérationnelle (priorité d'acquisition primaire) 

Il s'agit de la colonne vertébrale de notre parc roulant du SDIS, garantissant 95% des 
missions dans des conditions optimales. Cette catégorie comprend quatre familles 
d'engins et leurs déclinaisons par type : 

�x Secours et soins �G�¶�8�U�J�H�Q�F�H�� �D�X�[�� �3�H�U�V�R�Q�Q�H�V�� ���6�8�$�3������ �3�U�L�Q�F�L�S�D�O�H�P�H�Q�W�� �O�H��
VSAV (Véhicule de Secours et d'Assistance aux Victimes). 

�x Incendie (INC): Engins tels que FPT (Fourgon Pompe-Tonne), FPTL 
(Fourgon Pompe-Tonne Léger), VPI (Véhicule de Première Intervention), 
CCRM (Camion-Citerne Rural Moyen), CCRL (Camion-Citerne Rural 
Léger), EA (Échelle Aérienne), FPTSR (Fourgon Pompe-Tonne de Secours 
Routier). 

�x Secours Routier (SR): Véhicules comme VSRS (Véhicule de Secours 
Routier Super) et FPTSR (Fourgon Pompe-Tonne de Secours Routier 
faisant fonction d'engin de secours routier). 

�x Opérations Diverses: VTU ou VRID. 

2. Moyens supports (priorité d'acquisition secondaire) 

�/�H�V�� �H�Q�J�L�Q�V�� �U�R�X�O�D�Q�W�V�� �F�R�Q�W�U�L�E�X�D�Q�W�� �j�� �O�¶�D�S�S�X�L�� �H�W�� �D�X�� �V�R�X�W�L�H�Q�� �G�H�V�� �Y�p�K�L�F�X�O�H�V�� �G�H�� �S�U�H�P�L�q�U�H��
nécessité pour les risques courants ou spécifiques pour les risques complexes rentrent 
dans cette catégorie :   

�x Engins de soutien santé, 
�x Engins de balisage, 
�x Engins spécialisés, 
�x Engins nautiques, 
�x Engins de reconnaissance, 
�x Engins de transport de personnels, 
�x Engins de commandement. 

3. Moyens spécialisés complémentaires (priorité d'acquisition tertiaire ou intégrée dans 
un pacte capacitaire) 

�,�O�V���S�D�U�W�L�F�L�S�H�Q�W���j���O�D���P�L�V�H���H�Q���S�O�D�F�H���S�U�R�J�U�H�V�V�L�Y�H���G�¶�X�Q�H���U�p�S�R�Q�V�H���R�S�p�U�D�W�L�R�Q�Q�H�O�O�H���S�R�X�U���I�D�L�U�H��
face aux nouveaux défis de la sécurité civile. Ils répondent à une spécificité locale 
���R�F�F�X�U�U�H�Q�F�H���Q�R�W�D�E�O�H���G�H���F�D�O�D�P�L�W�p�V���P�p�W�p�R�U�R�O�R�J�L�T�X�H�V�����U�L�V�T�X�H���D�Y�p�U�p���G�¶�D�F�F�L�G�H�Q�W�V���L�Q�G�X�V�W�U�Lels, 
�V�D�X�Y�H�J�D�U�G�H���G�¶�X�Q���S�D�W�U�L�P�R�L�Q�H���D�U�F�K�L�W�H�F�W�X�U�D�O���R�X���D�X�W�U�H�V���E�k�W�L�P�H�Q�W�V���U�H�P�D�U�T�X�D�E�O�H�V�«�����W�R�X�W���H�Q��
�V�¶�L�Q�V�p�U�D�Q�W���G�D�Q�V���X�Q�H���U�p�I�O�H�[�L�R�Q���G�H���U�p�S�R�Q�V�H���F�D�S�D�F�L�W�D�L�U�H���]�R�Q�D�O�H���H�W���R�X���Q�D�W�L�R�Q�D�O�H�����)�H�X�[�� �G�H��
forêts par exemple). Le choix de ces moyens est réalisé notamment par une analyse 
�I�L�Q�H���G�H�V���U�H�W�R�X�U�V���G�¶�H�[�S�p�U�L�H�Q�F�H�V���V�X�U���S�O�X�V�L�H�X�U�V���D�Q�Q�p�H�V�� 

 

Le SDACR 2024-2028 �D���L�G�H�Q�W�L�I�L�p�������G�R�P�D�L�Q�H�V���G�D�Q�V���O�H�V�T�X�H�O�V���L�O���H�V�W���Q�p�F�H�V�V�D�L�U�H���G�H���V�H���G�R�W�H�U���G�¶�X�Q�H��
capacité de réponse complémentaire : 

�x Le pompage à grand débit ; 
�x �/�H���U�H�Q�I�R�U�F�H�P�H�Q�W���G�X���S�D�U�F���G�H���O�X�W�W�H���F�R�Q�W�U�H���O�H�V���I�H�X�[���G�H���I�R�U�r�W�V���H�W���G�¶�H�V�S�D�F�H�V���Q�D�W�X�U�H�O�V���R�X��

cultivés ; 
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�x Les capacités hydrauliques ; 
 

�x Classification des priorités d'acquisition 

Chaque catégorie de matériel doit être remplacée en fonction de son cycle 
d'amortissement, et peut, éventuellement, être renforcé ou rajeuni. Pour estimer 
l'investissement requis pour mettre à niveau le parc, deux plans sont distingués : le plan 
ordinaire et le plan de renforcement. 

 Plan ordinaire : 

 Ce plan suit une logique mathématique. Il détermine le rythme d'acquisition 
lorsque le SDACR ne révèle pas de lacunes ou lorsque ses objectifs sont 
atteints. Le remplacement s'opère selon une durée de vie prédéfinie : 
l'amortissement financier et/ou technique. 

Dans une déclinaison sans aléas pour une famille de véhicules (exemple : 
effectif et âge moyen des véhicules de type FPT cohérents avec les prévisions 
du SDACR et la durée d'amortissement), seul un plan ordinaire de 
renouvellement est nécessaire. 

Plan de renforcement :  

Le plan de renforcement détermine le calendrier financier du SDIS jusqu'en 
2028 pour atteindre le niveau d'équipement recommandé. Complétant le plan 
ordinaire, il intègre également les aspects financiers de l'amortissement. Son 
déploiement, essentiel pour combler les lacunes identifiées dans la flotte de 
véhicules, est conçu de manière progressive, en adéquation avec les besoins 
opérationnels. 

Par exemple, si l'effectif et l'âge moyen des véhicules FPT ne sont pas alignés 
avec les prévisions du SDACR et la durée d'amortissement, un plan de 
renforcement est alors requis. 

En résumé, le PPE 2024/2028 évalue les fonds nécessaires pour entretenir le parc de véhicules 
existant, auxquels s'ajoutent les crédits nécessaires pour aligner les effectifs de véhicules sur les 
niveaux recommandés par les orientations du SDACR 2024-2028. 

 

�x Établissement du p lan d'acquisition s 

4.1) Engins de premières nécessités (Priorité d'Acquisition Primaire) 

�x �6�H�F�R�X�U�V���H�W���V�R�L�Q�V���G�¶�X�U�J�H�Q�F�H���D�X�[���3�H�U�V�R�Q�Q�H�V�����6�6�8�$�3������ 
 
VSAV (Véhicule de Secours et d'Assistance aux Victimes) 

L'amortissement financier d'un VSAV est de 10 ans, avec une possibilité 
d'amortissement technique pouvant aller jusqu'à 12 ans en fonction de 
l'obsolescence des engins et de la disponibilité des pièces détachées. La moyenne 
d'âge cohérente pour la flotte est donc de 6 ans. Actuellement, la moyenne d'âge 
du parc est de 5.9 ans. 

Objectif SDACR : 65 VSAV (hors réserves et formation) en circulation d'ici 2028. 

Effectif actuel : 65 VSAV + 6 réserves + 3 EDIS 

Pour cette flotte projetée de 74 VSAV, sur un cycle de vie de 12 ans, il est donc 
nécessaire d'acquérir en moyenne 6.2 unités par an 
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Objectif 2028 :  

Plan ordinaire : 30 VSAV (5 exercices à 6 VSAV) 

Plan de renforcement : Néant 

�x �/�¶�,�Q�F�H�Q�G�L�H�����,�1�&�� 

FPT (Fourgon Pompe-Tonne), FPTL (Fourgon Pompe-Tonne Léger), VPI (Véhicule 
de Première Intervention), CCRM (Camion-Citerne Rural Moyen), CCRL (Camion-
Citerne Rural Léger), EA (Échelle Aérienne), FPTSR (Fourgon Pompe-Tonne de 
Secours Routier faisant fonction d'engin pompe). 

L'amortissement financier des véhicules « Incendies » est de 20 ans, extensible à 
25 ans en fonction de l'obsolescence et de la disponibilité des pièces détachées. 

�/�D���P�R�\�H�Q�Q�H���G�¶�k�J�H���F�R�K�p�U�H�Q�W�H���G�H���O�D���I�O�R�W�W�H���H�V�W���G�R�Q�F���G�H�������������D�Q�V�����$�F�W�X�H�O�O�H�P�H�Q�W�����H�O�O�H��
varie de 3,8 ans pour les CCRL à 17,4 ans pour les FPT. 

Objectifs SDACR: Maintien de la polyvalence des engins pompe lors du 
renouvellement, acquisition d'engins CCR ou CCFU hors zones urbaines et 
secteurs à couvrir en SR, renforcement de la couverture aérienne par l'introduction 
progressive de moyens compacts pour les accès en hauteur. 

�3�U�p�Y�R�L�U���V�X�U�������D�Q�V���O�¶�D�F�T�X�L�V�L�W�L�R�Q de 3 CCRL et 2 CCFU (en remplacement de 5 VPI), 
4 CCRM (renouvellement ou remplacement de FPT ou FPTHR), 2 FPT (Grande 
Puissance) et 2 MEA. 

Pour alléger la charge financière du PPE, Il est proposé de prolonger la durée de 
service des MEA, initialement prévue pour 20 ans, jusqu'à 25 ans. Ainsi, lors du 
PPE 2024/2028, seulement 2 MEA neufs seront achetés. 

Objectif 2028 :  

Plan ordinaire : 2 FPT(GP), 3 CCRL et 2 CCFU (acquis dans le cadre du pacte 
capacitaire), 4 CCRM et 2 EA 32 compactes à 5 plans. 

Plan de renforcement : Néant 

�x Le Secours Routier (SR)  

VSRS (Véhicule de Secours Routier Super), FPTSR (Fourgon Pompe-Tonne de 
Secours Routier faisant fonction d'engin de secours routier) 

La durée d'amortissement financier pour un VSRS ou un FPTSR est de 20 ans, 
extensible à 25 ans selon l'état d'obsolescence des engins et la disponibilité des 
pièces détachées. Ainsi, la moyenne d'âge cohérente pour la flotte est de 12,5 ans. 
Pour le parc actuel, elle est de 1,1 an pour les VSRS et de 9,3 ans pour les FPTSR. 

Objectif SDACR : D'ici 2028, il est prévu d'avoir 4 VSRS et 15 FPTSR en circulation 
(hors réserves et formation). 

Effectif actuel : 4 VSRS + 15 FPTSR + 1 VSRM réserve + 1 VSRM EDIS 

Pour la flotte prévue de 4 VSRS, aucune acquisition (plan ordinaire ou plan de 
renforcement) n'est requise durant la période du PPE. De même pour les 15 
FPTSR. 

Nota : Il est important de noter le vieillissement du parc des FPTSR et des VSRM 
"Réserve" et "Formation" (affichent respectivement 18 et 21 ans). L'acquisition de 
deux engins neufs de type FPTSR devra être envisagée rapidement dans le 
prochain PPE 2029 pour glisser les FPTSR les plus anciens en réserve secours 
�U�R�X�W�L�H�U�V�«���H�W���H�Q�J�L�Q�V���S�R�P�S�H�V. 
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�x Opérations Diverses (OD)  

VID (Véhicule Interventions Diverses), VRID (Véhicule de Reconnaissance et 
�G�¶�,�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Q�V���'�L�Y�H�U�V�H�V�� et VLU (Véhicule Léger Utilitaire). 

L'amortissement financier des véhicules « OD » est de 15 ans, extensible à 20 ans 
en fonction de l'obsolescence et de la disponibilité des pièces détachées. 

�/�D�� �P�R�\�H�Q�Q�H�� �G�¶�k�J�H�� �F�R�K�p�U�H�Q�W�H�� �G�H�� �O�D�� �I�O�R�W�W�H�� �H�V�W�� �G�R�Q�F�� �G�H�� �������� �D�Q�V���� �$�F�W�X�H�O�O�H�P�H�Q�W���� �H�O�O�H��
varie de 0.5 an pour le VRID (nouvelle dotation) à 15 ans pour les VTU. 

Les 2 premiers VLU sont actuellement en commande. Petit frère du VRID,  �L�O���V�¶�D�J�L�W��
de Peugeot Partner version u�W�L�O�L�W�D�L�U�H�� �G�R�W�p�V�� �G�¶�X�Q�H�� �F�D�E�L�Q�H�� �D�S�S�U�R�I�R�Q�G�L�H�� �S�O�L�D�E�O�H���� �/�H��
véhicule permet de transporter 5 personnes ou 2 agents et de garantir 
�O�¶�D�F�K�H�P�L�Q�H�P�H�Q�W���G�H���P�D�W�p�U�L�H�O opérations diverses. 

Objectif SDACR: Veiller à une dotation optimale en VID ou VRID 

Prévoir �O�D�����P�X�W�D�W�L�R�Q���G�H�������9�,�'���H�Q���9�5�,�'�����G�H�������9�,�'���H�Q���9�6�(�&�����G�R�W�H�U�������&�,�6���G�¶�X�Q���9�,�'��
supplémentaire dont 1 HR 

Objectif 2028 :  

Plan ordinaire : 9 VID et 10 VRID 

Plan de renforcement : Néant 

 

4.2) Priorité d'acquisition secondaire : Moyens Supports 

�x Analyse des engins d'appui des engins de premières nécessités (moyens 
supports) 

Les moyens supports, considérés comme une priorité d'acquisition secondaire, 
englobent une gamme d'équipements qui apportent un soutien crucial aux 
véhicules de première nécessité. Ils assurent des fonctions de support ou d'appui 
pour des interventions ciblées ou spécifiques. Voici quelques catégories de ces 
moyens : 

Engins de soutien santé : Ces véhicules spécialisés sont dédiés au soutien médical 
en complément des véhicules de secours aux personnes. Ils peuvent transporter 
du matériel médical avancé ou fournir une assistance médicale plus spécifique. 

Engins de balisage : Ces équipements servent à baliser et sécuriser les zones 
d'intervention ou les voies d'accès lors des opérations, assurant ainsi la sécurité 
des équipes opérationnelles et du public. 

Engins spécialisés : Cette catégorie regroupe des véhicules spécifiques pour faire 
face à des risques complexes (chimiques, radiologiques, etc.). 

Engins nautiques : Utilisés pour les interventions en milieu aquatique, ces 
équipements incluent des bateaux ou des embarcations spécifiques. 

Engins de reconnaissance : Ces véhicules sont déployés pour des missions de 
reconnaissance préalables à certaines interventions, évaluant les conditions 
d'accès ou les risques spécifiques. 

Engins de transport de personnels : Ils assurent le transport des équipes, 
fournissant une logistique et une mobilité accrues lors des opérations ou 
déplacements de groupes importants. 



CASDIS du 25 janvier 2024 

9 
 

Engins de commandement : Ces véhicules sont équipés pour la coordination, la 
communication et la direction des opérations sur le terrain, offrant un point central 
de contrôle pour les responsables des interventions. 

Ces moyens supports, bien que considérés comme une priorité secondaire, jouent un rôle 
crucial en fournissant un appui spécifique et complémentaire aux véhicules de première 
nécessité, contribuant ainsi à renforcer l'efficacité et la diversité des opérations menées par le 
SDIS. 

�x Plan ordinaire et plan de renforcement pour chaque catégorie 

�x Engins de soutien santé :  

Plan ordinaire : remplacement de 2 VSS légers �H�Q���U�D�L�V�R�Q���G�H���O�¶�k�J�H 

Plan de renforcement : Néant 

�x Engins de balisage :  

Plan ordinaire : Néant 

Plan de renforcement : Transformation de 5 VID en VSEC 

�x Engins spécialisés :  

Plan ordinaire : 2 VRRT, 1 VSN, 1 VCYNO, et 1 VSL à renouveler en raison de 
�O�¶�k�J�H 

Plan de renforcement : 3 VAS à acquérir 

�x Engins nautiques :  

Plan ordinaire ���������%�/�5���H�W�������%�/�6���j���U�H�Q�R�X�Y�H�O�H�U���H�Q���U�D�L�V�R�Q���G�H���O�¶�k�J�H 

Plan de renforcement : Néant 

�x Engins de reconnaissance :  

Plan ordinaire ���������9�/�7�7���������9�/�+�5���������'�U�R�Q�H�V���j���U�H�Q�R�X�Y�H�O�H�U���H�Q���U�D�L�V�R�Q���G�H���O�¶�k�J�H 

Plan de renforcement : Passer de 5 à 8 �9�/�7�7�� �H�W�� �G�R�W�D�W�L�R�Q�� �G�¶�X�Q�� �9�/�+�5�� �S�D�U��
compagnie 

�x Engins de transport de personnels :  

Plan ordinaire �����������9�7�3�����������9�/�,�'���j���U�H�Q�R�X�Y�H�O�H�U���H�Q���U�D�L�V�R�Q���G�H���O�¶�k�J�H 

Plan de renforcement : 8 véhicules à faibles émissions de CO2 (dans le cadre 
du Plan Pluriannuel d'Équipement, l'intégration de véhicules à faibles émissions 
de CO2 s'avère être une priorité. Cette démarche vise à moderniser le parc 
automobile en privilégiant des acquisitions respectueuses de l'environnement, 
contribuant ainsi à réduire l'empreinte carbone tout en garantissant des 
interventions efficaces et durables). 

�x Engins de commandement :  

Plan ordinaire : 6 �9�/�&�'�*���j���U�H�Q�R�X�Y�H�O�H�U���H�Q���U�D�L�V�R�Q���G�H���O�¶�k�J�H 

Plan de renforcement : �3�D�V�V�H�U���G�H�������j���������9�/�&�'�*���H�W���I�D�L�U�H���O�¶�D�F�T�X�L�V�L�W�L�R�Q���G�¶1 VPC 
de niveau Colonne en complément du VPC de Site (acquisition dans le cadre 
du pacte capacitaire). 

�x Autres :  
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Plan ordinaire : 1 VAT (acquisition dans le cadre du pacte capacitaire),  2 
�9�/�2�*���������9�/�6�7���j���U�H�Q�R�X�Y�H�O�H�U���H�Q���U�D�L�V�R�Q���G�H���O�¶�k�J�H���� 

Plan de renforcement : Néant 

 

4.3) Moyens spécialisés complémentaires (priorité d'acquisition tertiaire ou intégrée dans un 
pacte capacitaire) 

Les moyens spécialisés complémentaires, classés en priorité d'acquisition tertiaire dans le 
cadre du Plan Pluriannuel d'Équipement, sont des ressources ciblées répondant à des besoins 
spécifiques. Ils sont sélectionnés en fonction des menaces ou des besoins émergents identifiés 
�O�R�F�D�O�H�P�H�Q�W���� �j�� �O�¶�p�F�K�H�O�O�H�� �]�R�Q�D�O�H�� �R�X�� �Q�D�W�L�R�Q�D�O�H�� �H�W�� �V�R�X�Y�H�Q�W�� �H�Q�� �O�L�H�Q�� �D�Y�H�F�� �G�H�V�� �p�Y�p�Q�H�P�H�Q�W�V��
météorologiques, des risques industriels ou la préservation de patrimoines sensibles. Ces 
acquisitions sont soigneusement étudiées et s'inscrivent dans une stratégie capacitaire plus 
large, contribuant à renforcer la réponse opérationnelle du SDIS face à des situations 
exceptionnelles ou atypiques. 

Le SDACR 2024-�����������D���L�G�H�Q�W�L�I�L�p�������G�R�P�D�L�Q�H�V���G�D�Q�V���O�H�V�T�X�H�O�V���L�O���H�V�W���Q�p�F�H�V�V�D�L�U�H���G�H���V�H���G�R�W�H�U���G�¶�X�Q�H��
capacité de réponse complémentaire : 

�x Le pompage à grand débit :  

�/�D���S�U�R�S�R�V�L�W�L�R�Q���G�
�D�F�T�X�L�V�L�W�L�R�Q���G�¶une berce de transport « CombiContainer » incluant 
un groupe de pompage « HydroSub 250 », accompagné d'un module inondation et 
d'accessoires hydrauliques, émerge dans le contexte du pacte capacitaire, 
spécifiquement pour répondre au risque majeur d'inondation sur le territoire de la 
�6�R�P�P�H���H�W���j���O�¶�p�F�K�H�O�O�H���]�R�Q�D�O�H�� 

Les « HydroSub » dépassent les limites traditionnelles des motopompes. Dotés 
d'une capacité impressionnante, ils peuvent assurer des opérations de pompage 
jusqu'à -60 mètres grâce à leur moteur diesel relié à une transmission hydraulique 
couplée à une pompe submersible. Ce système permet de surmonter des 
obstacles, des dénivelés importants et offre une solution à des accès difficiles, 
permettant ainsi le transfert d'eau sur des distances allant de plusieurs centaines 
de mètres à plusieurs kilomètres. 

Ces appareils se révèlent d'une importance cruciale en cas d'inondations, où ils 
�M�R�X�H�Q�W�� �X�Q�� �U�{�O�H�� �H�V�V�H�Q�W�L�H�O�� �G�D�Q�V�� �O�¶�p�S�X�L�V�H�P�H�Q�W�� �H�W�� �O�H�� �G�U�D�L�Q�D�J�H�� �G�H�V�� �H�D�X�[���� �/�H�X�U��
polyvalence s'étend même à la lutte contre les incendies, où ils alimentent les 
engins d'intervention à partir de sources d'eau naturelles non potables (comme les 
rivières, étangs, lacs), réduisant ainsi la dépendance vis-à-vis du réseau d'eau 
potable. 

En pratique, l' « HydroSub 250 » se présente sous forme de skids 
manutentionnables, compatibles avec différents moyens de transport (bras 
polybenne, chariot élévateur, grue) et même héliportables. Pour faciliter leur 
utilisation, ils sont généralement transportés sur des berces dévidoirs « 
CombiContainer », équipées de tuyaux de grand diamètre.  

�&�{�W�p���S�H�U�I�R�U�P�D�Q�F�H�V�����O�¶�+�\�G�U�R�6�X�E�����������D�I�I�L�F�K�H���X�Q�H���F�D�S�D�F�L�W�p���G�H���������������/���P�L�Q���j��10 bars. 
Elle est équipée d'un module « inondation » comportant deux pompes 
submersibles, remplaçant la pompe d'origine, et de tuyaux souples légers DN 300, 
permettant d'atteindre un débit de 35 000 L/mn à 1 bar. 

�,�O���H�V�W���G�R�Q�F���S�U�R�S�R�V�p���G�H���I�D�L�U�H���O�¶�D�F�T�X�L�V�L�W�L�R�Q���G�¶�X�Q�H���E�H�U�F�H��« HydroSub 250 » et de son 
�Y�p�K�L�F�X�O�H���S�R�U�W�H�X�U���G�D�Q�V���O�H���F�D�G�U�H���G�X���S�D�F�W�H���F�D�S�D�F�L�W�D�L�U�H���H�Q�������������H�W���G�H���I�D�L�U�H���O�¶�D�F�T�X�L�V�L�W�L�R�Q��
�G�¶�X�Q�H�� �E�H�U�F�H�� ���S�O�X�V�� �O�p�J�q�U�H���� �G�H�� �W�U�D�Q�V�S�R�U�W�� �G�H�� �S�R�P�S�H�V�� �G�L�W�H�V�� �G�¶�p�S�X�L�V�H�P�H�Q�W�� �H�W�� �G�H�� �V�R�Q��
vecteur de transport en 2025. 
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�x Le renforcement du parc FDFENC 

�'�D�Q�V�� �O�D�� �S�H�U�V�S�H�F�W�L�Y�H�� �G�H�� �V�¶�D�G�D�S�W�H�U�� �D�X�[�� �p�Y�R�O�X�W�L�R�Q�V�� �G�H�V�� �U�L�V�T�X�H�V�� �G�D�Q�V�� �O�H�V�� �I�H�X�[��
�G�¶�H�V�S�D�F�H�V�� �Q�D�W�X�U�H�O�V���� �O�H�V�� �D�F�T�X�L�V�L�W�L�R�Q�V�� �S�O�D�Q�L�I�L�p�H�V�� �V�H�� �F�R�Q�F�U�p�W�L�V�H�Q�W�� �U�H�V�S�H�F�W�L�Y�H�P�H�Q�W��
ainsi : 

�x 2023 (PPE 2019/2023) : 2 CCFM 4000 double cabine, 1 CCFS 13000 de 32 
tonnes et 2 VLHR ; 

�x 2024 : 2 CCFM 4000 double cabine ; 

�x 2025 : 1 CCFM 4000 double cabine ; 

�x 2026 : 1 CCFU double cabine ; 

�x 2027 : 1 CCFU double cabine. 

Ces acquisitions s'articulent autour de besoins spécifiques : 

�x ���� �&�&�)�0�� ���������� �H�W�� ���� �&�&�)�8�� �S�R�X�U�� �O�D�� �O�X�W�W�H�� �F�R�Q�W�U�H�� �O�H�V�� �I�H�X�[�� �G�¶�H�V�S�D�F�H�V�� �Q�D�W�X�U�H�O�V�� �H�W��
pour l'intégration dans des colonnes de renfort. 

�x �����&�&�)�6���������������S�R�X�U���I�R�X�U�Q�L�U���X�Q���Y�R�O�X�P�H���G�¶�H�D�X���F�R�Q�V�p�T�X�H�Q�W���H�W���V�
�L�Q�V�p�U�H�U���G�D�Q�V���O�H�V��
renforts ou modules d'intervention. 

�x 2 VLHR pour des missions de reconnaissance, transport de matériel dans des 
terrains difficiles, et le soutien dans la lutte contre les feux. 

Ces engins sont achetés dans le cadre du pacte capacitaire FDF, auquel nous 
pouvons ajouter des engins déjà évoqués plus haut :  

�x 1 VAT pour le soutien logistique, dépannages et maintien en condition 
opérationnelle des engins FDF sur les projections nationales/zonales. 

�x Enfin, 1 VPC de Colonne pour la coordination d'opérations importantes et 
l'amélioration de la gestion de crise, des moyens matériels et personnels, ainsi 
que pour la mise en place des transmissions. 

�x Les capacités hydrauliques 

L' « HydroSub 250 » est également une motopompe de grande puissance, conçue 
pour répondre aux besoins d'alimentation des engins lors de feux. Il offre une 
capacité de pompage significative, capable de délivrer un débit allant jusqu'à 8 000 
litres par minute à une pression de 10 bars.  

Ses tuyaux, d'une longueur totale de 1000 mètres et d'un diamètre de 150 
millimètres, permettent de faciliter le déploiement et l'acheminement de l'eau sur de 
longues distances, offrant ainsi une grande flexibilité opérationnelle lors de 
situations d'urgence telles que les feux industriels, ruraux ou patrimoniaux. 

Le SDACR planifie l'achat d'un FPTDA �H�W���G�¶�X�Q���P�R�\�H�Q���G�p�Y�L�G�R�L�U���D�X�W�R�P�R�E�L�O�H���G�H����������
m. en diam. 100. Cependant, avec l'arrivée anticipée de la berce « Hydrosub 250 » 
d'ici fin 2024 et la conversion des pompes des FMOGP prévue également pour 
cette année, l'objectif est de repousser ou de différer cet achat dans le temps. 

 

5.    Budget et ressources 

5.1 Augmentation des prix des engins dédiés au secours en raison de différentes 
crises : 
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             Le secteur industriel des véhicules, englobant notamment les engins de secours, a été 
confronté à plusieurs crises au cours des dernières années. Le rapport N°1 du Casdis du 11 
avril 2023, qui constituait un point d'étape du PPE, abordait cette problématique dans son 
annexe. 
 
            Les constructeurs et carrossiers ont été contraints d'ajuster fréquemment à la hausse 
leur gamme tarifaire en raison de ces circonstances, ainsi que de l'introduction de technologies 
d'aide à la conduite de plus en plus coûteuses. Parallèlement, l'impératif de rendre les véhicules 
plus respectueux de l'environnement a contribué à la hausse des coûts. 
 
           Cette conjonction de facteurs a conduit à une augmentation significative des prix des 
véhicules de secours, pour des finitions et des motorisations équivalentes. Des coûts fixes 
accrus, tels que l'assurance, le carburant, la maintenance et les péages, ont également été 
observés. 
 
           En outre, il convient de noter que la mise en place du « GSR II » le 1er juillet 2024 a un 
impact supplémentaire sur le secteur. Cette nouvelle réglementation qui introduit des exigences 
accrues en matière de sécurité et de performance, entraîne des ajustements dans la conception 
et la fabrication et contribue aussi à la hausse des coûts. 

 
Pour illustrer cette tendance à la hausse, deux exemples concrets sont présentés : 
 
Evolution des prix d'un VSAV acquis par appel d'offres : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

�(�Y�R�O�X�W�L�R�Q���G�H�V���S�U�L�[���G�¶�X�Q���&�&�5�0���D�F�K�H�W�p���Y�L�D���O�
�8�*�$�3 : 
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5.2) Estimation financière du PPE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Imputation Type d'engins AP
Nombre a 
réaliser

Total PPE
A faire 

(SDACR ou 
renouvellement)

Total réel annuel Total réel PPE
Total réel par 

engin et par an
Prix moyen sur 

l'exercice du PPE
CP

2024 6 �ð�õ�ð���ð�ì�ì���¦ �ô�î���ð�ì�ì���¦ 2024
2025 6 �ñ�ì�õ���î�ï�î���¦ �ô�ð���ô�ó�î���¦ 2025
2026 6 �ñ�î�ð���ñ�ì�õ���¦ �ô�ó���ð�í�ô���¦ 2026
2027 6 �ñ�ð�ì���î�ð�ð���¦ �õ�ì���ì�ð�í���¦ 2027
2028 6 �ñ�ñ�ò���ð�ñ�î���¦ �õ�î���ó�ð�î���¦ 2028

2024 1 �ð�í���î�ì�ì���¦ �ð�í���î�ì�ì���¦ 2025
2027 1 �ð�ñ���ì�î�ì���¦ �ð�ñ���ì�î�ì���¦ 2028

2026 1 �ï�ð�õ���ò�ó�ï���¦ �ï�ð�õ���ò�ó�ï���¦ 2027
2027 1 �ï�ò�ì���í�ò�ï���¦ �ï�ò�ì���í�ò�ï���¦ 2028

2026 1 �ï�ð�õ���ò�ó�ï���¦ �ï�ð�õ���ò�ó�ï���¦ 2027
2027 1 �ï�ò�ì���í�ò�ï���¦ �ï�ò�ì���í�ò�ï���¦ 2028
2028 2 �ó�ð�í���õ�ï�ñ���¦ �ï�ó�ì���õ�ò�ô���¦ 2029

2025 1 �î�ò�ñ���î�î�ñ���¦ �í�ó�ñ���ò�ô�î���¦ 2026
2027 1 �î�ô�í���ï�ó�ó���¦ �í�ó�õ���ñ�ï�õ���¦ 2028
2028 1 �î�ô�õ���ô�í�õ���¦ �í�ô�ì���ñ�ï�î���¦ 2029

2024 (PC) 2 �ò�í�ô���ì�ì�ì���¦ �ï�ì�õ���ì�ì�ì���¦ 2025 (PC)
2025 (PC) 1 �ï�í�ô���î�ó�ì���¦ �ï�í�ô���î�ó�ì���¦ 2026 (PC)

2025 1 �ï�í�ô���î�ó�ì���¦ �ï�í�ô���î�ó�ì���¦ 2026
2026 2 �ò�ñ�ñ���ò�ï�ò���¦ �ï�î�ó���ô�í�ô���¦ 2027
2027 2 �ò�ó�ñ���ï�ì�ñ���¦ �ï�ï�ó���ò�ñ�ï���¦ 2028
2028 2 �ò�õ�ñ���ñ�ò�ð���¦ �ï�ð�ó���ó�ô�î���¦ 2029

2026 (PC) 1 �ï�ð�õ���ò�ó�ï���¦ �ï�ð�õ���ò�ó�ï���¦ 2027 (PC)
2027 (PC) 1 �ï�ò�ì���í�ò�ï���¦ �ï�ò�ì���í�ò�ï���¦ 2028 (PC)

2025 1 �ó�ð�î���ò�ï�ì���¦ �ó�ð�î���ò�ï�ì���¦ 2026
2026 1 �ó�ò�ð���õ�ì�õ���¦ �ó�ò�ð���õ�ì�õ���¦ 2027

2024 (Airaines) 1 �ô�ó���ñ�ñ�ì���¦ �ô�ó���ñ�ñ�ì���¦ 2024
2024 (Ferry) 1 �ô�ó���ñ�ñ�ì���¦ �ô�ó���ñ�ñ�ì���¦ 2025

2025 (Abbeville) 1 �õ�ì���í�ó�ó���¦ �õ�ì���í�ó�ó���¦ 2025
2025 (Flixecourt) 1 �õ�ì���í�ó�ó���¦ �õ�ì���í�ó�ó���¦ 2026

2026 (Val de Somme) 1 �õ�ñ���ò�ò�ô���¦ �õ�ñ���ò�ò�ô���¦ 2026
2027 (Rue) 1 �õ�ô���ñ�ï�ô���¦ �õ�ô���ñ�ï�ô���¦ 2027

2027 (Moreuil) 1 �õ�ô���ñ�ï�ô���¦ �õ�ô���ñ�ï�ô���¦ 2027

2025 1 �ò�ô���õ�ñ�õ���¦ �ò�ô���õ�ñ�õ���¦ 2026
2026 2 �í�ð�î���ì�ñ�ñ���¦ �ó�í���ì�î�ô���¦ 2027
2028 2 �í�ñ�ì���ó�ì�ò���¦ �ó�ñ���ï�ñ�ï���¦ 2029

2025 1 �ñ�ï���ì�ð�ñ���¦ �ñ�ï���ì�ð�ñ���¦ 2026
2026 1 �ñ�ð���ò�ï�ò���¦ �ñ�ð���ò�ï�ò���¦ 2027
2028 1 �ñ�ó���õ�ò�ð���¦ �ñ�ó���õ�ò�ð���¦ 2029

2024 2 �õ�î���ó�ì�ì���¦ �ð�ò���ï�ñ�ì���¦ 2025
2025 2 �õ�ñ���ð�ô�í���¦ �ð�ó���ó�ð�í���¦ 2026
2026 2 �õ�ô���ï�ð�ñ���¦ �ð�õ���í�ó�ï���¦ 2027
2027 2 �í�ì�í���î�õ�ò���¦ �ñ�ì���ò�ð�ô���¦ 2028
2028 2 �í�ì�ð���ï�ï�ñ���¦ �ñ�î���í�ò�ô���¦ 2029

2025 2 �í�ì�ò���ì�õ�ì���¦ �ñ�ï���ì�ð�ñ���¦ 2026
2026 1 �ñ�ð���ò�ï�ò���¦ �ñ�ð���ò�ï�ò���¦ 2027
2027 2 �í�í�î���ñ�ñ�í���¦ �ñ�ò���î�ó�ò���¦ 2028
2028 4 �î�ï�í���ô�ñ�ñ���¦ �ñ�ó���õ�ò�ð���¦ 2029

2025 1 �ô�ð���ô�ó�î���¦ �ô�ð���ô�ó�î���¦ 2026
2026 1 �ô�ó���ð�í�ô���¦ �ô�ó���ð�í�ô���¦ 2027

VAT 2025 (PC) 1 1 1 �í�ñ�ð���ñ�ò�ì���¦ �í�ñ�ð���ñ�ò�ì���¦ �í�ñ�ð���ñ�ò�ì���¦ �í�ñ�ð���ñ�ò�ì���¦ 2026 (PC)

2025 2 �ó�ð���î�ò�ï���¦ �ï�ó���í�ï�î���¦ 2026
2027 1 �ï�õ���ï�õ�ï���¦ �ï�õ���ï�õ�ï���¦ 2028

VSN 2027 1 1 1 �í�ï�ñ���ì�ò�í���¦ �í�ï�ñ���ì�ò�í���¦ �í�ï�ñ���ì�ò�í���¦ �í�ï�ñ���ì�ò�í���¦ 2028

VCYNO 2027 1 1 1 �ò�í���õ�ì�ï���¦ �ò�í���õ�ì�ï���¦ �ò�í���õ�ì�ï���¦ �ò�í���õ�ì�ï���¦ 2028

VSL 2028 1 1 1 �í�ï�õ���í�í�ï���¦ �í�ï�õ���í�í�ï���¦ �í�ï�õ���í�í�ï���¦ �í�ï�õ���í�í�ï���¦ 2029

2024 1 �í�ì�ï���ì�ì�ì���¦ �í�ì�ï���ì�ì�ì���¦ 2025
2026 1 �í�ì�õ���î�ó�ï���¦ �í�ì�õ���î�ó�ï���¦ 2027

VPCC 2026 (PC) 1 1 1 �í�ó�ì���ì�í�ò���¦ �í�ó�ì���ì�í�ò���¦ �í�ó�ì���ì�í�ò���¦ �í�ó�ì���ì�í�ò���¦ 2027 (PC)

2025 1 �ñ�ï���ì�ð�ñ���¦ �ñ�ï���ì�ð�ñ���¦ 2026
2028 1 �ñ�ó���õ�ò�ð���¦ �ñ�ó���õ�ò�ð���¦ 2029

2025 1 �ï�í���ô�î�ó���¦ �ï�í���ô�î�ó���¦ 2025
2027 1 �ï�ð���ó�ó�ô���¦ �ï�ð���ó�ó�ô���¦ 2027

2024 1 �ð�í���î�ì�ì���¦ �ð�í���î�ì�ì���¦ 2024
2025 2 �ô�ð���ô�ó�î���¦ �ð�î���ð�ï�ò���¦ 2025
2027 2 �õ�ì���ì�ð�í���¦ �ð�ñ���ì�î�í���¦ 2027

VPCE (2C) 2024 (PC) 1 1 1 �î�ò�ì���ì�ó�ñ���¦ �î�ò�ì���ì�ó�ñ���¦ �î�ò�ì���ì�ó�ñ���¦ �î�ò�ì���ì�ó�ñ���¦ 2024 (PC)

VPCE (2B ou 2C) 2025 1 1 1 �î�ò�ó���ô�ó�ó���¦ �î�ò�ó���ô�ó�ó���¦ �î�ò�ó���ô�ó�ó���¦ �î�ò�ó���ô�ó�ó���¦ 2025 (PC)

BERCE HYDROSUB 2024 (PC) 1 1 1 �õ�ï�î���í�ñ�ì���¦ �õ�ï�î���í�ñ�ì���¦ �õ�ï�î���í�ñ�ì���¦ �õ�ï�î���í�ñ�ì���¦ 2024 (PC)

BERCE POMPES 2025 1 1 1 �í�ð�ò���ì�ì�ì���¦ �í�ð�ò���ì�ì�ì���¦ �í�ð�ò���ì�ì�ì���¦ �í�ð�ò���ì�ì�ì���¦ 2025 (PC)

2024 1 �î�ì���ò�ì�ì���¦ �î�ì���ò�ì�ì���¦ 2024
2025 1 �î�í���î�í�ô���¦ �î�í���î�í�ô���¦ 2025
2026 1 �î�í���ô�ñ�ñ���¦ �î�í���ô�ñ�ñ���¦ 2026
2027 1 �î�î���ñ�í�ì���¦ �î�î���ñ�í�ì���¦ 2027
2028 1 �î�ï���í�ô�ñ���¦ �î�ï���í�ô�ñ���¦ 2028

2024 1 �í�ì���ï�ì�ì���¦ �í�ì���ï�ì�ì���¦ 2024
2025 1 �í�ì���ò�ì�õ���¦ �í�ì���ò�ì�õ���¦ 2025
2026 1 �í�ì���õ�î�ó���¦ �í�ì���õ�î�ó���¦ 2026
2027 1 �í�í���î�ñ�ñ���¦ �í�í���î�ñ�ñ���¦ 2027
2028 1 �í�í���ñ�õ�ï���¦ �í�í���ñ�õ�ï���¦ 2028

2024 1 �ô�î���ð�ì�ì���¦ �ô�î���ð�ì�ì���¦ 2025
2025 1 �ô�ð���ô�ó�î���¦ �ô�ð���ô�ó�î���¦ 2026
2026 1 �ô�ó���ð�í�ô���¦ �ô�ó���ð�í�ô���¦ 2027
2027 2 �í�ô�ì���ì�ô�í���¦ �õ�ì���ì�ð�í���¦ 2028
2028 1 �õ�î���ó�ð�î���¦ �õ�î���ó�ð�î���¦ 2029

2024 2 �ó�î���í�ì�ì���¦ �ï�ò���ì�ñ�ì���¦ 2025
2025 2 �ó�ð���î�ò�ï���¦ �ï�ó���í�ï�î���¦ 2026

2025 2 �ô�ð���ô�ó�î���¦ �ð�î���ð�ï�ò���¦ 2026
2026 1 �ð�ï���ó�ì�õ���¦ �ð�ï���ó�ì�õ���¦ 2027
2027 2 �õ�ì���ì�ð�í���¦ �ð�ñ���ì�î�í���¦ 2028
2028 2 �õ�î���ó�ð�î���¦ �ð�ò���ï�ó�í���¦ 2029

2025 2 �ô�ð���ô�ó�î���¦ �ð�î���ð�ï�ò���¦ 2026
2026 2 �ô�ó���ð�í�ô���¦ �ð�ï���ó�ì�õ���¦ 2027
2027 2 �õ�ì���ì�ð�í���¦ �ð�ñ���ì�î�í���¦ 2028
2028 2 �õ�î���ó�ð�î���¦ �ð�ò���ï�ó�í���¦ 2029

2024 7 �î�ñ�î���ï�ñ�ì���¦ �ï�ò���ì�ñ�ì���¦ 2025
2025 7 �î�ñ�õ���õ�î�í���¦ �ï�ó���í�ï�î���¦ 2026
2026 7 �î�ò�ó���ó�í�ô���¦ �ï�ô���î�ð�ñ���¦ 2027
2027 7 �î�ó�ñ���ó�ñ�ì���¦ �ï�õ���ï�õ�ï���¦ 2028
2028 7 �î�ô�ð���ì�î�î���¦ �ð�ì���ñ�ó�ñ���¦ 2029

2024 3 �í�î�ï���ò�ì�ì���¦ �ð�í���î�ì�ì���¦ 2025
2025 3 �í�î�ó���ï�ì�ô���¦ �ð�î���ð�ï�ò���¦ 2026
2026 2 �ô�ó���ð�í�ô���¦ �ð�ï���ó�ì�õ���¦ 2027
2027 3 �í�ï�ñ���ì�ò�í���¦ �ð�ñ���ì�î�ì���¦ 2028
2028 3 �í�ï�õ���í�í�ï���¦ �ð�ò���ï�ó�í���¦ 2029

PPE - 2024/2028

Décennales 7 5

VSEC 5 5 �ï�ò�í���ó�î�ì���¦ �ó�î���ï�ð�ð���¦

�ò�ð�ô���í�õ�ô���¦ �õ�î���ò�ì�ì���¦

CCFM 10 �ï���î�ô�í���ì�ð�ñ���¦ �ï�î�ô���í�ì�ñ���¦10

7 9 �ï�í�í���ï�ò�ð���¦ �ð�ð���ð�ô�í���¦

3 �í�ò�ñ���ò�ð�ñ���¦ �ñ�ñ���î�í�ñ���¦

VRID 10 10 �ð�õ�î���í�ñ�ó���¦ �ð�õ���î�í�ò���¦

�ï�ï���ï�ì�ï���¦

BLS

VAS 3

VRRT 2 2 �î�í�î���î�ó�ï���¦

2182

5 5 �î�í�ò���í�í�ï���¦ �ð�ï���î�î�ï���¦

DRONE 5 5 �í�ì�õ���ï�ò�ô���¦ �î�í���ô�ó�ð���¦

VTP 14 14 �ò�í�î���ñ�ì�ì���¦ �ð�ï���ó�ñ�ì���¦

VLCDG

�í���ï�ï�õ���ó�ò�í���¦

VLHR 4 4 �ï�ò���ñ�õ�í���¦

VLST 3 3 �í�í�ï���ò�ñ�ò���¦ �ï�ó���ô�ô�ñ���¦

AMENAGEMENTS 
SPECIFIQUES

5 5 �ñ�ð���ò�ô�ð���¦ �í�ì���õ�ï�ó���¦

�ï�ô���î�ó�õ���¦

BLR 2 2 �ò�ò���ò�ì�ñ���¦

VL faibles 
emissions CO2

8 0 �ï�ñ�ñ���ì�ó�ï���¦ �ð�ð���ï�ô�ð���¦

VLID 35 35

CCFU 2 �ó�ì�õ���ô�ï�ò���¦ �ï�ñ�ð���õ�í�ô���¦2

EA 2 4 �í���ñ�ì�ó���ñ�ï�õ���¦ �ó�ñ�ï���ó�ó�ì���¦

CCRL 3 3 �ô�ï�ò���ð�î�í���¦ �î�ó�ô���ô�ì�ó���¦

2 �ó�ì�õ���ô�ï�ò���¦ �ï�ñ�ð���õ�í�ô���¦

CCRM 4 4 �í���ð�ñ�í���ó�ó�í���¦ �ï�ò�î���õ�ð�ï���¦

9 �ñ�ì�ñ���í�ï�î���¦ �ñ�ò���í�î�ò���¦

VLOG 2 2 �í�ó�î���î�õ�ì���¦ �ô�ò���í�ð�ñ���¦

VLI 2 2 �ô�ò���î�î�ì���¦ �ð�ï���í�í�ì���¦

FPT 2

VLTT 6 6 �ñ�î�ó���ñ�í�ï���¦ �ô�ó���õ�í�õ���¦

�í�ð�ò���ï�ò�ï���¦

�í�ì�ò���í�ï�ó���¦

MPR 2 2 �í�í�í���ì�ì�õ���¦ �ñ�ñ���ñ�ì�ñ���¦

21561

VSAV 30 30 �î���ò�î�ð���ô�ï�ó���¦ �ô�ó���ð�õ�ñ���¦

VID 9
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5.3) Allocation des ressources 

�/�¶�$�3���Q�ƒ�������U�H�O�D�W�L�Y�H���j���O�D���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���G�X���3�3�(����������-�����������U�H�S�U�p�V�H�Q�W�D�L�W�������������������������¼�����G�R�Q�W����������
���������¼���G�H���V�X�E�Y�H�Q�W�L�R�Q���D�X���W�L�W�U�H���G�H�V���S�D�F�W�H�V���F�D�S�D�F�L�W�D�L�U�H�V�����V�R�L�W�������������������������¼���Q�H�W�V���S�R�X�U���O�H���6�'�,�6�����H�W��
�X�Q�H���P�R�\�H�Q�Q�H���G�H�����������������������¼��de crédits de paiement annuels. 

Afin de �S�R�X�U�V�X�L�Y�U�H�� �O�D�� �S�R�O�L�W�L�T�X�H�� �G�¶�D�F�T�X�L�V�L�W�L�R�Q�� �G�H�� �Y�p�K�L�F�X�O�H�V�� �D�X�� �S�O�X�V�� �S�U�R�F�K�H�� �G�H�V�� �E�H�V�R�L�Q�V��
�R�S�p�U�D�W�L�R�Q�Q�H�O�V�����L�O���H�V�W���S�U�R�S�R�V�p���G�H���S�U�H�Q�G�U�H���S�R�X�U���E�D�V�H���G�H���F�D�O�F�X�O���O�H�V�����������0�¼���G�H���F�U�p�G�L�W�V���G�H���S�D�L�H�P�H�Q�W�V��
« moyens » votés au titre du PPE 2019-�����������P�D�M�R�U�p�V���G�¶�X�Q�H���L�Q�I�O�D�W�L�R�Q������������ 

 

 

 

�/�
�D�V�S�H�F�W���I�L�Q�D�Q�F�L�H�U���G�X���3�O�D�Q���3�O�X�U�L�D�Q�Q�X�H�O���G�¶�(�T�X�L�S�H�P�H�Q�W���V�H�U�D���G�p�W�D�L�O�O�p���G�D�Q�V��le rapport N°3 élaboré 
par le Groupement Finances, mettant en lumière les allocations budgétaires et les implications 
financières pour garantir l'alignement des objectifs opérationnels avec les ressources 
disponibles. 

 

6.    Révisions et a justements  

Afin de prendre en compte les multiples facteurs de changement (évolutions économiques, 
environnementales, normatives) et intégrer les apports évolutifs des pactes capacitaires, il est 
préconisé des périodes de révisions dans le plan. Cette approche permettra d'anticiper les 
ajustements nécessaires, offrant ainsi la souplesse indispensable pour s'adapter aux 
changements contextuels. Elle assure une planification dynamique, tenant compte des 
impératifs évolutifs, favorisant ainsi une démarche responsable et pérenne dans les acquisitions 
d'équipements pour les sapeurs-pompiers. 

 

7.     Conclusion  

Ce Plan Pluriannuel d'Équipement (PPE) 2024-�������������L�V�V�X���G�X���6�F�K�p�P�D���'�p�S�D�U�W�H�P�H�Q�W�D�O���G�¶�$�Q�D�O�\�V�H��
�H�W�� �G�H�� �&�R�X�Y�H�U�W�X�U�H�� �G�H�V�� �5�L�V�T�X�H�V�� ���6�'�$�&�5������ �°�X�Y�U�H�� �j�� �O�D�� �P�R�G�H�U�Q�L�V�D�W�L�R�Q�� �H�W�� �D�X�� �U�H�Q�I�R�U�F�H�P�H�Q�W�� �G�H�V��
moyens matériels dans un environnement opérationnel en perpétuelle évolution. Ses piliers sont 
l'adaptation continue aux risques et aux avancées technologiques, le renouvellement des 
équipements essentiels, la maximisation des ressources et le maintien d'une couverture 
efficace face aux risques identifiés. 

CP 2024 CP 2025 CP 2026 CP 2027 CP 2028 TOTAL
PPE 2019-2023 �í���ô�ð�ô���ò�ò�í���¦      �í���ô�ð�ô���ò�ò�í���¦         
Subvention pacte capacitaire �ï�í�ô���ì�ì�ò���¦        �ï�í�ô���ì�ì�ò���¦            
Part nette SDIS �í���ñ�ï�ì���ò�ñ�ñ���¦     �í���ñ�ï�ì���ò�ñ�ñ���¦         

PPE 2024-2028 �ò�ñ�ð���ì�ñ�ì���¦         �î���ì�í�ò���ó�í�î���¦       �ï���ï�î�í���í�î�ð���¦       �ð���í�ï�ñ���ô�ï�õ���¦       �ï���ñ�ï�ð���ð�ï�ò���¦       �í�ï���ò�ò�î���í�ò�í���¦       

Pactes capacitaires 2024-2028 �í���ô�í�ì���î�î�ñ���¦      �ð�ó�î���ô�ï�ì���¦          �ñ�í�õ���ò�ô�õ���¦          �ï�ò�ì���í�ò�ï���¦          �ï���í�ò�î���õ�ì�ó���¦         
Subvention pactes capacitaires �ô�î�î���ì�ì�ô���¦        �î�î�ï���ñ�ò�ô���¦         �î�õ�î���ò�ò�õ���¦         �î�ì�õ���í�ò�î���¦         �í���ñ�ð�ó���ð�ì�ó���¦         
Part nette SDIS �õ�ô�ô���î�í�ó���¦        �î�ð�õ���î�ò�î���¦         �î�î�ó���ì�î�ì���¦         �í�ñ�í���ì�ì�í���¦         �í���ò�í�ñ���ñ�ì�ì���¦        
TOTAL part nette SDIS �ï���í�ó�î���õ�î�î���¦      �î���î�ò�ñ���õ�ó�ð���¦       �ï���ñ�ð�ô���í�ð�ð���¦       �ð���î�ô�ò���ô�ð�ì���¦       �ï���ñ�ï�ð���ð�ï�ò���¦       �í�ô���õ�ó�ð���õ�ô�ð���¦       

PPE 2024-2028 �í�ï���ò�ò�î���í�ò�í���¦    
Pactes capacitaires 2024-2028 �ï���í�ò�î���õ�ì�ó���¦      
Part Etat �í���ñ�ð�ó���ð�ì�ó���¦     
Part nette SDIS �í���ò�í�ñ���ñ�ì�ì���¦     

TOTAL SDIS �í�ñ���î�ó�ó���ò�ò�í���¦    

CP/an - PPE 2024-2028 �î���ó�ï�î���ð�ï�î���¦      
CP/an - Pactes capacitaires net �ï�î�ï���í�ì�ì���¦         
CP/an - PPE + Pactes capacitaires net �ï���ì�ñ�ñ���ñ�ï�î���¦      
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Cette démarche inclut une actualisation régulière du parc d'équipements roulants, respectant 
les cycles d'amortissement financier et technique, à travers deux plans distincts : ordinaire et 
de renforcement, visant à maintenir le parc en excellent état et à pallier les lacunes identifiées. 
Les acquisitions suivent une hiérarchisation, de la première nécessité aux moyens spécialisés 
complémentaires, intégrés dans un pacte capacitaire. 

Le SDIS, s'adaptant aux évolutions contextuelles, économiques et environnementales, adopte 
une gestion proactive pour des interventions durables et efficaces, assurant ainsi une protection 
optimale des populations face aux divers risques et crises. 
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SERVICE OÉPAR EMENTAl O'INCENDIE E DE SECOURS OE A SOMME

M
<:

DIRECTION

SERVICE DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES
INSTANCES

CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE

ET DE SECOURS DE LA SOMME

Réunion du 25 janvier 2024
Tél. :03.64. 46. 16. 61

Extrait des délibérations

Le Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Somme
régulièrement convoqué le lundi 15 janvier, s'est réuni en séance ordinaire le jeudi 25 janvier 2024, à
16h40, à l'Ecole Départementale ou en visioconférence via le système LIFESIZE, sous la présidence
de Monsieur Stéphane HAUSSOULIER, Président du Conseil d'Administration du S. D. I.S.

Le quorum (9 membres) étant atteint, le C.A. S. D. I.S. peut délibérer valablement.

Monsieur Victor Jozon, Directeur de Cabinet de Monsieur le préfet était présent aux côtés des
membres du CASDIS.

1 - Membres avec voix délibérative

Re résentants du Conseil Dé artemental
Monsieur Sté hane HAUSSOULIER T
s

Monsieur Pascal BOHIN T
Mme Sabrina HOLLEVILLE-MILHAT S
Monsieur Hubert DE JENLIS T
Monsieur Arnaud BIHET S
Monsieur Franck BEAUVARLET T
Madame France FONGUEUSE S
Madame Christelle HIVER T
Monsieur Jannick LEFEUVRE S
Madame Fran Oise MAILLE-BARBARE T
Madame Guislaine SIRE S
Monsieur Frédéric DEMULE T
Madame Bri itte LHOMME S
Monsieur Laurent BEUVAIN T
Madame Nathalie TEMMERMANN S
Monsieur Christo he BOULOGNE T
Madame Valérie KUMM S
Monsieur Wilfried LARCHER T
Monsieur An elo TONOLLI S
Monsieur Jean-Jac ues STOTER T
Madame Zohra DARRAS S
Re résentants des Communes
Monsieur Jean-Michel BOUCHY T
Monsieur Albert NOBLESSE S
Monsieur Thibaut DOMISSE (T)
Monsieur Alain BAILLET S
Re résentants des E.P.C. I.
Monsieur Alain GEST T
Madame Bri itteFOURE S
Monsieur Claude CLIQUET T
Madame Bénédicte THIEBAUT S
Monsieur Pascal DEMARTHE T
Monsieur Ré is PATTE S
Monsieur José RIOJA T
Monsieur Vincent JOLY S

Présent Excusé Excusé avec procuration

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x
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2 - Membres avec voix consultative

Présent Excusé

Directeur Dé artemental des Services d'Incendie et de Secours
Colonel Sté haneCONTAL
Directeur Dé artemental Ad'oint des Services d'Incendie et de Secours
Colonel Christo he PETIT
Médecin-Chef du Service Santé du SDIS
Médecin Fran ois-Xavier CHAPON
Président de l'Union Dé artementale
Lt-Colonel Vincent JOURDAIN
Re résentants des Sa eurs-Pom iers
Officiers de Sa eurs-Pom iers Professionnels
Lt Ludovic GOBLET T
Lt-Colonel Lionel TABARY S
Officiers de Sa eurs-Pom iers Volontaires
Ça itaine Jackie HOLLEVILLE T
Ça itaine Ludovic GOBLET S
Sa eurs-Pom iers Professionnels non-Officiers
Ad'udant-chefJoachimBRUGE T
Adudant- chef Gauthier DECOUTURE S
Sa eurs-Pom iers Volontaires non-Officiers
Adudant-chef Fabien COQUERET T
Adudant Maxime FRANCLIN S
Fonctionnaires territoriaux n'a ant as la ualité de SPP
Olivier DEVIN T
Olivier DELATTRE S
Com table Public
Monsieur Fabrice VIGNE
Réfèrent mixité et lutte contre les discriminations
Ça itaine Géraldine BEAURAIN

x

x

x

x

Le secrétariat de séance est assuré par le Colonel Stéphane CONTAL, Directeur Départemental des
services d'incendie et de secours.

Monsieur le Président étant connecté en visioconférence a laissé la Présidence et la présentation des
rapports inscrits à l'ordre du jour à Monsieur Pascal BOHIN, en sa qualité de 1CT Vice-Président.

Messieurs Hubert DE JENLIS, Thibault DOMISSE, Christophe BOULOGNE, Madame Françoise
MAILLE-BARBARE, Madame Guislaine SIRE, le It-colonel Vincent JOURDAIN, le It-colonel Lionel
TABARY, l'adjudant-chef Fabien COQUERET et Monsieur Fabrice VIGNE, ont assisté à la séance du
CASDIS en visioconférence via le système LIFEZISE.

Monsieur José RIOJA absent, a donné, procuration à Monsieur Frédéric DEMULE permettant ainsi de
donner pouvoir à l'un de ses collègues à l'effet de voter en son nom.

Monsieur Pascal DEMARTHE a rejoint la séance en visio-conférence vers 16h54.

La séance s'est clôturée à 17h40
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DELIBERATIO °2

ODIFICATIO DES AUTORISATI S DE PROGRA E E

COURS ET LISSAGE DES CREDITS DE PAIE ENT N0

A DATES 2023

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales pris en ses articles L1424-1 et suivants et
R1424-1 et suivants ;

Vu l'arrêté du 21 décembre 2023 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M. 57 applicable
aux collectivités territoriales uniques, aux métropoles et à leurs établissements publics administratifs ;

Vu l'instruction budgétaire et comptable M57 ;

Considérant l'exposé ci-dessous :

Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales et de
l'instruction budgétaire et comptable M57, les crédits budgétaires affectés à des opérations
d'investissement peuvent être gérés en autorisations de programme (AP) et crédits de paiement (CP).

Ce dispositif permet de ne pas faire supporter à un budget l'intégralité d'une dépense
pluriannuelle puisque seuls les crédits de paiements relatifs à l'exercice en cours sont pris en compte
pour l'équilibre budgétaire. Les modalités de gestion des autorisations de programme et crédits de
paiement sont précisées dans le Règlement Budgétaire et Financer du SDIS.

Après en avoir délibéré à l'unanimité des membres présents et à l'issue d'un débat
contradictoire, le Conseil d'Administration

DÉCIDE
Article 1er:

Dans ce cadre, au vu de la consommation des CP inscrits en 2023 de lisser en 2024 les CP de
l'AP32 non engagés et non mandatés en 2023, à hauteur de 210 730, 81  .

Montant AP

AP32/Prog.10105 - PPE Matériels roulants 2019-2023
CP réalisés

sur les CP 2023 CP 2023
exercices votés réalisés

précédents

CP 2023
lissés sur

2024
CP 2024

13 928 800   7 858 758, 55   4432 111   4221 380, 19   210 730, 81   1 637 930, 45  

Total CP 2024 1 848 661,26  

Article 2 :

Compte tenu de l'avancée des travaux prévus dans le cadre de l'AP35, de prolonger de trois
ans sa durée. Les crédits de paiement seront repartis comme suit, avec lissage des CP 2023 non
engagés et non mandatés sur le dernier exercice :



Montant AP

CASDIS du 25 janvier 2024

AP35/Prog.10115 - Réhabilitation de la Direction, CSP La Hotoie, Centre Logistique Commun
CP réalisés

sur les CP 2023 CP 2023
exercices votés réalisés

précédents

CP 2024 CP 2025 CP 2026 CP 2027

8 200 000   41 829, 39   750 000   10 007,67   1 265 093   2 660 591   2 764 582   1 457 896, 94  

Article 3

Compte tenu de l'avancée des travaux relatifs aux cinq centres d'incendie et de secours intégrés
dans I'AP31, et au regard de la hausse des coûts des matières premières et des travaux, de prolonger
d'un an sa durée, et d'augmenter le montant de l'AP de + 1 480 000  . Les crédits de paiement seront
répartis comme suit, avec lissage des CP 2023 non engagés et non mandatés sur le dernier exercice :

AP31/Prog.10108 - CIS St-Valery, Conty, Fort-Mahon, Nesle, Beaucamps
CP réalisés

sur les CP 2023 CP 2023
exercices votés réalisés

précédents

Montant AP CP 2024 CP 2025 CP 2026

9 000 000  15114  380000  21 543,41   2171 497  5 547 532,44   1244313,15 

Article 4

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif d'Amiens
dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'Etat.

Article 5

Le Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours
de la Somme et Monsieur le Payeur Départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution de la présente délibération.

Le Président,

Stéphane HAUSSOULIER

Nombre de membres en exercice : 17
Nombre de membres présents : 5

Nombre de membres en visioconférence : 7
Nombre de suffrages exprimés : 12

VOTES: Pour 12
Contre 0

Abstentions 0
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   Nom métier :

080-288000011-20240125-CA_25_01_24_D2-DE-1-1_0.xml

Document principal (Délibération) application/pdf 351.7 Ko

   Nom original : D2-Modification des AP et lissage des CP non

mandatés 2023.pdf

   Nom métier :

99_DE-080-288000011-20240125-CA_25_01_24_D2-DE-1-1_1.pdf

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté 7 février 2024 à 11h34min39s Dépôt initial

En attente de transmission 7 février 2024 à 11h34min45s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis 7 février 2024 à 11h34min50s Transmis au MI

Acquittement reçu 7 février 2024 à 11h35min02s Reçu par le MI le 2024-02-07

Page 1
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SERVICE DÉPARTE NTAl O'INCENOIE E OE SECOURS SOMME

DIRECTION

SERVICE DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES
INSTANCES

CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE

ET DE SECOURS DE LA SOMME

Réunion du 25 janvier 2024
Tél. :03. 64. 46. 16. 61

Extrait des délibérations

Le Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Somme
régulièrement convoqué le lundi 15 janvier, s'est réuni en séance ordinaire le jeudi 25 janvier 2024, à
16h40, à l'Ecole Départementale ou en visioconférence via le système LIFESIZE, sous la présidence
de Monsieur Stéphane HAUSSOULIER, Président du Conseil d'Administration du S. D. I. S.

Le quorum (9 membres) étant atteint, le C.A. S. D. I.S. peut délibérer valablement.

Monsieur Victor Jozon, Directeur de Cabinet de Monsieur le préfet était présent aux côtés des
membres du CASDIS.

1 - Membres avec voix délibérative

Re résentants du Conseil Dé artemental
Monsieur Sté hane HAUSSOULIER T
s

Monsieur Pascal BOHIN T
Mme Sabrina HOLLEVILLE-MILHAT S
Monsieur Hubert DE JENLIS T
Monsieur Arnaud BIHET S
Monsieur Franck BEAUVARLET T
Madame France FONGUEUSE S
Madame Christelle HIVER T
Monsieur Jannick LEFEUVRE S
Madame Fran Oise MAILLE-BARBARE T
Madame Guislaine SIRE S
Monsieur Frédéric DEMULE T
Madame Bri itte LHOMME S
Monsieur Laurent BEUVAIN T
Madame Nathalie TEMMERMANN S
Monsieur Christo he BOULOGNE T
Madame Valérie KUMM S
Monsieur Wilfried LARCHER T
Monsieur An elo TONOLLI S
Monsieur Jean-Jac ues STOTER T
Madame Zohra DARRAS S
Re résentants des Communes
Monsieur Jean-Michel BOUCHY T
Monsieur Albert NOBLESSE S
Monsieur Thibaut DOMISSE (T)
Monsieur Alain BAILLET S
Re résentants des E. P. C. I.
Monsieur Alain GEST T
Madame Bri itte FOURE S
Monsieur Claude CLIQUET T
Madame Bénédicte THIEBAUT S
Monsieur Pascal DEMARTHE T
Monsieur Ré is PATTE S
Monsieur José RIOJA T
Monsieur Vincent JOLY S

Présent Excusé Excusé avec procuration

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

DIRECTION DEPARTEMENTALE - 7, allée du Bicêtre - B. P. 2606 - 80026 AMIENS CEDEX 1 - Tél. : 03. 64. 46. 16. 00 - Fax : 03.64.46. 16. 16



2 - Membres avec voix consultative

Présent Excusé

Directeur Dé artemental des Services d'Incendie et de Secours
Colonel Sté hane CONTAL
Directeur Dé artemental Ad'oint des Services d'Incendie et de Secours
Colonel Christo he PETIT
Médecin-Chef du Service Santé du SDIS
Médecin Fran ois-Xavier CHAPON
Président de l'Union Dé artementale
Lt-Colonel Vincent JOURDAIN
Re résentants des Sa eurs-Pom iers
Officiers de Sa eurs-Pom iers Professionnels
Lt Ludovic GOBLET T
Lt-Colonel Lionel TABARY S
Officiers de Sa eurs-Pom iers Volontaires
Ça itaine Jackie HOLLEVILLE T
Ça itaine Ludovic GOBLET S
Sa eurs-Pom iers Professionnels non-Officiers
Adudant-chefJoachimBRUGE T
Adudant- chef Gauthier DECOUTURE S
Sa eurs-Pom iers Volontaires non-Officiers
Adudant-chef Fabien COQUERET T
Adudant Maxime FRANCLIN S
Fonctionnaires territoriaux n'a ant as la ualité de SPP
Olivier DEVIN T
Olivier DELATTRE S
Corn table Public
Monsieur Fabrice VIGNE
Réfèrent mixité et lutte contre les discriminations
Ça itaine Géraldine BEAURAIN

x

x

x

x

Le secrétariat de séance est assuré par le Colonel Stéphane CONTAL, Directeur Départemental des
services d'incendie et de secours.

Monsieur le Président étant connecté en visioconférence a laissé la Présidence et la présentation des
rapports inscrits à l'ordre du jour à Monsieur Pascal BOHIN, en sa qualité de 1er Vice-Président.

Messieurs Hubert DE JENLIS, Thibault DOMISSE, Christophe BOULOGNE, Madame Françoise
MAILLE-BARBARE, Madame Guislaine SIRE, le It-colonel Vincent JOURDAIN, le It-colonel Lionel
TABARY, l'adjudant-chef Fabien COQUERET et Monsieur Fabrice VIGNE, ont assisté à la séance du
CASDIS en visioconférence via le système LIFEZISE.

Monsieur José RIOJA absent, a donné, procuration à Monsieur Frédéric DEMULE permettant ainsi de
donner pouvoir à l'un de ses collègues à l'effet de voter en son nom.

Monsieur Pascal DEMARTHE a rejoint la séance en visio-conférence vers 16h54.

La séance s'est clôturée à 17h40

DIRECTION DEPARTEMENTALE- 7, allée du Bicêtre - B. P. 2606 - 80026 AMIENS CEDEX 1 - Tél. : 03. 64. 46. 16. 00 - Fax : 03. 64. 46. 16. 16



CASDIS du 25 janvier 2024

CREATIO

DELIBERATIO  3

D'AUTORISATIONS DE PROGRA

BUDGET PRINCIPAL DU SDIS

E POUR LE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales pris en ses articles L1424-1 et suivants et
R1424-1 et suivants ;

Vu l'arreté du 21 décembre 2023 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M. 57 applicable
aux collectivités territoriales uniques, aux métropoles et à leurs établissements publics administratifs ;

Vu l'instruction budgétaire et comptable M57 ;

Considérant l'exposé ci-dessous :

Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales et de
l'instruction budgétaire et comptable M57, les crédits budgétaires affectés à des opérations
d'investissement peuvent être gérées en autorisations de programme (AP) et crédits de paiement (CP).

Ce dispositif permet de ne pas faire supporter à un budget l'intégralité d'une dépense
pluriannuelle puisque seuls les crédits de paiements relatifs à l'exercice en cours sont pris en compte
pour l'équilibre budgétaire. Les modalités de gestion des autorisations de programme et crédits de
paiement sont précisées dans le Règlement Budgétaire et Financer du SDIS.

Le service souhaite ainsi poursuivre et développer sa stratégie d'investissement sur 3 volets
concernant.

. rachat de véhicules dans le cadre du SDACR ;

. rachat de véhicules dans le cadre des pactes capacitaires ;

. l'amélioration énergétique de son parc immobilier.

Le montant des autorisations de programme et la répartition de leurs crédits de paiement sur
les prochains exercices vous sont présentés ci-dessous.

Les ac uisitions luriannuelles de véhicules

L'autorisation de programme n°32 relative au PPE 2019-2023 arrivant à son terme au cours de
l'exercice 2024, et afin de mettre en ouvre le plan pluriannuel d'équipement 2024-2028, il convient
d'ouvrir une nouvelle AP.

L'AP n°32 relative à la mise en ouvre du PPE 2019-2023 représentait 13928800  , dont
640 434   de subvention au titre des pactes capacitaires, soit 13 288 366   nets pour le SDIS, et une
moyenne de 2 658 000   de crédits de paiement annuels.

Afin de poursuivre la politique d'acquisition de véhicules au plus proche des besoins
opérationnels, il est proposé de prendre pour base de calcul les 2, 7 M  de crédits de paiements
« moyens » votés au titre du PPE 2019-2023 majorés d'une inflation de 15 %.

En retenant cette trajectoire les crédits de paiement s'élèveraient en moyenne à 3 M /an pour
ces 5 prochaines années. Ils sont déclinés en deux autorisations de programme.

AP36/Prog. 10116- PPE Matériels roulants 2024-2028

L'AP n°32/Prog. 10105 - Matériels roulants PPE 2019-2023 arrivant à son terme au cours de
l'exercice 2024, et au regard du vote par le Conseil d'Administration du SDIS d'un nouveau Plan
Pluriannuel d'Equipement portant sur les acquisitions de matériels roulants sur la période 2024-2028, il
vous est proposé la création d'une nouvelle autorisation de programme portant sur le Plan Pluriannuel
d'Equipement 2024-2028 dans son volet « Matériels roulants » afin de poursuivre la mise en cohérence
du parc véhicule avec les objectifs du SDACR.



CASDIS du 25 janvier 2024

Le détail est présenté ci-dessous.

AP36/Prog. 10116 - PPE Matériels roulants 2024-2028

Montant AP CP 2024 CP 2025 CP 2026 CP 2027

13 662 161   654 050   2 016 712   3 321 124   4135 839  

CP 2028

3 534 436  

AP37/Prog.10117- Pactes capacitaires 2024-2028

Le SDIS a conclu en 2023 deux conventions de pacte capacitaire avec la DGSCGC et le Préfet
de la Somme, ayant pour objet de répondre aux fragilités capacitaires face aux risques particuliers, à
l'émergence et à révolution des risques complexes, identifiées dans les CoTRRIM.

Ces deux conventions prévoient l'acquisition par le SDIS de plusieurs engins de lutte contre les
feux de forêts et d'une Cellule Pompe Grande Capacité et de son porteur, permettant de répondre au
risque inondation. L'Etat participe au cofinancement de ces engins en subventionnant leur acquisition.
En prenant en compte les montants associés à cette contribution exceptionnelle, le coût moyen
effectivement supporté par le SDIS pour l'achat de ces véhicules spécifiques pouvant être déployé sur
le territoire samarien et national est de 323 K  / an sur 5 ans.

Le tableau ci-dessous fait état des engins qui sont inclus dans les conventions de pacte
capacitaire conclues en 2023. Les véhicules commandés en 2023 ont été intégrés à l'AP n°32.

Engin commande
Camion-citerne feux de forêts moyen 2023

Camion-citerne feux de forêts moyen 2023

Camion-citerne feux de forêts super 2023

Véhicule de liaison hors route 2023

Véhicule de liaison hors route 2023

Camion-citerne feux de forêts moyen 2024

Camion-citerne feux de forêts moyen 2024

Cellule pompe grande capacité 2024

Véhicule porte cellule 2024

Camion-citerne feux de forêts moyen 2025

Véhicule atelier 2025

Camion-citerne feux de forêts urbain 2026

Véhicule poste de commandement 2026

Camion-citerne feux de forêts urbain 2027

Coût TTC

292 315  

292 315  

545 025  

86241  

86 241  

309 000  

309 000  

932150  

260 075  

318 270  

154 560  

349 673  

170 016  

360163  

Afin d'assurer un suivi particulier des acquisitions réalisées dans le cadre des pactes
capacitaires, il est proposé de créer une autorisation de programme dédiée présentée ci-dessous.

AP37/Prog.10117- Pactes capacitaires 2024-2028

Montant AP CP 2024 CP 2025 CP 2026 CP 2027

3 162 907   1810 225   472 830   519 689  360163  

CP 2028

0 



CASDIS du 25 Janvier 2024

L'amélioration éner éti ue du arc immobilier

AP38/Prog. 10118 - Economies d'énergie

Afin de limiter l'empreinte carbone du SOIS et au regard de la part importante que représentent
les dépenses de fluides sur son budget de fonctionnement, il vous est proposé la création d'une
autorisation de programme dédiée à de la rénovation énergétique des centres d'incendie et des secours
identifiés au préalable comme les plus énergivores (relamping, isolation des toitures, menuiseries, etc. ).
Le montant de cette AP et la répartition de ses crédits de paiement vous est présenté ci-dessous.

AP38/Prog. 10118 - Economies d'énergie

Montant AP CP 2024 CP 2025 CP 2026 CP 2027 CP 2028

500 000  100 000   100 000   100 000  100 000  100 000  

Après en avoir délibéré à l'unanimité des membres présents et à l'issue d'un débat
contradictoire, le Conseil d'Administration

DÉCIDE
Article 1er:

De créer les autorisations de programmes telles que décrites dans l'exposé ci-dessus.

Article 2 :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif d'Amiens
dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'Etat.

Article 3 :

Le Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours
de la Somme et Monsieur le Payeur Départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
t'exécution de la présente délibération.

Le Président,

Stéphane HAUSSOULIER

Nombre de membres en exercice : 17
Nombre de membres présents : 5

Nombre de membres en visioconférence : 7
Nombre de suffrages exprimés : 12

VOTES : Pour 12
Contre 0

Abstentions 0



Bordereau d'acquittement de transaction

Collectivité : SDIS80
Utilisateur : Lasalle Caroline

Paramètres de la transaction :

Numéro de l'acte : CA_25_01_24_D3

Objet : Création d'autorisations de programme pour le budget

principal du SDIS 

Type de transaction : Transmission d'actes

Date de la décision : 2024-01-25 00:00:00+01

Nature de l'acte : Délibérations

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 7.1 - Decisions budgetaires

Identifiant unique : 080-288000011-20240125-CA_25_01_24_D3-DE

URL d'archivage : Non définie

Notification : Non notifiée

Fichiers contenus dans l'archive :

Fichier Type Taille

Enveloppe métier text/xml 901 o

   Nom métier :

080-288000011-20240125-CA_25_01_24_D3-DE-1-1_0.xml

Document principal (Délibération) application/pdf 441.1 Ko

   Nom original : D3-Création d'AP BP du SDIS.pdf

   Nom métier :

99_DE-080-288000011-20240125-CA_25_01_24_D3-DE-1-1_1.pdf

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté 7 février 2024 à 11h35min49s Dépôt initial

En attente de transmission 7 février 2024 à 11h35min50s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis 7 février 2024 à 11h35min53s Transmis au MI

Acquittement reçu 7 février 2024 à 11h36min03s Reçu par le MI le 2024-02-07

Page 1
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SERVICE DÉPARTEME TAl O'INCENOIE ET E SECOURS OE A SOMME

DIRECTION

SERVICE DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES
INSTANCES

CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE

ET DE SECOURS DE LA SOMME

Réunion du 25 janvier 2024
Tél. :03.64.46. 16.61

Extrait des délibérations

Le Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Somme
régulièrement convoqué le lundi 15 janvier, s'est réuni en séance ordinaire le jeudi 25 janvier 2024, à
16h40, à l'Ecole Départementale ou en visioconférence via le système LIFESIZE, sous la présidence
de Monsieur Stéphane HAUSSOULIER, Président du Conseil d'Administration du S. D. I.S.

Le quorum (9 membres) étant atteint, le C.A. S. D. I.S. peut délibérer valablement.

Monsieur Victor Jozon, Directeur de Cabinet de Monsieur le préfet était présent aux côtés des
membres du CASDIS.

1 - Membres avec voix délibérative

Re résentants du Conseil Dé artemental
Monsieur Sté hane HAUSSOULIER T
s

Monsieur Pascal BOHIN T
Mme Sabrina HOLLEVILLE-MILHAT S
Monsieur Hubert DE JENLIS T
Monsieur Arnaud BIHET S
Monsieur Franck BEAUVARLET T
Madame France FONGUEUSE S
Madame Christelle HIVER T
Monsieur Jannick LEFEUVRE S
Madame Fran oise MAILLE-BARBARE T
Madame Guislaine SIRE S
Monsieur Frédéric DEMULE T
Madame Bri itte LHOMME S
Monsieur Laurent BEUVAIN T
Madame Nathalie TEMMERMANN S
Monsieur Christo he BOULOGNE T
Madame Valérie KUM M S
Monsieur Wilfried LARCHER T
Monsieur An eloTONOLLI S
Monsieur Jean-Jac ues STOTER T
Madame Zohra DARRAS S
Re résentants des Communes
Monsieur Jean-Michel BOUCHY T
Monsieur Albert NOBLESSE S
Monsieur Thibaut DOMISSE (T)
Monsieur Alain BAILLET S
Re résentants des E. P.C. I.
Monsieur Alain GEST T
Madame Bri itte FOURE S
Monsieur Claude CLIQUET T
Madame Bénédicte THIEBAUT S
Monsieur Pascal DEMARTHE T
Monsieur Ré is PATTE S
Monsieur José RIOJA T
Monsieur Vincent JOLY S

Présent Excusé Excusé avec procuration

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x
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2 - Membres avec voix consultative

Présent Excusé

Directeur Dé artemental des Services d'Incendie et de Secours
Colonel Sté hane CONTAL
Directeur Dé artemental Ad'oint des Services d'Incendie et de Secours
Colonel Christo he PETIT
Médecin-Chef du Service Santé du SDIS
Médecin Fran ois-Xavier CHAPON
Président de l'Union Dé artementale
Lt-Colonel Vincent JOURDAIN
Re résentants des Sa eurs-Pom iers
Officiers de Sa eurs-Pom iers Professionnels
Lt Ludovic GOBLET T
Lt-Colonel Lionel TABARY S
Officiers de Sa eurs-Pom iers Volontaires
Ça itaine Jackie HOLLEVILLE T
Ça itaine Ludovic GOBLET S
Sa eurs-Pom iers Professionnels non-Officiers
Adudant-chef Joachim BRUGE T
Adudant- chef Gauthier DECOUTURE S
Sa eurs-Pom iers Volontaires non-Officiers
Adudant-chef Fabien COQUERET T
Adudant Maxime FRANCLIN S
Fonctionnaires territoriaux n'a ant as la ualité de SPP
Olivier DEVIN T
Olivier DELATTRE S
Corn table Public
Monsieur Fabrice VIGNE
Réfèrent mixité et lutte contre les discriminations
Ça itaine Géraldine BEAURAIN

x

x

x

x

Le secrétariat de séance est assuré par le Colonel Stéphane CONTAL, Directeur Départemental des
services d'incendie et de secours.

Monsieur le Président étant connecté en visioconférence a laissé la Présidence et la présentation des
rapports inscrits à l'ordre du jour à Monsieur Pascal BOHIN, en sa qualité de 1er Vice-Président.

Messieurs Hubert DE JENLIS, Thibault DOMISSE, Christophe BOULOGNE, Madame Françoise
MAILLE-BARBARE, Madame Guislaine SIRE, le It-colonel Vincent JOURDAIN, te It-colonel Lionel
TABARY, l'adjudant-chef Fabien COQUERET et Monsieur Fabrice VIGNE, ont assisté à la séance du
CASDIS en visioconférence via le système LIFEZISE.

Monsieur José RIOJA absent, a donné, procuration à Monsieur Frédéric DEMULE permettant ainsi de
donner pouvoir à l'un de ses collègues à l'effet de voter en son nom.

Monsieur Pascal DEMARTHE a rejoint la séance en visio-conférence vers 16h54.

La séance s'est clôturée à 17h40

DIRECTION DEPARTEMENTALE - 7, allée du Bicêtre - B.P. 2606-80026 AMIENS CEDEX 1 -Tél. : 03.64.46. 16.00 - Fax : 03.64.46.16. 16



CASDIS du 25 janvier 2024

DELIBERATIO

AUTORISATIO D'EFFECTUER DES VIRE E TS DE

CREDITS E TRE CHAPITRES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales pris en ses articles L1424-1 et suivants et
R1424-1 et suivants ;

Vu l'arrêté du 21 décembre 2023 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M. 57 applicable
aux collectivités territoriales uniques, aux métropoles et à leurs établissements publics administratifs ;

Vu l'instruction budgétaire et comptable M57 ;

Considérant l'exposé ci-dessous :

Conformément à l'instruction budgétaire et comptable M57, le Président du Conseil
d'Administration du SDIS peut procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre au sein de
la section d'investissement et de la section de fonctionnement, dans la limite de 7, 5% des dépenses
réelles de chacune de ces sections.

Les virements de crédits depuis ou vers des articles dont les crédits sont spécialisés, ou depuis
ou vers le chapitre 012 relatif aux dépenses de personnel ne sont pas permis. Ces crédits sont toutefois
compris dans le calcul du plafond maximum de virements de crédits pouvant être réalisés.

Ces virements de crédits font l'objet d'une décision expresse de l'exécutifqui doit être transmise
au représentant de l'Etat pour être exécutoire dans les conditions de droit commun. Cette décision doit
également être notifiée au comptable public. L'exécutif de l'entité informe rassemblée délibérante de
ces mouvements de crédits lors de sa plus proche séance.

Après en avoir délibéré à l'unanimité des membres présents et à l'issue d'un débat
contradictoire, le Conseil d'Administration

DÉCIDE
Article 1er:

D'autoriser le Président à procéder à des mouvements de crédits entre chapitres dans la limite
de 7, 5% des dépenses de chacune des sections, pour le budget principal et le budget annexe.

Article^ :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif d'Amiens
dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'Etat.

Article 3

Le Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours
de la Somme et Monsieur le Payeur Départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution de la présente délibération.

Le Président,

Stéphane HAUSSOULIER
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Nombre de membres en exercice : 17
Nombre de membres présents : 5

Nombre de membres en visioconférence : 7
Nombre de suffrages exprimés : 12

VOTES : Pour 12
Contre 0

Abstentions 0



Bordereau d'acquittement de transaction

Collectivité : SDIS80
Utilisateur : Lasalle Caroline

Paramètres de la transaction :

Numéro de l'acte : CA_25_01_24_D4

Objet : Autorisation d'effectuer des virements de crédits entre

chapitres 

Type de transaction : Transmission d'actes

Date de la décision : 2024-01-25 00:00:00+01

Nature de l'acte : Délibérations

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 7.1 - Decisions budgetaires

Identifiant unique : 080-288000011-20240125-CA_25_01_24_D4-DE

URL d'archivage : Non définie

Notification : Non notifiée

Fichiers contenus dans l'archive :

Fichier Type Taille

Enveloppe métier text/xml 896 o

   Nom métier :

080-288000011-20240125-CA_25_01_24_D4-DE-1-1_0.xml

Document principal (Délibération) application/pdf 281.6 Ko

   Nom original : D4-Autorisation d'effectuer des virements de crédits

entre chapitres.pdf

   Nom métier :

99_DE-080-288000011-20240125-CA_25_01_24_D4-DE-1-1_1.pdf

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté 7 février 2024 à 11h38min27s Dépôt initial

En attente de transmission 7 février 2024 à 11h38min28s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis 7 février 2024 à 11h38min29s Transmis au MI

Acquittement reçu 7 février 2024 à 11h38min35s Reçu par le MI le 2024-02-07

Page 1
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SERVICE DÉPARTEME TAL O'INCENOIE E OE SECOURS DE SOMME

M

DIRECTION

SERVICE DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES
INSTANCES

CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE

ET DE SECOURS DE LA SOMME

Réunion du 25 janvier 2024
Tél. :03.64. 46. 16. 61

Extrait des délibérations

Le Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Somme
régulièrement convoqué le lundi 15 janvier, s'est réuni en séance ordinaire le jeudi 25 janvier 2024, à
16h40, à l'Ecole Départementale ou en visioconférence via le système LIFESIZE, sous la présidence
de Monsieur Stéphane HAUSSOULIER, Président du Conseil d'Administration du S. D. I. S.

Le quorum (9 membres) étant atteint, le C.A. S. D. I.S. peut délibérer valablement.

Monsieur Victor Jozon, Directeur de Cabinet de Monsieur le préfet était présent aux côtés des
membres du CASDIS.

1 - Membres avec voix délibérative

Re résentants du Conseil Dé artemental
Monsieur Sté hane HAUSSOULIER T
s

Monsieur Pascal BOHIN T
Mme Sabrina HOLLEVILLE-MILHAT S
Monsieur Hubert DE JENLIS T
Monsieur Arnaud BIHET S
Monsieur Franck BEAUVARLET T
Madame France FONGUEUSE S
Madame Christelle HIVER T
Monsieur Jannick LEFEUVRE S
Madame Fran oise MAILLE-BARBARE T
Madame Guislaine SIRE S
Monsieur Frédéric DEMULE T
Madame Bri itte LHOMME S
Monsieur Laurent BEUVAIN T
Madame Nathalie TEMMERMANN S
Monsieur Christo he BOULOGNE T
Madame Valérie KUMM S
Monsieur Wilfried LARCHER T
Monsieur An eloTONOLLI S
Monsieur Jean-Jac ues STOTER T
Madame Zohra DARRAS S
Re resentants des Communes
Monsieur Jean-Michel BOUCHY T
Monsieur Albert NOBLESSE S
Monsieur Thibaut DOMISSE (T)
Monsieur Alain BAILLET S
Re résentants des E. P. C. I.
Monsieur Alain GEST T
Madame Bri itte FOURE S
Monsieur Claude CLIQUET T
Madame Bénédicte THIEBAUT S
Monsieur Pascal DEMARTHE T
Monsieur Ré is PATTE S
Monsieur José RIOJA T
Monsieur Vincent JOLY S

Présent Excusé Excusé avec procuration

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

DIRECTION DEPARTEMENTALE - 7, allée du Bicêtre - B.P. 2606 - 80026 AMIENS CEDEX 1 - Tél. : 03.64.46. 16.00 - Fax : 03.64.46.16. 16



2 - Membres avec voix consultative

Présent Excusé

Directeur Dé artemental des Services d'Incendie et de Secours
Colonel Sté hane CONTAL
Directeur Dé artemental Ad'oint des Services d'Incendie et de Secours
Colonel Christo he PETIT
Médecin-Chef du Service Santé du SDIS
Médecin Fran ois-Xavier CHAPON
Président de l'Union Dé artementale
Lt-Colonel Vincent JOURDAIN
Re résentants des Sa eurs-Pom iers
Officiers de Sa eurs-Pom iers Professionnels
Lt Ludovic GOBLET T
Lt-Colonel Lionel TABARY S
Officiers de Sa eurs-Pom iers Volontaires
Ça itaine Jackie HOLLEVILLE T
Ça itaine Ludovic GOBLET S
Sa eurs-Pom iers Professionnels non-Officiers
Adudant-chefJoachimBRUGE T
Adudant- chef Gauthier DECOUTURE S
Sa eurs-Pom iers Volontaires non-Officiers
Adudant-chef Fabien COQUERET T
Adudant Maxime FRANCLIN S
Fonctionnaires territoriaux n'a ant as la ualité de SPP
Olivier DEVIN T
Olivier DELATTRE S
Corn table Public
Monsieur Fabrice VIGNE
Réfèrent mixité et lutte contre les discriminations
Ça itaine Géraldine BEAURAIN

x

x

x

x

Le secrétariat de séance est assuré par le Colonel Stéphane CONTAL, Directeur Départemental des
services d'incendie et de secours.

Monsieur le Président étant connecté en visioconférence a laissé la Présidence et la présentation des
rapports inscrits à l'ordre du jour à Monsieur Pascal BOHIN, en sa qualité de 1er Vice-Président.

Messieurs Hubert DE JENLIS, Thibault DOMISSE, Christophe BOULOGNE, Madame Françoise
MAILLE-BARBARE, Madame Guislaine SIRE, le It-colonel Vincent JOURDAIN, le It-colonel Lionel
TABARY, l'adjudant-chef Fabien COQUERET et Monsieur Fabrice VIGNE, ont assisté à la séance du
CASDIS en visioconférence via le système LIFEZISE.

Monsieur José RIOJA absent, a donné, procuration à Monsieur Frédéric DEMULE permettant ainsi de
donner pouvoir à l'un de ses collègues à l'effet de voter en son nom.

Monsieur Pascal DEMARTHE a rejoint la séance en visio-conférence vers 16h54.

La séance s'est clôturée à 17h40

DIRECTION DEPARTEMENTALE - 7, allée du BIcêlre - B.P. 2606 - 80026 AMIENS CEDEX 1 - Tél. : 03.64.46.16.00 - Fax : 03.64.46.16.16



CASDIS du 25 janvier 2024

DELIBERATIO  5

ATTRIBUTI N D'UNE SUBVENTIO POUR LA

CO U E DE BERNAVILLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales pris en ses articles L1424-1 et suivants et
R1424-1 et suivants, notamment l'article L1424-18 ;

Vu la délibération n°6 du CASDIS en date du 20 décembre 2019 ;

Considérant l'exposé ci-dessous

Par délibération du 20 décembre 2019, les membres du Conseil d'Administration du SDIS ont
voté l'octroi d'une subvention d'équipement à la commune de Bernaville, pour le financement des
travaux de réhabilitation de son centre d'incendie et de secours.

Le montant des travaux était alors fixé à 766667   HT, financé à hauteur de 10% par le
SDIS. Néanmoins au regard de l'augmentation du coût des matières premières et des travaux, la
réhabilitation du CIS de Bemaville est aujourd'hui estimée à 1 025 000   HT.

Après en avoir délibéré à l'unanimité des membres présents et à l'issue d'un débat
contradictoire, le Conseil d'Administration

DÉCIDE
Article 1er:

De réévaluer le montant de la subvention octroyée à la commune à 10% du coût total HT de
l'opération, soit un montant prévisionnel de 102 500  .

Article 2 :

D'autoriser le Président à signer l'avenant n°1 à la convention relative à la maîtrise d'ouvrage
des travaux de rénovation et d'extension du CIS de Bemaville et au versement de la subvention
d'équipement attribuée à la commune de Bernaville, ci-annexée à la présente délibération.

Article 3 :

De dire que les modalités de versement restent identiques à celles fixées par la délibération n°6
du 20 décembre 2019, soit un premier versement de 75% au démarrage des travaux. Le solde sera
versé à l'issue des travaux, sur présentation des justificatifs de paiement et après réception par les
services compétents du SDIS des travaux subventionnés.

Article 4 :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif d'Amiens
dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'Etat.

Article 5 .

Le Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours
de la Somme et Monsieur le Payeur Départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution de la présente délibération.



CASDIS du 25 janvier 2024

Le Président,

Stéphane HAUSSOULIER

Nombre de membres en exercice : 17
Nombre de membres présents : 5

Nombre de membres en visioonférence : 7
Nombre de suffrages expnmés : 12

VOTES: Pour 12
Contre 0

Abstentions 0



Bordereau d'acquittement de transaction

Collectivité : SDIS80
Utilisateur : Lasalle Caroline

Paramètres de la transaction :

Numéro de l'acte : CA_25_01_24_D5

Objet : Attribution d'une subvention pour la commune de

BernavilleType de transaction : Transmission d'actes

Date de la décision : 2024-01-25 00:00:00+01

Nature de l'acte : Délibérations

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 7.1 - Decisions budgetaires

Identifiant unique : 080-288000011-20240125-CA_25_01_24_D5-DE

URL d'archivage : Non définie

Notification : Non notifiée

Fichiers contenus dans l'archive :

Fichier Type Taille

Enveloppe métier text/xml 888 o

   Nom métier :

080-288000011-20240125-CA_25_01_24_D5-DE-1-1_0.xml

Document principal (Délibération) application/pdf 283.1 Ko

   Nom original : D5-Attribution d'une subvention BERNAVILLE.pdf

   Nom métier :

99_DE-080-288000011-20240125-CA_25_01_24_D5-DE-1-1_1.pdf

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté 7 février 2024 à 11h39min45s Dépôt initial

En attente de transmission 7 février 2024 à 11h39min51s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis 7 février 2024 à 11h39min54s Transmis au MI

Acquittement reçu 7 février 2024 à 11h39min57s Reçu par le MI le 2024-02-07
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DIRECTION

SERVICE DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES
INSTANCES

CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE

ET DE SECOURS DE LA SOMME

Réunion du 25 janvier 2024
Tél. :03.64.46. 16.61

Extrait des délibérations

Le Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Somme
régulièrement convoqué le lundi 1 5 janvier, s'est réuni en séance ordinaire le jeudi 25 janvier 2024, à
16h40, à l'Ecole Départementale ou en visioconférence via le système LIFESIZE, sous la présidence
de Monsieur Stéphane HAUSSOULIER, Président du Conseil d'Administration du S.D. I.S.

Le quorum (9 membres) étant atteint, le C.A.S.D. I.S. peut délibérer valablement.

Monsieur Victor Jozon, Directeur de Cabinet de Monsieur le préfet était présent aux côtés des
membres du CASDIS.

1 - Membres avec voix délibérative

Re résentants du Conseil Dé artemental
Monsieur Sté hane HAUSSOULIER T
s

Monsieur Pascal BOHIN T
Mme Sabrina HOLLEVILLE-MILHAT S
Monsieur Hubert DE JENLIS T
Monsieur Arnaud BlhlET S
Monsieur Franck BEAUVARLET T
Madame France FONGUEUSE S
Madame Christelle HIVER T
Monsieur Jannick LEFEUVRE S
Madame Fran oise MAILLE-BARBARE T
Madame Guislaine SIRE S
Monsieur Frédéric DEMULE T
Madame Bri itte LHOMME S
Monsieur Laurent BEUVAIN T
Madame Nathalie TEMMERMANN S
Monsieur Christo he BOULOGNE T
Madame Valérie KUMM S
Monsieur Wilfried LARCHER T
Monsieur An eloTONOLLI S
Monsieur Jean-Jac ues STOTER T
Madame Zohra DARRAS S
Re résentants des Communes
Monsieur Jean-Michel BOUCHY T
Monsieur Albert NOBLESSE S
Monsieur Thibaut DOMISSE (T)
Monsieur Alain BAILLET S
Re résentants des E.P.C. I.
Monsieur Alain GEST T
Madame Bri itte FOURE S
Monsieur Claude CLIQUET T
Madame Bénédicte THIEBAUT S
Monsieur Pascal DEMARTHE T
Monsieur Ré is PATTE S
Monsieur José RIOJA T
Monsieur Vincent JOLY S

Présent Excusé Excusé avec procuration

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

DIRECTION DEPARTEMENTALE - 7, allée du Bicêtre - B.P. 2606 - 80026 AMIENS CEDEX 1 - Tél. : 03.64.46.16.00 - Fax : 03.64.46.16. 16



2 - Membres avec voix consultative

Présent Excusé

Directeur Dé artemental des Services d'Incendie et de Secours
Colonel Sté hane CONTAL
Directeur Dé artemental Ad'oint des Services d'Incendie et de Secours
Colonel Christo he PETIT
Médecin-Chef du Service Santé du SDIS
Médecin Fran ois-Xavier CHAPON
Président de l'Union Dé artementale
Lt-Colonel Vincent JOURDAIN
Re résentants des Sa eurs-Pom iers
Officiers de Sa eurs-Pom iers Professionnels
Lt Ludovic GOBLET T
Lt-Colonel Lionel TABARY S
Officiers de Sa eurs-Pom iers Volontaires
Ça itaine Jackie HOLLEVILLE T
Ça itaine Ludovic GOBLET S
Sa eurs-Pom iers Professionnels non-Officiers
Adudant-chefJoachimBRUGE T
Adudant- chef Gauthier DECOUTURE S
Sa eurs-Pom iers Volontaires non-Officiers
Adudant-chef Fabien COQUERET T
Adudant Maxime FRANCLIN S
Fonctionnaires territoriaux n'a ant as la ualité de SPP
Olivier DEVIN T
Olivier DELATTRE S
Corn table Public
Monsieur Fabrice VIGNE
Réfèrent mixité et lutte contre les discriminations
Ça itaine Géraldine BEAURAIN

x

x

x

x

Le secrétariat de séance est assuré par le Colonel Stéphane CONTAL, Directeur Départemental des
services d'incendie et de secours.

Monsieur le Président étant connecté en visioconférence a laissé la Présidence et la présentation des
rapports inscrits à l'ordre du jour à Monsieur Pascal BOHIN, en sa qualité de 1er Vice-Président.

Messieurs Hubert DE JENLIS, Thibault DOMISSE, Christophe BOULOGNE, Madame Françoise
MAILLE-BARBARE, Madame Guislaine SIRE, le It-colonel Vincent JOURDAIN, le It-colonel Lionel
TABARY, l'adjudant-chef Fabien COQUERET et Monsieur Fabrice VIGNE, ont assisté à la séance du
CASDIS en visioconférence via le système LIFEZISE.

Monsieur José RIOJA absent, a donné, procuration à Monsieur Frédéric DEMULE permettant ainsi de
donner pouvoir à l'un de ses collègues à l'effet de voter en son nom.

Monsieur Pascal DEMARTHE a rejoint la séance en visio-conférence vers 16h54.

La séance s'est clôturée à 17h40

DIRECTION DEPARTEMENTALE - 7, allée du Bicêtre - B.P. 2606 - 80026 AMIENS CEDEX 1 - Tél. : 03.64.46. 16.00 - Fax : 03.64.46.16.16



CASDIS du 25 janvier 2024

DELIBERATION

ATTRIBUTIO

e

E SUBVE POUR LA

ACOURT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales pris en ses articles L1424-1 et suivants et
R1424-1 et suivants, notamment l'article L1424-18 ;

Vu la délibération n°6 du CASDIS en date du 19 octobre 2020,

Considérant l'exposé ci-dessous :

Par délibération du 19 octobre 2020, les membres du Conseil d'Administration du SDIS ont voté
l'octroi d'une subvention d'équipement à la commune de Vignacourt, pour le financement des travaux
de réhabilitation de son centre d'incendie et de secours.

Le montant des travaux était alors fixé à 375 000   HT, financé à hauteur de 10% par le
SDIS. Néanmoins au regard de l'augmentation du coût des matières premières et des travaux, la
réhabilitation du CIS de Vignacourt est aujourd'hui estimée à 710 417   HT.

Après en avoir délibéré à l'unanimité des membres présents et à l'issue d'un débat
contradictoire, le Conseil d'Administration

DÉCIDE
Article 1er:

De réévaluer le montant de la subvention octroyée à la commune à 10% du coût total HT de
l'opération, soit un montant prévisionnel de 71 041,70  .

Article 2 :

D'autoriser le Président à signer l'avenant n°1 à la Convention relative à la maîtrise d'ouvrage
des travaux de rénovation et d'extension du CIS de Vignacourt et au versement de la subvention
d'équipement attribuée à la commune de Vignacourt, ci-annexée à la présente délibération.

Article 3 :

De dire que les modalités de versement restent identiques à celles fixées par la délibération
susmentionnée, soit un premier versement de 75% au démarrage des travaux. Le solde sera versé à
l'issue des travaux, sur présentation des justificatifs de paiement et après réception par les services
compétents du SDIS des travaux subventionnés.

Article 4 :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif d'Amiens
dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'Etat.



CASDIS du 25 janvier 2024

Article 5

Le Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours
de la Somme et Monsieur le Payeur Départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution de la présente délibération.

Le Président,

Stéphane HAUSSOULIER

Nombre de membres en exercice : 17
Nombre de membres présents : 5

Nombre de membres en visioconférence : 7
Nombre de suffrages exprimés : 12

VOTES: Pour 12
Contre 0

Abstentions 0



Bordereau d'acquittement de transaction

Collectivité : SDIS80
Utilisateur : Lasalle Caroline

Paramètres de la transaction :

Numéro de l'acte : CA_25_01_24_D6

Objet : Attribution d'une subvention pour la commune de

Vignacourt 

Type de transaction : Transmission d'actes

Date de la décision : 2024-01-25 00:00:00+01

Nature de l'acte : Délibérations

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 7.1 - Decisions budgetaires

Identifiant unique : 080-288000011-20240125-CA_25_01_24_D6-DE

URL d'archivage : Non définie

Notification : Non notifiée

Fichiers contenus dans l'archive :

Fichier Type Taille

Enveloppe métier text/xml 889 o

   Nom métier :

080-288000011-20240125-CA_25_01_24_D6-DE-1-1_0.xml

Document principal (Délibération) application/pdf 288.2 Ko

   Nom original : D6-Atribution d'une subvention VIGNACOURT.pdf

   Nom métier :

99_DE-080-288000011-20240125-CA_25_01_24_D6-DE-1-1_1.pdf

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté 7 février 2024 à 11h46min04s Dépôt initial

En attente de transmission 7 février 2024 à 11h46min06s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis 7 février 2024 à 11h46min40s Transmis au MI

Acquittement reçu 7 février 2024 à 11h46min52s Reçu par le MI le 2024-02-07

Page 1
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DIRECTION

SERVICE DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES
INSTANCES

CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE

ET DE SECOURS DE LA SOMME

Réunion du 25 janvier 2024
Tél. :03.64.46. 16.61

Extrait des délibérations

Le Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Somme
régulièrement convoqué le lundi 15 janvier, s'est réuni en séance ordinaire le jeudi 25 janvier 2024, à
16h40, à l'Ecole Départementale ou en visioconférence via le système LIFESIZE, sous la présidence
de Monsieur Stéphane HAUSSOULIER, Président du Conseil d'Administration du S. D. I. S.

Le quorum (9 membres) étant atteint, le C.A. S. D. I.S. peut délibérer valablement.

Monsieur Victor Jozon, Directeur de Cabinet de Monsieur le préfet était présent aux côtés des
membres du CASDIS.

1 - Membres avec voix délibérative

Re résentants du Conseil Dé artemental
Monsieur Sté hane HAUSSOULIER T
s

Monsieur Pascal BOHIN T
Mme Sabrina HOLLEVILLE-MILHAT S
Monsieur Hubert DE JENLIS T
Monsieur Arnaud BIHET S
Monsieur Franck BEAUVARLET T
Madame France FONGUEUSE S
Madame Christelle HIVER T
Monsieur Jannick LEFEUVRE S
Madame Fran oise MAILLE-BARBARE T
Madame Guislaine SIRE S
Monsieur Frédéric DEMULE T
Madame Bri itte LHOMME S
Monsieur Laurent BEUVAIN T
Madame Nathalie TEMMERMANN S
Monsieur Christo he BOULOGNE T
Madame Valérie KUMM S
Monsieur Wilfried LARCHER T
Monsieur An eloTONOLLI S
Monsieur Jean-Jac ues STOTER T
Madame Zohra DARRAS S
Re résentants des Communes
Monsieur Jean-Michel BOUCHY T
Monsieur Albert NOBLESSE S
Monsieur Thibaut DOMISSE (T)
Monsieur Alain BAILLET S
Re résentants des E. P. C. I.
Monsieur Alain GEST T
Madame Bri itte FOURE S
Monsieur Claude CLIQUET T
Madame Bénédicte THIEBAUT S
Monsieur Pascal DEMARTHE T
Monsieur Ré is PATTE S
Monsieur José RIOJA T
Monsieur Vincent JOLY S

Présent Excusé Excusé avec procuration

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x
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2 - Membres avec voix consultative

Présent Excusé

Directeur Dé artemental des Services d'Incendie et de Secours
Colonel Sté haneCONTAL
Directeur Dé artemental Ad'oint des Services d'Incendie et de Secours

Colonel Christo he PETIT
Médecin-Chef du Service Santé du SDIS
Médecin Fran ois-Xavier CHAPON
Président de l'Union Dé artementale
Lt-Colonel Vincent JOURDAIN
Re résentants des Sa eurs-Pom iers
Officiers de Sa eurs-Pom iers Professionnels
Lt Ludovic GOBLET T
Lt-Colonel Lionel TABARY S
Officiers de Sa eurs-Pom iers Volontaires
Ça itaineJackieHOLLEVILLE T
Ça itaine Ludovic GOBLET S
Sa eurs-Pom iers Professionnels non-Officiers
Adudant-chefJoachimBRUGE T
Adudant- chef Gauthier DECOUTURE S
Sa eurs-Pom iers Volontaires non-Officiers
Adudant-chef Fabien COQUERET T
Adudant Maxime FRANCLIN S
Fonctionnaires territoriaux n'a ant as la ualité de SPP
Olivier DEVIN T
Olivier DELATTRE S
Corn table Public
Monsieur Fabrice VIGNE
Réfèrent mixité et lutte contre les discriminations
Ça itaine Géraldine BEAURAIN

x

x

Le secrétariat de séance est assuré par le Colonel Stéphane CONTAL, Directeur Départemental des
services d'incendie et de secours.

Monsieur le Président étant connecté en visioconférence a laissé la Présidence et la présentation des
rapports inscrits à l'ordre du jour à Monsieur Pascal BOHIN, en sa qualité de 1er Vice-Président.

Messieurs Hubert DE JENLIS, Thibault DOMISSE, Christophe BOULOGNE, Madame Françoise
MAILLE-BARBARE, Madame Guislaine SIRE, le It-colonel Vincent JOURDAIN, le It-colonel Lionel
TABARY, l'adjudant-chef Fabien COQUERET et Monsieur Fabrice VIGNE, ont assisté à la séance du
CASDIS en visioconférence via le système LIFEZISE.

Monsieur José RIOJA absent, a donné, procuration à Monsieur Frédéric DEMULE permettant ainsi de
donner pouvoir à l'un de ses collègues à l'effet de voter en son nom.

Monsieur Pascal DEMARTHE a rejoint la séance en visio-conférence vers 16h54

La séance s'est clôturée à 17h40

DIRECTION DEPARTEMENTALE - 7, allée du Bicêtre - B.P. 2606 - 80026 AMIENS CEDEX 1 - Tél. : 03.64.46.16.00 - Fax : 03.64.46.16.16



CASDIS du 25 janvier 2024

DELIBERATIO  7

ATTRIBUTION DE SUBVENTIO S

ASSOCIATIONS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales pris en ses articles L1424-1 et suivants et
R1424-1 et suivants et L1611-4 ,

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les Administrations ;

Vu la délibération n°6 du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de
Secours de la Somme en date du 7 février 2023 approuvant le Budget Primitif 2023 et notamment
l'article 6574 pour des crédits d'un montant de 22 500   ;

Considérant que la loi du 12 avril 2000 susvisée permet au SDIS de la Somme de verser des
subventions de fonctionnement aux associations dont l'objet est en relation avec l'intérêt du service ;

Considérant les demandes de subvention ci-après énoncées :

. L'Union Ré ionale des Sa eurs-Pom iers du Nord de la France

Cette association a pour objet de soutenir et participer au développement des actions relatives
aux Sapeurs-Pompiers.

Le budget 2024 s'établit à 23400  . Les comptes 2023 ne sont pas disponibles. Au 31
décembre 2022, l'association affichait un déficit de 15 400   pour un budget de 37 800   et un solde en
trésorerie de 79 300  .

Au titre de l'année 2024, l'association sollicite une subvention de 1 000  , montant identique à
celui versé en 2023.

. L'Ouvre Des Pu illes Or helins

Cette association a pour objet d'assurer la protection matérielle et morale des orphelins des
personnels des SDIS. En 2023, elle a soutenu 1 588 orphelins.

Le budget 2024 s'établit à 9, 92 M . Les comptes 2023 ne sont pas disponibles. Au 31 décembre
2022, l'association affichait un excédent de 1.9 M  pour un budget de 9, 15 M , et un solde de trésorerie
de 2,4 M .

Au titre de l'année 2024, l'association sollicite une subvention de 1 000  , montant identique à
celui versé en 2023.

. L'Association Dé artementale des Jeunes Sa eurs-Pom iers de la Somme

Cette association a pour objet de former des jeunes de 13 à 17 ans afin de les présenter au
brevet national des JSP. Elle compte environ 427 jeunes.

Le budget 2024 s'établit à 53 700   contre 56 800   en 2022. Au 31 octobre 2022, date de
clôture des comptes, l'association affiche un déficit de 8 400   pour un budget de 56 800   et un solde
en trésorerie de 49 700  .

Au titre de l'année 2024, l'association sollicite une subvention de 11 500  . Le montant de la
subvention versée par le SDIS de la Somme représente environ 21.4 % des recettes de l'association.

. L'Amicale des ersonnels du SDIS de la Somme

Cette association a pour objet de créer du lien social en organisant deux repas par an et un
spectacle de Noël pour les enfants du personnel. En 2023, elle compte 92 membres.
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Le budget 2024 s'établit à 11 800  . Les comptes 2023 ne sont pas disponibles.
Au 31 décembre 2022, l'association affichait un déficit de 1 167   pour un budget de 19 000   et un
solde en trésorerie de 1 7 900  .

Au titre de l'année 2024, l'association sollicite une subvention de 5 000  , montant identique à
celui versé en 2023 et représentant environ 42% des recettes de l'association.

. L'Union Dé artementale des Sa eurs-Pom iers de la Somme

Cette association a pour objet de venir en aide aux membres et à leur famille et d'être un appui
mutuel, amical et solidaire à tous les adhérents.

Le budget 2024 s'établit à 126 000 . Les comptes 2023 ne sont pas disponibles. Au 31
décembre 2022, l'association affichait un déficit de 8 000   pour un budget de 136 100   et un solde en
trésorerie de 118 400  .

Au titre de ['année 2024, t'association sollicite une subvention de 3 000  , montant identique à
celui versé en 2023.

Après en avoir délibéré à l'unanimité des membres présents et à l'issue d'un débat
contradictoire, le Conseil d'Administration

DECIDE

Article 1er:

D'approuver le versement des subventions aux associations citées ci-dessus pour un montant
total de 21 500   et dont les modalités de versement pour chaque association sont définies dans le
tableau ci-après

Associations

Association des JSP

Union Régionale des SP du Nord

Amicale des personnels du SDIS

Ouvre des Pupilles

Union Départementale des SP

TOTAL VERSE

Subventions j Subventions
versées en j proposées

2023 i pour 2024

11500   i 11 500  

l 000  

5 000  

l 000  

3 000  

21 500C

l 000  

5 000  

l 000  

3 000  

21 500  

Article 2

De dire que le versement des subventions sera conditionné à l'obtention des documents listés
ci-dessous :

- Le bilan financier de l'exercice 2023, signé par le Président,

- Les relevés de banque 2023 à la date de clôture de l'exercice comptable

- Le rapport d'activité 2023.

En cas de refus, par l'association, de produire les documents référencés ci-dessus ou à défaut
de production de ces documents avant le 31 octobre 2024, le dossier ne sera pas traité.
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Article 3 :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif d'Amiens
dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'Etat.

Article 4 :

Le Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours
de la Somme et Monsieur le Payeur Départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution de la présente délibération.

Le Président,

Stéphane HAUSSOULIER

Nombre de membres en exercice : 17
Nombre de membres présents : 5

Nombre de membres en visioconférence : 7
Nombre de suffrages exprimés : 12

VOTES : Pour 12
Contre 0

Abstentions 0



Bordereau d'acquittement de transaction

Collectivité : SDIS80
Utilisateur : Lasalle Caroline
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Nature de l'acte : Délibérations
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Identifiant unique : 080-288000011-20240125-CA_25_01_24_D7-DE

URL d'archivage : Non définie
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SERVICE DÉPAR EMENTAl O'INCENDIE OE SECOURS OE SOMME

M

DIRECTION

SERVICE DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES
INSTANCES

CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE

ET DE SECOURS DE LA SOMME

Réunion du 25 janvier 2024
Tél. :03. 64. 46. 16.61

Extrait des délibérations

Le Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Somme
régulièrement convoqué le lundi 15 janvier, s'est réuni en séance ordinaire le jeudi 25 janvier 2024, à
16h40, à l'Ecole Départementale ou en visioconférence via le système LIFESIZE, sous la présidence
de Monsieur Stéphane HAUSSOULIER, Président du Conseil d'Administration du S. D. I.S.

Le quorum (9 membres) étant atteint, le C.A.S.D. I.S. peut délibérer valablement.

Monsieur Victor Jozon, Directeur de Cabinet de Monsieur le préfet était présent aux côtés des
membres du CASDIS.

1 - Membres avec voix délibérative

Re résentants du Conseil Dé artemental
Monsieur Sté hane HAUSSOULIER T
s

Monsieur Pascal BOHIN T
Mme Sabrina HOLLEVILLE-MILHAT S
Monsieur Hubert DE JENLIS T
Monsieur Arnaud BlhlET S
Monsieur Franck BEAUVARLET T
Madame France FONGUEUSE S
Madame Christelle HIVER T
Monsieur Jannick LEFEUVRE S
Madame Fran oise MAILLE-BARBARE T
Madame Guislaine SIRE S
Monsieur Frédéric DEMULE T
Madame Bri itte LHOMME S
Monsieur Laurent BEUVAIN T
Madame Nathalie TEMMERMANN S
Monsieur Christo he BOULOGNE T
Madame Valérie KUMM S
Monsieur Wilfried LARCHER T
Monsieur An eloTONOLLI S
Monsieur Jean-Jac ues STOTER T
Madame Zohra DARRAS S
Re résentants des Communes
Monsieur Jean-Michel BOUCHY T
Monsieur Albert NOBLESSE S
Monsieur Thibaut DOMISSE (T)
Monsieur Alain BAILLET S
Re résentants des E.P.C. I.
Monsieur Alain G EST T
Madame Bri itte FOURE S
Monsieur Claude CLIQUET T
Madame Bénédicte THIEBAUT S
Monsieur Pascal DEMARTHE T
Monsieur Ré is PATTE S
Monsieur José RIOJA T
Monsieur Vincent JOLY S

Présent Excusé Excusé avec procuration

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

DIRECTION DEPARTEMENTALE - 7, allée du BIcêtre - B.P. 2606 - 80026 AMIENS CEDEX 1 - Tél. : 03.64.46. 16.00 - Fax : 03.64.46.16.16



2 - Membres avec voix consultative

Présent Excusé

Directeur Dé artemental des Services d'Incendie et de Secours
Colonel Sté hane CONTAL
Directeur Dé artemental Ad'oint des Services d'Incendie et de Secours
Colonel Christo he PETIT
Médecin-Chef du Service Santé du SDIS
Médecin Fran ois-Xavier CHAPON
Président de l'Union Dé artementale
Lt-Colonel Vincent JOURDAIN
Re résentants des Sa eurs-Pom iers
Officiers de Sa eurs-Pom iers Professionnels
Lt Ludovic GOBLET T
Lt-Colonel Lionel TABARY S
Officiers de Sa eurs-Pom iers Volontaires
Ça itaine Jackie HOLLEVILLE T
Ça itaine Ludovic GOBLET S
Sa eurs-Pom iers Professionnels non-Officiers
Ad'udant-chefJoachimBRUGE T
Adudant- chef Gauthier DECOUTURE S
Sa eurs-Pom iers Volontaires non-Officiers
Adudant-chef Fabien COQUERET T
Adudant Maxime FRANCLIN S
Fonctionnaires territoriaux n'a ant as la ualité de SPP
Olivier DEVIN T
Olivier DELATTRE S
Corn table Public
Monsieur Fabrice VIGNE
Réfèrent mixité et lutte contre les discriminations
Ça itaine Géraldine BEAURAIN

x

x

x

x

Le secrétariat de séance est assuré par le Colonel Stéphane CONTAL, Directeur Départemental des
services d'incendie et de secours.

Monsieur le Président étant connecté en visioconférence a laissé la Présidence et la présentation des
rapports inscrits à l'ordre du jour à Monsieur Pascal BOHIN, en sa qualité de 1er Vice-Président.

Messieurs Hubert DE JENLIS, Thibault DOMISSE, Christophe BOULOGNE, Madame Françoise
MAILLE-BARBARE, Madame Guislaine SIRE, le It-colonel Vincent JOURDAIN, le It-colonel Lionel
TABARY, l'adjudant-chef Fabien COQUERET et Monsieur Fabrice VIGNE, ont assisté à la séance du
CASDIS en visioconférence via le système LIFEZISE.

Monsieur José RIOJA absent, a donné, procuration à Monsieur Frédéric DEMULE permettant ainsi de
donner pouvoir à l'un de ses collègues à l'effet de voter en son nom.

Monsieur Pascal DEMARTHE a rejoint la séance en visio-conférence vers 16h54.

La séance s'est clôturée à 17h40

DIRECTION DEPARTEMENTALE - 7, allée du Bicêtre - B. P. 2606 - 80026 AMIENS CEDEX 1 -Tél. : 03.64. 46. 16. 00 - Fax : 03. 64.46. 16. 16
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DELIBERATI °8

BUDGET PRI ITIF 2024 DU SOIS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales pris en ses articles L1424-1 et suivants et
RI 424-1 et suivants et notamment l'article L1424-27 ;

Vu la délibération du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de
Secours de la Somme en date du 27 novembre 2023 prenant acte que le Débat d'Orientation Budgétaire
sur l'exercice 2024 a eu lieu ;

Vu la délibération n°23. 1. 52 de la 1ère Commission du Conseil Départemental de la Somme en
date du 11 décembre 2023 ;

Considérant que le présent projet de Budget Primitif 2024 a été construit sur la base des
éléments présentés lors du Rapport d'Orientations Budgétaires du 27 novembre 2023 :

A travers ce budget, le Conseil Départemental réaffirme sa volonté de soutenir et d'appuyer le
financement du SDIS en augmentant sa contribution de fonctionnement de 5, 19%, et en accordant une
enveloppe de 1, 5 million d'euros, au titre de sa participation à l'investissement du SDIS.

Par ailleurs, les contributions des communes et EPCI évoluent selon la moyenne des indices
des prix à la consommation des ménages hors tabac. Cela représente une augmentation de 5,49%.

Ces nouvelles recettes de fonctionnement et d'investissement permettront d'assurer le
financement de nouvelles charges notamment liées à

. Des contraintes exogènes au SDIS :

o L'inflation, qui va se poursuivre est estimée selon la Banque de France à 2.5% (IPCH)
sur l'année 2024, et devrait particulièrement impacter le prix des fluides (gaz et
électricité) ainsi que le matériel nécessaire aux réparations des véhicules par le garage
départemental

o La revalorisation du point d'indice en juillet 2023 et rajustement des critères d'attribution
des NBI des sous-officiers qui vont peser sur une année pleine en 2024

o L'attribution de 5 points d'indice majoré sur toutes les grilles indiciaires à compter du
1er janvier 2024

o L'augmentation de l'activité opérationnelle en lien avec les Jeux Olympiques 2024 dont
les effets restent encore à affiner

. Des composantes structurelles du SDIS :
o La prise en compte du Glissement Vieillesse Technicité à hauteur de 1, 5% de la masse

salariale
o La stabilisation de la baisse des recettes associées aux carences d'ambulances faisant

suite à la réforme des transports sanitaires urgents, et malgré la revalorisation du
montant de leur remboursement

. Des nouveaux projets définis par le SDIS pour une amélioration de la qualité du service ou pour
faire face à de nouveaux risques et menaces :

o La déclinaison du SDACR 2024-2028
o La sécurisation du réseau informatique avec un partenariat renforcé avec le Conseil

Départemental
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Les remboursements sur charges de personnel
Il s'agit des remboursements de congés paternité, du remboursement d'Amiens

Métropole pour les agents bénéficiant toujours du COS, du remboursement de ta part salariale
des titres restaurant, et du remboursement des dépenses de personnel pour les agents mis à
disposition du Garage départemental ou d'autres organismes.

^ 1 329 000   sur l'exercice 2024

Les interventions refacturées
Il s'agit des interventions ne relevant pas des compétences réglementaires du SDIS

(ouvertures de portes, déblocage de cabines d'ascenseur, destruction d'hyménoptères, fuites
d'eau après compteur, réquisition, principe pollueur-payeur, carences d'ambulances privées,
interventions sur réseau autoroutier, interventions réalisées sur le territoire du SDIS76, etc. ).

A noter qu'un arrêté du 19/12/2023 fixe la revalorisation du prix de facturation des
carences de 200   à 209   à compter du 1er janvier 2023.

^1 115 000   sur l'exercice 2024

Les autres recettes
Le SDIS perçoit en outre des recettes liées au remboursement de frais par son budget

annexe, au FCTVA, à la réalisation de sessions de prévention dans des lycées, à la présidence
de jurys SSIAP, à la location d'antennes relais, à l'absence de restitution d'effets d'habillement
par des SP ayant quitté les rangs, etc. Exceptionnellement, le SDIS percevra en 2024 le produit
d'un leg pour un montant de 75 000   ainsi qu'une subvention versée par l'UE au titre du
FEDER, pour des prestations informatiques et location de licences renforçant ta sécurisation de
son réseau informatique.

-> 546 000   sur l'exercice 2024

C. Les recettes d'ordre liées aux écritures d'amortissement

Il s'agit de la reprise des subventions d'investissement, et de la neutralisation des
amortissements des bâtiments publies.

Ces recettes sont estimées à 1 927 000  .

Il Les dépenses de fonctionnement

Les recettes de fonctionnement ci-dessus énumérées vont permettre au SDIS de financer des
dépenses de fonctionnement à hauteur de 54 550 000  .

Le SDIS devra assumer, en 2024, l'augmentation de certaines charges impactées par des
mesures nationales, des décisions internes et des contingents extérieurs.

A. Les charges de personnel

Les dépenses de personnel représentent 72,67% du budget de fonctionnement du SDIS.

S'agissant des personnels permanents, les charges sont principalement impactées par :

. L'attribution de 5 points supplémentaires d'indice majore sur toutes les grilles indiciaires à
compter du 1er janvier soit + 206 000  ,
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La revalorisation du point d'indice de +1,5% (depuis le 1er juillet 2023) soit + 405 000   sur une
année pleine ;
La modification des règles d'attribution des NBI pour les sous-officiers soit + 30 000   sur une
année pleine ;
La revalorisation de la valeur faciale des titres restaurant au 1CT juillet 2023 soit + 75 000  ,
La revalorisation d'un point du taux de la part patronale de la cotisation CNRACL qui devrait
atteindre 31.65 % et dont les modalités de refinancement n'ont pas encore été établies. Cette
augmentation est estimée à + 160 000  .
Le GVT, évalué à +1 ,5% par an, ce qui représente 450 000   sur l'exercice 2024, avec prise en
compte des avancements prévisionnels de grade et d'échelon.

Les dépenses relatives aux personnels SPV sont quant à elles ajustées aux réalisations 2023
pour atteindre 7 600 000  .

L'augmentation des dépenses de personnel est évaluée à + 3, 84% par rapport au budget primitif
2023, pour atteindre 39 638 900  .

6. Les dépenses courantes de fonctionnement

Les dépenses courantes de fonctionnement, qui regroupent les charges à caractère général et
les charges de gestion courante, devraient augmenter de 999 000   en 2024, pour atteindre 8, 8 M .

Cette augmentation concerne principalement les fluides, avec une hausse du coût de l'électricité
estimé à +60%, soit + 300 000 , et une augmentation générale de l'énergie, hors électricité (gaz et
propane) estimée à + 90 000  . La participation de fonctionnement du SDIS à son budget annexe
augmente de + 200 000   par rapport au BP 2023. Le coût d'entretien des centres d'incendie et de
secours et des réseaux vieillissants génère une augmentation du budget de + 60 000  . La taxe sur les
émissions de dioxyde de carbone due pour l'acquisition de véhicules de tourisme hors route représente
pour 2024 une dépense de 80 000  . Elle est néanmoins intégralement remboursée par l'Etat.

Au regard du calendrier prévisionnel incertain de mise en ouvre du projet NexSIS 18-112, la
part soutien versée à l'ANSC n'est pas intégrée dans le budget.

C. Les frais financiers

Afin de financer l'ensemble de ses investissements réalisés en 2023, le SOIS a eu recours à
l'emprunt pour un montant total de 2,2M .

Les charges financières sont donc évaluées à 524 000   sur l'exercice 2024.

Par ailleurs, au vu des investissements projetés en 2024, l'autofinancement du SDIS ne sera
pas suffisant, il sera donc nécessaire de recourir à l'emprunt, ce qui participera à l'augmentation des
frais financiers.

D. Les dépenses d'ordre liées aux écritures d'amortissement

Les dépenses d'amortissement sont en hausse de 80 000   par rapport à l'exercice précédent.
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III. Synthèse relative à l'équilibre de la section de fonctionnement

En synthèse, les dépenses réelles de fonctionnement sont évaluées à 48 950 000  , contre
46 585 000   en 2023, ce qui représente une augmentation de 2 365 K .

Les recettes réelles de fonctionnement sont quant à elles plus dynamiques que les dépenses,
puisqu'évaluées à 52 620 000  , contre 50 140 000   en 2023. Cela représente une augmentation de
+ 2 480 K .

Synthèse de la section de fonctionnement

Budget Primitif 2024 Fonctionnement

Recettes de fonctionnement

013 - Atténuations de charges

042 - Opérations d'ordre de transferts entre sections

70 - Produits des services, du domaine et ventes diverses

74 - Contributions et participations

75 - Autres produits de gestion courante

77 - Produits exceptionnels

78 - Reprises sur amortissements et provisions

Dépenses de fonctionnement

011 - Charges à caractère général

012 - Charges de personnel et frais assimilés

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections

65 - Autres charges de gestion courante

66 - Charges financières

67 - Charges exceptionnelles

TOTAL

54 548 830,19  

191 000  

l 927 400  

2010000 

50 077 695, 19  

235 000  

107 735  

- 

54 548 830,19  

5 903 495,30  

39 638 899, 89  

5 597 155  

2 860 035  

524 245  

25 000  
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SECTION D'INVESTISSEMENT

Les projets structurants du SDIS (déclinaison du SDACR 2024-2028, mise à jour du plan
pluriannuel d'investissement immobilier, mise en ouvre d'un nouveau plan pturiannuel d'équipement
dans son volet matériels roulants, lancement d'une politique énergétique avec la création d'une
autorisation de programme dédiée aux économies d'énergie, préparation des infrastructures d'accueil
du projet NexSIS 18-112) mettent en avant la nécessité d'acquérir de nouveaux équipements afin
d'assurer un niveau de couverture des risques optimal dans le Département (l).

Pour financer ces projets, les communes et le Conseil Départemental versent des subventions
d'investissement au SDIS, en complément de ses ressources propres et de l'emprunt (II).

l Les dépenses d'investissement

Les dépenses d'investissement peuvent se décliner en trois catégories : les investissements
immobiliers (A), tes investissements mobiliers (B) et les autres dépenses d'investissement (C).

A. Les investissements immobiliers

Les dépenses d'investissement immobilier du SDIS se décomposent en quatre axes :

. Les dépenses réalisées dans le cadre de l'autorisation de programme n°31 qui concerne la
construction des centres de secours de Conty, Fort-Mahon, Nesle, Beaucamps-le-Vieux et
Saint-Valery.

. Les dépenses réalisées dans le cadre de l'autorisation de programme n°35 qui concerne la
réhabilitation du site de la Direction.

. Les dépenses réalisées dans le cadre de l'autorisation de programme n°38 qui concerne
l'amélioration énergétique du parc immobilier.

. Les dépenses de travaux et de gros entretiens des bâtiments administratifs, et des centres de
secours.

Construction des centres de secours de Conty, Fort-Mahon, Nesle, Beaucamps-le-
Vieux et Saint-Valery

AP n°31 / Programme n°10108

Montant AP CP 2022 CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026

9 000 000  15114 21 543,41  2171 497  5 547 532,44  1 244 313,15  

Réhabilitation du site de la Direction

AP n°35 / Programme n°10115

Montant AP CP antérieurs CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026 CP 2027

8 200 000   41 829, 39   10 007,67   1 265 093   2 660 591   2 764 582   1 457 896, 94  
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Amélioration énergétique du parc immobilier

AP n°38 / Programme n°10118

Montant AP CP 2024 CP 2025 CP 2026 CP 2027 CP 2028

500 000   100 000   100 000   100 000  100 000   100 000  

Travaux et gros entretiens dans les centres et bâtiments administratifs

Chaque année, une enveloppe de 700 000   est réservée pour la réalisation de travaux
d'entretien dans les centres de secours et les bâtiments administratifs du SDIS.

En 2024, la réfection de plusieurs toitures est prévue (CIS Albert, Le Crotoy, Bouvaincourt-sur-
Bresle, Molliens-Dreuil). Les groupes électrogènes de secours de Montdidier et de la Direction doivent
également être renouvelés. L'entretien du réseau de chauffage des CIS de Bray-sur-Somme et
Montdidier doit être réalisé.

Une enveloppe de 200 000   est également prévue en 2024 pour la réalisation d'études portant
sur la réhabilitation ou la reconstruction du CIS1 Abbeville, identifié dans le SDACR 2024-2028.

6. Acquisition de véhicules

Les acquisitions de véhicules sont encadrées par trois autorisations de programme : la fin de
l'AP n°32 pour la période de 2019 à 2023, et par les AP n°36 et 37 pour la période allant de 2024 à
2028.

Acquisition de matériels roulants 2019-2023

AP n°32 / Programme n°10105

Montant AP CP 2019 CP 2020 CP 2021 CP 2022 CP 2023 CP 2024

13 928 800   1 527 974, 94   1 739 644, 48   2 086 029, 53   2 505 109, 6   4 221 380, 19   1 848 661, 26  

Acquisition de matériels roulants 2024-2028

AP n°36 / Programme n°10116

Montant AP CP 2024 CP 2025 CP 2026 CP 2027 CP 2028

13 662 161   654 050   2 016 712   3 321 124   4135 839   3 534 436  



CASDIS du 25 janvier 2024

Acquisition de matériels roulants dans le cadre des pactes capacitaires 2024-2028

AP37/Prog. 10117- Pactes capacitaires 2024-2028

Montant AP CP 2024 CP 2025 CP 2026 CP 2027

3 162 907   1810 225   472 830   519 689  360163  

CP 2028

0 

Enfin, une enveloppe de 120000  , hors autorisation de programme, est prévue pour la
réalisation d'aménagements spécifiques pour certains véhicules.

C. Les autres dépenses d'investissement

Chaque année, le SDIS procède à l'acquisition de biens destinés aux interventions et aux
équipements nécessaires à la continuité du service. Ces dépenses courantes, en sensible hausse par
rapport à 2023, sont présentées ci-dessous :

Licences, brevets

Réseaux de transmission

Réseaux d'alerte

Dont NexSIS

DontlNETUM

Matériels informât! ues

Dont NexSIS

Matériels embar ués

Habillement

Matériels médico-secouristes

Matériels cita enneté

S écialités

Matériels de formation

ARI

Matériels techni ues

Matériels de s ort

Matériels de bureau et mobilier

BP 2023

173 200  

148 400  

432 300  

250 000  

100 000  

476 000  

250 000  

371 200  

727 000  

167 000  

0 

90 000  

40 000  

190 700  

291 900  

20 000  

63 000  

Orientations 2024

209 000  

127 400  

406 400  

250 000  

100 000  

502 600  

250 000  

408 300  

642 300  

136 500  

6 400  

165 000  

50 000  

222 000  

221 000  

35 000  

70 200  



CASDIS du 25 janvier 2024

Frais d'étude hors CIS Abbeville

Frais d'insertion

Communication

TOTAL

20 000  

15 000  

10 000  

3 235 700  

50 000  

15 000  

10 000  

3 277 100  

Les frais de dépôts et cautionnement versés s'élèvent également à 1 000   en 2024.

D. Les dépenses financières

Le remboursement du capital de la dette est estimé, en 2024, à 2 354 000   comprenant la
dette ancienne ainsi que l'emprunt d'équilibre souscrit par le SDIS en 2023. Ces dépenses seront en
augmentation en cas de nouvel emprunt en 2024.

II. Les recettes d'investissement

Les recettes d'investissement se composent de subventions du Conseil Départemental, des
communes, de l'Union Européenne (A), du FCTVA (B) et d'autres recettes (C).

/\. Les subventions

Chaque année, le Conseil Dé artemental participe au financement des investissements mobiliers
et immobiliers (hors projets cofinancés par les Communes et/ou les EPCI). Pour 2024, dans le cadre
de son autorisation de programme 2023-2028 de 6,6M , le Conseil Départemental a prévu d'attribuer
une subvention d'investissement de 1 500 000   au SDIS.

Acquisition de véhicules

Le SDIS bénéficie d'une subvention versée au titre de la Dotation de Soutien aux
Investissements Structurants des SDIS, dans le cadre des pactes capacitaires Feux de forêts et autres
risques. Pour l'exercice 2024, le SDIS devrait percevoir 1 140 000   correspondant au financement des
véhicules suivants :

. 4 Camions-Citernes Feux de forêts Moyens

. 1 Camion-Citerne Feux de forêts Super

. 2 Véhicules de Liaison Hors Route

. 1 Cellule pompe grande capacité

. 1 Véhicule porte cellule

Immobilier

Le SDIS bénéficie de subventions des communes et du Conseil départemental pour la
construction des centres de secours figurant au sein de son PPI, respectivement à hauteur de 30% et
35% des dépenses HT réalisées à ce titre chaque année. Au regard des travaux envisagés en 2024,
cette recette devrait représenter 1 176 000  .

Cybersécurité

Afin de financer son projet de sécurisation des réseaux informatiques, le SDIS s'associe au
Conseil départemental pour solliciter auprès de l'Union européenne une subvention, au titre de la
programmation FEDER 2021-2027, d'un montant de 163 800   en 2024.
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8. Fonds de compensation de la TVA

Le montant du FCTVA est estimé à 1, 3M . Ce montant correspond à 16, 404% du montant
prévisionnel des dépenses d'investissement 2023 éligibtes au dispositif.

C. Les autres recettes

Les autres recettes sont issues des cessions de véhicules dont le volume projeté s'établit à
29 000  , comme en 2023.

Aucun excédent d'investissement n'est envisagé sur l'exercice 2023.

Afin de financer l'intégralité des investissements projetés et décrits ci-dessus, le SDIS devra
recourir à l'emprunt pour un montant de 5,5M .

Synthèse de la section d'investissement

Budget Primitif 2023 Investissement

Dépenses d'investissement

040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections

041 - Opérations patrimoniales

16 - Emprunts et dettes assimilées

20- Immobilisations incorporelles

204 - Subventions d'équipement versées

21 - Immobilisations corporelles

23 - Immobilisations en cours

27 - Autres immobilisations financières

10105 - AP32 - PPE 2019-2023

10108 - AP31 - CIS St-Valery, Conty, Fort-Mahon, Nesle, Beaucamps

10115 - AP35 - Direction, Centre Logistique, La Hotoie

10116 - AP36 - PPE 2024-2028

10117 - AP37 - Pacte Capacitaire 2024-2028

10118 - AP38 - Economies d'énergie 2024-2028

Recettes d'investissement

024 - Produits de cession des immobilisations

040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections

TOTAL

16 549 781,26  

l 927 400  

60 000  

2 353 613  

473 880  

61 000  

3 443 362  

380 000  

l 000  

1848 661, 26  

2 171 497  

l 265 093  

654 050  

l 810 225  

100 000  

16 549 781,26  

29 000  

5 597 155  
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041 - Opérations patrimoniales

10 - Dotations, fonds divers et réserves

13 - Subventions d'investissement

16 - Emprunts et dettes assimilées

21 - Immobilisations corporelles

27 - Autres immobilisations financières

60 000  

l 282 426, 89  

4 039 485  

5 540 714,37  

 

l 000  

Après en avoir délibéré à l'unanimité des membres présents et à l'issue d'un débat
contradictoire, le Conseil d'Administration

DÉCIDE
Article 1er

D'approuver le budget primitif 2024 du SDIS comme présenté ci-dessus.

Article 2 :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif d'Amiens
dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'Etat.

Article 3 :

Le Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours
de la Somme et Monsieur le Payeur Départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution de la présente délibération.

Le Président,

Stéphane HAUSSOULIER

Nombre de membres en exercice : 17
Nombre de membres présents : 5

Nombre de membres en visioconférence : 7
Nombre de suffrages exprimés : 12

VOTES: Pour 12
Contre 0

Abstentions 0
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

Département : SDIS DE LA SOMME (1)

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE (2)

Numéro SIRET : 28800001100057

POSTE COMPTABLE : Le Payeur du SDIS de la SOMME

M. 57

Budget primitif

Voté par nature

BUDGET : SDIS80 BUDGET PRINCIPAL (3)

ANNEE 2024

(1) Indiquer soit te nom de la collectivité, soit le libellé de rétablissement, soit le nom du syndicat mixte relevant de l'artide L. 5721-2 du CGCT.
(2) A compléter s'il s'agit d'un budget annexe.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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A2.934-4 - Fonction 4-4 - RSA/Régularisation de RMI
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10

11
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36
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Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet
Sans Objet
Sans Objet
Sans Objet
Sans Objet
Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet
Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet
Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet
Sans Objet
Sans Objet
Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

47
52

53

Sans Objet
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Sans Objet

55
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61

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

62

Sans Objet
63

64

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

65
66

Sans Objet

Sans Objet
70
71

72
73

74

76

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

77

Préciser, pour chaque annexe, si l'état est joint ou sans objet.

Dans l'ensembla das tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

Conformément à l'instructian budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :

dans la présentation croisée, la rubrique fonctionnelle 01 - Opérations non venBlabtes comprend les impôts et taxes non affectés, les dotations et participations,
la dette et les opérations financières, les opérations patrimoniales en investissement, les frais de fonctionnement des groupes d'élus en fonctionnement ;
/es opérations d'ordre doivent figurer en /îalique.

(1) A utiliser également par tes collecth/ités de moins de 3500 habitants qui mobiliseraient des AP-AE régies par l'artide L.5217-10-7 du CGCT après avoir adopté un
règlement budgétaire et financier conformément à l'artlcte L. 5217-10-9. Si la collectivité opte pour ce régime, la collectivité ne renseigne pas les annexes C2. 1 et 02. 2 de la
partie IV « Annexes ». Les projets de dotations d'AP-AE inscrits sur les annexes B1 et B2 de la partie II apparaissent alors dans les états de la partie III « Vote du budget »,
sinon les montants dans les champs AP-AE sont par convention de 0.

(2) Cet état ne peut être produit que par tes communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l'eau potable et
d'assainissement sous forme de régis simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT)
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1-INF RMATI NS GENERALE
EXECUTION DU BUDGET DE L'EXERCICE PRECEDENT - RAR DEPENSES

DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES 1
Cha Libe lé
ECTION D'INVESTISSEMENT-TOTAL

018 RSA

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement (3)

16 Emprunts et dettes assimilées
18 Cpte de liaison : affectation (BA. régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3)

204 Subventions d'équipement versées (3) (5)

21 Immobilisations corporelles (3)
22 Immobilisations reçues en affectation (3)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3)

26 Participations et créances rattachées
27 Autres immobilisations financières (3)

45 Chapitres d'opérations pour compte de tiers

Tl NDEFONCTI NNEM
011 Charges à caractère général (4)

012 Charges de personnel et frais assimilés (4)

014 Atténuations de produits

016 APA

017 RSA/Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion courante (4)

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus

66 Charges financières

67 Charges spécifiques (4)

Dé enses en a ées non mandatées

l

C2

000
0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

00
0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

(1 ) II s'agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d'engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l'exerdce précédent, soit après le vote
du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résuHats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu'elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à rémission d'un titre et non rattachées.
Les restes à réaliser de la section d'investissemenf correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l'exercice précédent telles qu'elles rassortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à rémission d'un titre au 31/12 de l'exercice précédent.
(2) Suivant te niveau de vote retenu par rassemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d'équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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EXE UT N D
1-INF RMATI N ENERALE

BUDGET DE L'EXERCICE PRECEDENT - RAR RECETTES

DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES 1

C3

Chap. /art. (2)
SECTION D'INVESTISSEMENT-TOTAL

Libellé

018

024

10

13

16

18

20

204

21

22

23

26

27

45

RSA

Produits des cessions d'immobilisations

Dotations, fonds divers et réserves

Subventions d'investissement (reçues) (3)

Emprunts et dettes assimilées
Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3)

Subventions d'équipement versées (3) (5)

Immobilisations corporelles (3)

Immobilisations reçues en affectation (3)

Immobilisations en cours (sauf 2324) (3)

Participations et créances rattachées
Autres immobilisations financières (3)

Chapitres d'opérations pour compte de tiers

SECTION DE FONCTIONNEMENT-TOTAL

70

73

731

74

75

013

016

017

76

77

Prod. services, domaine, ventes diverses

Impôts et taxes

Fiscalité locale

Dotations et participations (4)

Autres produits de gestion courante (4)

Atténuations de charges (4)
APA

RSA / Régularisations de RMI
Produits financiers

Produits spécifiques (4)

Titres restant à émettre

(111)

(IV)

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

(1 ) II s'agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d'engagement annuelle. A sen/ir uniquement en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu'elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à rémission d'un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d'investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l'exercice précédent telles qu'elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à rémission d'un titre au 31/12 de l'exercice précèdent

(2) Suivant le niveau de vote retenu par rassemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d'équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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SOIS DE LA SOMME - SDIS80 BUDGET PRINCIPAL - BP . 2024

Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
E UILIBRE FINANCIER DU BUDGET - SECTION D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

018 RSA

20 Immobilisations incoiporelles (sauf le

204) (y compris opérations) (3)

204 Subventions d'équipement versées (y

compris opérations) (3) (8)

21 Immobilisations corporelles (y compris

opérations) (3)

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris opérations) (3)

(4)
23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

(y compris opérations) (3)

Total des dépenses d'équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement (3)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation

(BA. régie) (5)
26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (3)

Total des dépenses financières

45... Chapitres d'opérations pour compte

de tiers (6)

Total des dépenses réelles d'investissement

DEPENSES D'INVESTISSEMENT
Pour mémoire,

budget

précédent (1)

0,00 0,00 0.00

0, 00 0,00 503 880, 00

Restes à réaliser Propositions

N-1 nouvelles (2)

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0. 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

61 000, 00

7 756 298, 26

0, 00

3 886 590,00

12 207 768, 26

0,00

0,00

2353613, 00

0,00

0,00

1 000, 00

2354613, 00

0,00

14562381,26

Vote de

rassemblée

0, 00

503 880, 00

61 000, 00

7 756 298, 26

0, 00

3 886 590, 00

12207768, 26

0, 00

0, 00

2353613, 00

0, 00

0, 00

1 000, 00

2354613, 00

0, 00

14 562 381,26

C1

TOTAL

(= RAR + vote)

0, 00

503 880, 00

61 000, 00

7 756 298, 26

0, 00

3 886 590, 00

12207768, 26

0, 00

0, 00

2353613, 00

0, 00

0, 00

1 000, 00

2354613, 00

0, 00

14 562 381, 26

040 Opérations ordre transi, entre

sections (7)

041 Opérations patrimoniales f7)

Total des dépenses d'ordre d'Investissement

0, 00

0, 00

0,00

1927400, 00

60000, 00

1987400,00

f 927 400, 00

60 000, 00

1987400,00

1 927 400, 00

60 000, 00

1987400, 00

TOTAL 0, 00 0, 00 16549781, 26 16549781, 26

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

16 549 781, 26

+

0, 00

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 16549781, 26

(1 ) Voir état 1-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l'exercice N.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace tes travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l'annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la ooltectivité effectue une dotaUon initiale en espèces au profit d'un sen/ioe public non personnalisé qu'elle crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir la détail en IV-B5).

(T) DF 023 = RI 021 ; 01040 = RF 042 ; RI 040 = DF 0->2 ; 01041= RI041.

(8) Le chapitre 204 « Subventions d'équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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SDIS DE LA SOMME - SDIS80 BUDGET PRINCIPAL - BP - 2024

Il - PRESENTATION GENERALE DU B DGET
E UILIBRE FINANCIER DU BUDGET - SECTION D'INVESTISSEMENT

Libellé

RSA

Subventions d'investissement (reçues) (sauf

le 138) (3)
Emprunts et dettes assimilées (4)

Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3)

Subventions d'équipement versées (3) (13)

Immobilisations corporelles (3)

Immobilisations reçues en affectation (3) (5)

Immobilisations en cours (sauf 2324) (3)

Chap.

018

13

16

20

204

21

22

23

Total des recettes d'équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (6)

138 Autres subventions invest. non transf. (3) (7)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA. régie) (8)

26 ParticipatiopB et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (3)

024 Produits des cessions d'immobilisations

Total des recettes financières

45... Chapitres d'opérations pour le compte de tiers

(9)
Total des recettes réelles d'investissement

RECETTES D'INVESTISSEMENT
Pour mémoire,

budget

précédent (1)

0,00 0,00 0,00

0.00 0, 00 4 039 485, 00

Restes à réaliser

N-1

0,00

0,00
0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

Propositions

nouvelles (2)

5 540 714, 37

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

9 580 199, 37

1 282 426, 89

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

1 000, 00

29 000, 00

1312426,89

0, 00

Vote de

rassemblée

0, 00

4 039 485, 00

5 540 714, 37

0,00
0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

9 580 199, 37

1 282 426, 89

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

1 000, 00

29 000, 00

1312426, 89

0, 00

10 892 626, 26 10 892 626, 26

Il
C1

TOTAL

(= RAR + vote)

0, 00

4 039 485,00

5 540 714,37

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

9 580 199,37

1 282 426, 89

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

1 000, 00

29 000,00

1312426, 89

0, 00

10 892 626,26

021 Virement de la section de fonctionnement (10)

040 Opérations ordre transf. entre

sections (10) (11)
041 Opérations patrimoniales (10)

Tota/ des recettes d'ordre d'Investissement

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

5 597 155, 00

60000, 00

5 657 155, 00

0, 00

5 597 î55, 00

60000, 00

5 657155,00

0, 00

5 597 755, 00

60 000,00

5 657 155, 00

TOTAL 0,00 0, 00 16549781, 26 16549781, 26

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSmF REPORTE OU ANTICIPE

16549781, 26

+

0, 00

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 16 549 781, 26

Pour information :

Il s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à
l'excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR
fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et tes nouveaux LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)
investissements de la collectivité.

3 669 755, 00

(1 ) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l'exercice N.

(3} Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.
(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, II retrace, le cas échéant, l'annulation de tels travaux effectués sur un
exercice antérieur.

(6) Le compte 1068 n'est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
(7) Le compte 138 n'est pas un chapitre mais une subdivision du chapitre 13.

(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d'un servies public non personnalisé qu'elle crée.
(9) Seul te total des opérations pour compte de Cers ngure sur cet état (voir le détail en IV-B5).
(10) DF 023 = RI 021 : Dl 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 : Dl 041 = RI 041.
(11 ) Les comptes 15, 29, 39. 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et
réglementaires applicables.
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SDIS DE LA SOMME - SDIS80 BUDGET PRINCIPAL - BP - 2024

(12) Solde de l'opéraUon DF 023 + DF 042 - RF 042 ou solde de l'opération RI 021 + RI 040 - Dl 040.

(13} Le chapitre 204 « Subventions d'équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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SOIS DE LA SOMME - SDIS80 BUDGET PRINCIPAL - BP - 2024

Il - PRESENTAT N ENERALE DU BUDGET
EQUILIBRE FINANCIER-SECTION DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

011 Charges à caractère général (3)

012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)

014 Atténuations de produits

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

Total des dépenses de gestion courante

66 Charges financières

67 Charges spécifiques (3)

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
Pour mémoire,

budget

précédent (1)

0, 00 0, 00

0,00 0,00

Restes à réaliser

N-1

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00
0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0. 00

Propositions

nouvelles (2)

5 903 495, 30

39 638 899, 89

0,00

0,00

0,00

2 860 035, 00

0, 00

48402430, 19

524 245, 00

25 000, 00

0,00

48 951 675. 19

Vote de

rassemblée

5903495, 30

39 638 899,89

0, 00

0, 00

0,00

2 860 035, 00

0, 00

48 402 430, 19

524 245, 00

25 000, 00

0,00

48951675, 19

C2

TOTAL
(= RAR + vote)

5 903 495, 30

39 638 899,89

0, 00

0, 00

0, 00

2 860 035, 00

0, 00

48 402 430, 19

524 245,00

25 000, 00

0, 00

48951675, 19

023 Virement à la section

d'Investissement (4)

042 Opérations ordre fransf. entre

sections (4) (5)

043 Opérations ordre Intérieur de la

secft'on (4)

Total des dépenses d'ordre de

fonctionnement

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

5 597 155, 00

0, 00

5 597 155, 00

0, 00

5597155, 00

0, 00

5 597155, 00

0, 00

5 597 155, 00

0, 00

5 597 î55, 00

TOTAL 0,00 0,00 54 548 830, 19 54 548 830, 19

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

54548830, 19

+

0, 00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 54548830, 19

(1 ) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l'exercice N.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 el 017.

(4) DF 023 = RI 021 : Dl 040 = RF 042 ; RI 040 = 0F 042 : DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires
applicables.
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SDIS DE LA SOMME - SDIS80 BUDGET PRINCIPAL . BP - 2024

Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
EQUILIBRE FINANCIER - SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

Chap. Libellé
Restes à réaliser

N.1

013 Atténuations de charges (3)

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

73 Impôts et taxes (sauf le 731 )

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations (3)

75 Autres produits de gestion

courante (3)

Total des recettes de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques (3)

78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (3)

Total des recettes réelles de fonctionnement

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

Propositions

nouvelles (2)

RECETTES DE FONCTIONNEMENT
Pour mémoire,

budget

précédent (1)

0, 00 0,00 191 000, 00

0, 00 0,00 0, 00

0, 00 0,00 0,00

0, 00 0,00 2010000, 00

0, 00

0, 00

50077695, 19

235 000, 00

52513695, 19

0, 00

107 735, 00

0, 00

52 621 430, 19

Vote de

rassemblée

191 000, 00

0, 00

0, 00

2010000, 00

0, 00

0, 00

50077695, 19

235 000, 00

52513695, 19

0, 00

107735, 00

0, 00

52 621 430, 19

TOTAL

(= RAR + vote)

191 000, 00

0, 00

0, 00

2 010 000, 00

0, 00

0, 00

50077695, 19

235 000, 00

52 513 695, 19

0,00

107735, 00

0, 00

52 621 430, 19

042 Opérations ordre transf. entre

sériions (4) (5)

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)

Total des recettes d'ordre de

fonctionnement

0, 00

0, 00

0, 00

1 927 400,00 1 927 400,00

0, 00 0, 00

1927400,00 1927400,00

1 927 400, 00

0, 00

1927400,00

TOTAL 0, 00 0,00 54548830, 19 54548830, 19

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

54 548 830, 19

+

0, 00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 54548830,19

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION
D'INVESTISSEMENT (6)

Pour information ;

Il s'agit, pour un budget volé en équilibre, des ressources propres correspondant à l'excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur tes dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

3 669 755, 00

(1 ) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l'exercice N.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 : Dl 040 = RF 042 ; RI 040 = 0F 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a oplé pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.

(6) Solde de l'opération DF 023 + DF 042 - RF 042 ou solde de l'opération RI 021 + RI 040 - Dl 040.
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SDIS DE LA SOMME - SDIS80 BUDGET PRINCIPAL - BP - 2024

l - PRESENTATION ENERALE DU BUDGET
BALANCE GENERALE - DEPENSES D1

DEPENSES D'INVESTISSEMENT
INVESTISSEMENT

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement (3)

15 Provisions pour risques et charges (4)

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

18 Cpte de liaison : affectation (BA. régie)

Total des opérations d'équipement

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5)
204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10)
21 Immobilisations corporelles (3) (5)
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5)
23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324)(5)
018 RSA
26 Participations et créances rattachées
27 Autres immobilisations financières (3)
28 Amortissement des immobilisations (reprises)

29 Dépréciations des Immobilisations (4)

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)

3... Stocks et en-cours

198 Neutralisation des amortissements

45 Chapitres d'opérations pour compte de tiers (6)
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)

59 Dépréciation des comptes financiers (4)

Dé nses d'investissement - Total

0 érations réelles (1)

(7)

(8)

0, 00
0, 00

2353613, 00

0, 00

7 849 526, 26

473 880, 00
61 000, 00

3 443 362, 00
0, 00

380 000, 00
0,00
0,00

1 000, 00

corn; ris RAR

Opérations d'ordre 2
0, 00

750400,00
0, 00

0, 00

TOTAL

0,00

14 562 381 26

0, 00
0, 00

60 000, 00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

1 177000,00

0, 00
0, 00

0, 00

0, 00

198740000

0, 00
750 400, 00

0, 00

2353613, 00

0, 00

7 849 526, 26

473 880, 00
61 000, 00

3 503 362, 00
0, 00

380 000, 00
0, 00
0, 00

1 000, 00
0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

1 177000, 00

0, 00
0, 00

0, 00

0, 00

165497812

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANT C PE

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 16 549 781 26

011

012

014

016

017

60

65
6586

66
67
68
7<

023

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
FONCTIONNEMENT 0 érations réelles 1

Charges à caractère général (9) 5 903 495, 30

Charges de personnel et frais assimilés (9) 39 638 899, 89

Atténuations de produits 0,00

APA 0, 00

RSA / Régularisations de RMI 0,00

Achats et variation des stocks

corn 1 ris RAR

0 érations d'ordre 2

Autres charges de gestion courante (sauf 6586)(9)
Frais fonctionnement des groupes d'élus

Charges financières

Charges spécifiques (9)
Dot. aux amortissements et provisions (9)
Production stockée (ou déstockage)

Virement à la section d'investissement

Dé enses de fonctionnement - Total

2 860 035,00
0, 00

524 245, 00
25 000, 00

0,00

4895167519

0, 00

0, 00

0, 00
0, 00

5 597 155, 00
0, 00

0, 00

5 597 Ï55 00

TOTAL

5 903 495, 30

39 638 899, 89

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

2 860 035, 00
0, 00

524 245, 00
25 000, 00

5597155, 00
0, 00

0, 00

5454883019

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 000

TOTAL DES DEPENSES DE FONCT ONNEMENT CUMULEES 54 548 830 1

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et tes opérations d'ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d'ordre de l'instructian budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
(5) Hors chapitres opérations.

(6) Seul le total des opéraUons pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).
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SDIS DE LA SOMME - SDIS80 BUDGET PRINCIPAL - BP - 2024

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d'un sen/ice public doté de la seule autonomie ïïnandère.

(8) A utiliser uniquement dans te cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d'équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.

Page 18



SDIS DE LA SOMME . SDIS80 BUDGET PRINCIPAL - BP - 2024

Il - PRESENTATION ENERALE DU B DGET
BALANCE GENERALE - RECETTES

RECETTES D'INVESTISSEMENT corn i ris RAR
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d'ordre (2)

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068)

13 Subventions d'investissement (reçues) (3)

15 Provisions pour risques et charges (4)

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire)

18 Cpte de liaison : affectation (BA. régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3)

204 Subventions d'équipement versées (3) (9)

21 Immobilisations coiporelles (3)

22 Immobilisations reçues en affectation (3)

23 Immobilisations en coursfsauf 2324) (3)

018 RSA

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (3)

28 Amortissement des immobilisalions

29 Dépréciations des immobilisations (4)

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)

3... Stocks e( en-cours

45 Chapitres d'opérations pour compte de tiers (5)
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)

59 Dépréciation des comptes financiers (4)

021 Virement de la section de fonctionnement

024 Produits des cessions d'immobilisations

Recettes d'investissement - Total

(6)

(7)

1 282 426, 89

4 039 485, 00

5 540 714, 37

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

1 000,00

0, 00

29 000, 00

10892626, 26

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

41 000, 00

0, 00

0, 00

0, 00

19 000, 00

0, 00

0, 00

0, 00

5 597 155,00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00
0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

5 657 155, 00

Il
D2

TOTAL

1 282 426, 89

4 039 485, 00

0, 00

5 540 714, 37

0, 00

41 000, 00

0, 00

0, 00

0, 00

19 000, 00

0, 00

0, 00

1 000, 00

5597155, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00
0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

29 000, 00

16549781, 26

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSmF REPORTE OU ANTICIPE 0, 00

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 0,00

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

RECETTES DE FONCTIONNEMENT corn ris RAR
FONCTIONNEMENT

013 Atténuations de charges (8)

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

60 Achats et variation des stocks

70 Prod. sen/ices, domaine, ventes diverses

71 Production stockée (ou déstockage)

72 Production immobilisée

73 Impôts et taxes (sauf 731 )

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations (8)

75 Autres produits de gestion courante (8)

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques (8)

78 Reprise sur amortissements et provisions (8)

79 Transferts de charges

Recettes de fonctionnement - Total

Opérations réelles (1)

191 000, 00

0,00

0, 00

2010000, 00

0, 00

0, 00

50077695, 19

235 000, 00

0,00

107735, 00

0, 00

52 621 430, 19

Opérations d'ordre (2)

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

1927400, 00

0, 00

0, 00

1927400,00

16 549 781, 26

TOTAL

191 000,00

0, 00

0, 00

0, 00

2010000,00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

50077695, 19

235 000, 00

0, 00

2035135, 00

0, 00

0, 00

54548830, 19

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

Page 19
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SDIS DE LA SOMME - SDIS80 BUDGET PRINCIPAL . BP - 2024

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d'ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d'ordre de l'Instmctlon budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Seul le total des opérations pour compte de Uers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation inifa'ale au profit d'un service public doté de la seule autonomie financière.

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(8) Hors recettes Imputées aux chapitres 016 et 017.

(9) Le chapitre 204 a Subventions d'équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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SDIS DE LA SOMME - SDIS80 BUDGET PRINCIPAL - BP - 2024

III-V TE DU BUDGET III
SECT N D'INVESTSSEMENT-VUE D'ENSEMBLE DES OPERATIONS D'E U PEMENT A2 1

N»
Opération

10105

10108

10115

10116

10117

10118

Vue d'ensemble des cha itres des o érations d'é ui ement

Libellé de l'opération   AP Pour mémoire RAR N-1 Propositions Vote de
(1) réalisations nouvelles rassemblée

cumulées au

01/01/N

PPE 2019-2023 - 10105 AP32 12 080 1 38, 74
-AP32
CIS St Valéry, Conty, F. AP31 36 657,41
Mahon, Nesle,

Beaucamps-10108-
AP31
Direction, Centre AP35 51 837,06
Logistique et La Hotoie -
10115-AP35
PPE 2024-2028 -10116 AP36 0, 00
-AP36
PACTES AP37 0, 00
CAPACITAIRES
2024-2028-10117-
AP37

Economies d'énergie AP38 0,00
2024-2028

TOTAL 1216863321

Pour Pour

information information

Crédits gérés Crédits gérés
dans le cadre hors AP

d'une AP

0,00

0,00

1848661, 26

2 171 497, 00

1848661, 26

2 171 497, 00

1848661, 26

2171497, 00

0,00 1 265 093, 00 1 265 093, 00 1 265 093, 00

0,00

0,00

0,00

000

654 050, 00

1810225, 00

100000, 00

7 849 526 26

654 050, 00

1 810 225, 00

100000, 00

7 849 526 26

654 050, 00

1 810225, 00

100000, 00

7 849 526 26

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

000

(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l'opération d'équipement est afférente à une AP
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SDIS DE LA SOMME - SDIS80 BUDGET PRINCIPAL - BP - 2024

III-V TE D B D ET
SECTION D' NVESTISSEMENT- DETAIL DES OPERATIONS D'E IPEMENT

III
A2.2

(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D'EQUIPEMENT  :10105
LIBELLE : PPE 2019-2023 - 10105 -AP32

AFFERENT A L'AUTORISATION DE PROGRAMME : AP32

DEPENSES
Chap. Libellé
/art.

2

DEPENSE

20 Immobilisations

incor orelles sauf 204

204 Subventions d'équipement
versées 6

21 mm j is i cor orelles

21561 Matériel roulant
21828 Autres matén'els de trans ort

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours(sauf
2324

AP votée y compris
ajustement

13 928 800 00

0,00

0, 00

1 00
12833425, 91

1 095 374 09

0, 00

0,00

Réalisations

cumulées au

01 1N

12 080 1 74

0, 00

0, 00

12 080 138 74

11 143420, 65
93671809

0, 00

0, 00

RARN.1

000

0, 00

0,00

0

0, 00
000

0,00

0, 00

Propositions
nouvelles

1 848 661 2

0, 00

0,00

1 848 61 26
1 690 005, 26

15865600

0,00

0, 00

Vote de
rassemblée

1 8 661 26

0, 00

0, 00

1 2
1 690 005, 26

158 656 00

0,00

0, 00

Chap.
/art.

(2)

FINANCEMENT EXTERNE
Libellé Réalisations cumulées

affectées à l'opération
au 01/01/N

our information facultatiT

RARN-1 Propositions
nouvelles

Vote de rassemblée

TOTAL RE ES FECTEES 3
13 Subventions

d'investissement (reçues) (sauf
138

16 Em runts et dettes assimilées 4

20 Immobilisations

inco orelles sauf le 204

204 Subventions d'équipement versées
6

21 Immobilisations cor orelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
24

000 e

0,00

000

0, 00

0, 00

000

0,00

0,00

0,00

000

0, 00

0,00

000

0, 00

0,00

000 d

0,00

000

0,00

0, 00

000

0,00

0, 00

000

0, 00

000

0, 00

0,00

000
0,00

0, 00

Solde = e + d) - a + b) (5) -1848661,26

(1) Ouvrir une page par chapitre d'opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d'annulation de mandats donnant lieu à reversement.
(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d'équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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SDIS DE LA SOMME - SDIS80 BUDGET PRINCIPAL - BP - 2024

111-V TE D B D ET
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES OPERATIONS D'E UIPEMENT

(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D'EQUIPEMENT N0 :10108

LIBELLÉ : CIS St Valéry, Conty, F. Mahon, Nesle, Beaucamps . 10108 -AP31
AFFERENT A L'AUTORISATION DE PROGRAMMÉ : AP31

Il
22

Chap. Libellé
/art.

2

DEPENSES

20 Immobilisations

incor orelles sauf 204

204 Subventions d'équipement
versées 6

21 Immobilisations co orelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en coursfsauf
2324

2313 Constructions

DEPENSES

AP votée y compris
ajustement

9 000 000 00

0,00

0,00

000

0,00

9 000 000, 00

9 000 000 00

Réalisations

cumulées au

01/01/N

36 657 41 a

0,00

0, 00

000

0,00

36 657, 41

36 657 41

RARN-1

0 0

0, 00

0,00

000

0,00

0, 00

000

Propositions
nouvelles

217149700 b

0,00

0,00

000

0, 00

2 171 497, 00

217149700

Vote de
rassemblée

2 171 497 00

0, 00

0, 00

000

0, 00

2 171 497, 00

217149700

Chap.
/art.
(2)

Libellé

FINANCEMENT EXTERNE our information facultati
RARN-1Réalisations cumulées

affectées à l'opération
au 01/01/N

Propositions

nouvelles

Vote de rassemblée

TAL RECETTES AFFECTEES

13 Subventions

d'investissement (reçues) (sauf
138

16 Em runts et dettes assimilées 4

20 Immobilisations

incor orelles sauf le 204

204 Subventions d'équipement versées
6

21 Immobilisations cor orelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324

000 e

0,00

000

0,00

0,00

000

0,00

0,00

0 0

0,00

000

0,00

0,00

000

0,00

0,00

0

0,00

000

0,00

0,00

000

0,00

0,00

000

0,00

000

0,00

0,00

000

0,00

0,00

Solde =(c +d) -(a + b) (5) -2 171 497, 00

(1) Ouvrir une page par chapitre d'opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exoptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d'annulation de mandats donnant lieu à reversement.
(4) Sauf 165. 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 a Subventions d'équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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SDIS DE LA SOMME - SDIS80 BUDGET PRINCIPAL - BP - 2024

III-V TE DU BUDGET
ON D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES OPERATIONS D'E UIPEMENT

(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D'EQUIPEMENT  : 10115
LIBELLE : Direction, Centre Logistique et La Hotoie -10115 - AP35

AFFERENT A L'AUTORISATION DE PROGRAMME : AP35

III
A2.2

DEPENSES

Chap. Libellé
/art.

2

DEPENSES

20 Immobilisations

incor orelles sauf 204

204 Subventions d'équlpement
versées 6

21 Immobilisations co orelles

22 Immobilisations reçues en

affectation

23 Immobilisations en coursfsauf
2324

2313 Constructions

AP votée y compris
ajustement

8 200 000 00

0,00

0, 00

000

0, 00

8 200 000, 00

8 200 000 00

Réalisations

cumulées au

01/01/N

51 837 06 a

0,00

0, 00

000

0,00

51 837, 06

51 837 06

RARN-1

000

0,00

0,00

000

0, 00

0, 00

000

Propositions
nouvelles

1 265 093 00 b

0,00

0,00

000

0,00

1 265 093, 00

1 265 093 00

Vote de
rassemblée

1 265 093 00
0, 00

0,00

000

0, 00

1 265 093,00

1 265 093 00

Chap.

/art.

(2)

FINANCEMENT EXTERNE our information facultati
Libellé Réalisations cumulées RAR N-1Réalisations cumulées

affectées à l'opération
au 01/01/N

Propositions

nouvelles

Vote de rassemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES

13 Subventions

d'investissement (reçues) (sauf
138

16 Em runts et dettes assimilées 4

20 Immobilisations

inco orelles sauf le 204

204 Subventions d'équipement versées
6

21 Immobilisations cor orelles

22 Immobilisations reçues en

affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324

000

0, 00

000

0, 00

0,00

000

0,00

0, 00

000

0,00

000

0, 00

0,00

000

0,00

0,00

0

0, 00

000

0,00

0, 00

000

0, 00

0, 00

000

0,00

000

0,00

0,00

000

0, 00

0, 00

Solde =(c + d)-(a + b) (5) . 1 265 093,00

(1) Ouvrir une page par chapitre d'opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Excepbonnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d'annulation de mandats donnant lieu à reversement.
(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d'équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 el 2324.
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SDIS DE LA SOMME - SDIS80 BUDGET PRINCIPAL - BP - 2024

-V TE D B
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES OPERATIONS D'E UIPEMENT A2.2

(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D'EQUIPEMENT  :10116
LIBELLE : PPE 2024-2028 . 10116 -AP36

AFFERENT A L'AUTORISATION DE PROGRAMME : AP36

Chap. Libellé
/art.

2

DEPENSES

20 Immobilisations

incor orelles sauf 204

204 Subventions d'équipement
versées 6

ii r r

21561 Matériel roulant

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours(sauf
2324

AP votée y compris
ajustement

13662161 00

0,00

0,00

1 21
1366216100

0,00

0,00

DEPENSES
Réalisations

cumulées au

01/01/N

RARN-1

000 a

0, 00

0,00

000

0, 00

0, 00

000

0,00

0, 00

000

0, 00

0,00

Propositions

nouvelles

654 050 00 b

0,00

0,00

654 050 00

0,00

0,00

Vote de
rassemblée

654 050 00

0, 00

0,00

654 050 00

0, 00

0, 00

Chap.
/art.

(2)

Libellé

FINANCEMENT EXTERNE our information facultati
RARN-1Réalisations cumulées

affectées à l'opératlon
au 01/01/N

Propositions
nouvelles

Vote de rassemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES 3

13 Subventions

d'investissement (reçues) (sauf
138

16 Em runts et dettes assimilées 4

20 Immobilisations

inco orelles sauf le 204

204 Subventions d'équlpement versées
6

21 Immobilisations cor orelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324

000 e

0, 00

000

0, 00

0,00

000

0,00

0,00

000

0, 00

000

0,00

0, 00

000

0,00

0,00

000 d

0, 00

000

0, 00

0,00

000

0, 00

0, 00

000

0, 00

000

0,00

0, 00

000

0,00

0,00

Solde = c+d)-(a+b 5 -654 050,00

(1) Ouvrir une page par chapitre d'opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d'annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d'équlpement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 el 2324.
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SDIS DE LA SOMME - SDIS80 BUDGET PRINCIPAL - BP . 2024

SECTI
III-VOTE D B D ET

N D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES OPERATIONS D'E UIPEMENT

(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D'EQUIPEMENTN0 : 10117

LIBELLE : PACTES CAPACITAIRES 2024.2028 -10117 -AP37
AFFERENT A L'AUTORISATION DE PROGRAMME : AP37

Chap. Libellé
/art.

2

DEPENSES

20 Immobilisations

incor orelles sauf 204

204 Subventions d'équlpement
versées 6

21 Immobilisations co orelles

21561 Matériel roulant

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en coursfsauf
2324

AP votée y compris
ajustement

316290700

0, 00

0,00

3 162 907 00

3 162 907 00

0,00

0,00

DEPENSES
Réalisations

cumulées au

01/01/N

RARN-1

000

0, 00

0,00

00

000

0, 00

0,00

000

0, 00

0,00

000
000

0, 00

0,00

Propositions
nouvelles

181022500

0, 00

0,00

181022500

1 81022500

0,00

0,00

FINANCEMENT EXTERNE our information facultati

III
A2.2

Vote de
rassemblée

1 810 225 00

0, 00

0, 00

1 81022500

1 81022500

0,00

0, 00

Chap.
/art.

(2)

Libellé Réalisations cumulées

affectées à l'opération
au 01/01/N

RARN-1 Propositions
nouvelles

Vote de rassemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES 3

13 Subventions

d'investissement (reçues) (sauf
138

16 Em runts et dettes assimilées 4

20 Immobilisations

incor orelles sauf le 204

204 Subventions d'équipement versées
6

21 Immobilisations cor orelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324

000

0,00

000

0,00

0, 00

000

0,00

0,00

000

0,00

000

0,00

0,00

000

0, 00

0, 00

000

0, 00

000

0, 00

0,00

000

0,00

0,00

000

0, 00

000

0, 00

0, 00

000

0,00

0, 00

Solde =(c + d)-(a + b) (5) -1810225,00

(1) Ouvrir une page par chapitre d'opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d'annulatlon de mandats donnant lieu à reversement.
(4) Sauf 165, 166 et 16449.
(5) Indiquer le signe algébhque.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d'équlpement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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SDIS DE LA SOMME - SDIS80 BUDGET PRINCIPAL - BP - 2024

III-V TE D B D ET
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES OPERATIONS D'E UIPEMENT

III
A2.2

(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D'EQUIPEMENT  :10118
LIBELLE : Economies d'énergie 2024-2028

AFFERENT A L'AUTORISATION DE PROGRAMME : AP38

Chap. Libellé
/art.

2

DEPEN ES

20 Immobilisations

"ncor ore es sauf 204

2031 Frais d'études

204 Subventions d'équipement
versées 6

21 Immobilisations co orelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours(sauf
2324

2313 Constructions

AP votée y compris
ajustement

DEPENSES
Réalisations

cumulées au

01/01/N

500

30 000, 00

30 000 00
0,00

000

0,00

470 000, 00

470 000 00

RARN-1

00 a

0,00

000
0,00

000

0,00

0,00

000

000

0,00

000
0,00

000

0,00

0,00

000

Propositions
nouvelles

1 0 b

30 000, 00

30 000 00
0,00

000

0,00

70 000, 00

70 000 00

Vote de
rassemblée

100 0 00

30 000, 00

30 000 00
0,00

000

0,00

70 000, 00

70 000 00

Chap.

/art.

(2)

Libellé

FINANCEMENT EXTERNE our information facultati
RARN-1Réalisations cumulées

affectées à l'opération
au 01/01/N

Propositions

nouvelles

Vote de rassemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES 3

13 Subventions

d'investissement (reçues) (sauf
138

16 Em runts et dettes assimilées 4

20 Immobilisations

Inco orelles sauf le 204

204 Subventions d'équipement versées
6

21 Immobilisations co orelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf

2324

000 e

0, 00

000

0, 00

0, 00

000

0,00

0,00

000

0,00

000

0,00

0,00

000

0,00

0,00

000 d

0,00

000

0, 00

0,00

000

0,00

0, 00

000

0, 00

000

0,00

0, 00

000
0, 00

0, 00

Solde=(c+d)-(a+b)(5) -100 000,00

(1 ) Ouvrir une page par chapitre d'opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptronnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d'annulation de nnandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165. 166 et 16449.
(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d'équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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SDIS DE LA SOMME - SDIS80 BUDGET PRINCIPAL - BP - 2024

-V TE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES OPERATIONS D'E UIPEMENT A2.3

Cet état ne contient pas d'information.
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SDIS DE LA SOMME - SDIS80 BUDGET PRINCIPAL - BP - 2024

IV-ANNEXES
ANNEXES BUDGETAIRES
EQUILIBRE BUDGETAIRE

IV

C1.1

DISPONIBILITE DE RESSOURCES PROPRES PROVENANT DES EXERCICES ANTERIEURS

So/cfe de la section d'investissement de l'exercice N-1 (1)

Propositions nouvelles Vote (2)

0,00
Solde d'exécution 001 (A)
montant négatif si déficit (D001 )
montant ositif si excédent R001

Solde des RAR (B)
montant négatif si déficit
montant ositif si excédent

Solde de la section investissement de l'exercice N-1 (Solde l = A+ B)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

Disponibilité des ressources propres provenant des exercices antérieurs après financement de la
section investissement de /'exercice N-1 (1)

Affectation au 1068 suite au ÇA de l'exercice N-1 (C)

Solde de la section investissement de l'exercice N-1 (Solde l)
Solde positif : excédent de financement
Solde né atif : besoin de financement

Disponibilité de ressources propres des exercices antérieurs
(Solde II = C + Solde l)
Solde positif : ressources disponibles pour la couverture de l'annuité
Solde négatif : absence de ressources propres provenant des
exercices antérieurs our la couverture de ['annuité

Propositions nouvelles Vote (2)

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

COUVERTURE DE L'ANNUITE DE LA DETTE PAR LES RESSOURCES PROPRES - PETIT EQUILIBRE

Dépenses de l'exercice à couvrir par des ressources
ro res D 3

Ressources propres externes et internes de l'exerclce
E 3

Couverture de «'annuité de la dette (Solde III = E - D)
Solde positif : annuité de la dette couverte
Solde négatif : annuité de la dette non couverte par les
ressources de l'exercice, vérifier la couverture par les
éventuelles ressources disponibles des exercices
antérieurs cf. solde II

Propositions nouvelles

3104013,00

6909581,89

3 805 568,89

Vote

3104013, 00

6909581, 89

3 805 568,89

(1) Eléments à compléter un/quemsnf sï/ y a eu reprise des résultats, anticipée ou cfassique

(2) Cumul des crédits de l'exercice votés ou reportés

(3) Les RAR étant intégrés au calcul des ressources propres provenant des exercices antérieurs, seuls les crédits de l'exercice sont à inscrire. Le détail des crédits est présenté aux états

suivants : "Equilibre budgétaire - Dépenses" et "Eqwfibre budgétaire - Recette"
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SDIS DE LA SOMME - SDIS80 BUDGET PRINCIPAL . BP - 2024

IV-ANNEXES
ANNEXES BUDGETAIRES

ILIBRE BUDGETA RE - DEPEN ES

IV

C12

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES = A + B
16Em runts et dettes assimi e A

1631 Emprunts obligataires
1641 Emprunts en euros
1643 Emprunts en devises
16441 Opérations afférentes à ['emprunt
1671 Avances consolidées du Trésor
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor
1678 Autres emprunts et dettes
1681 Autres emprunts
1682 Bons à moyen terme négociables
1687 Autres dettes

Dé enses transferts à déduire des ressource ro res

10... Reprise de dotations, fonds divers et réserves

10... Reversement de dotations, fonds divers et réserves

139 Subv. invest. transférées e te résultat

Propositions nouvelles

3104013, 00

2 361300
0, 00

2353613, 00
0,00
0, 00
0,00
0,00
0,00
0, 00
0,00
000

70 00

750 400 00

Vote (2)

3104013,00

235 1300
0,00

2353613, 00
0,00
0,00
0, 00
0, 00
0,00
0, 00
0, 00
000

750 400 00

750 400 00

(1 ) Détailler les chapitres budgétaires par artide conformément au plan de comptes.
(2) Crédits de l'exerdce votés lors de la séance.
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SDIS DE LA SOMME - SDIS80 BUDGET PRINCIPAL - BP - 2024

IV-ANNEXES
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE - RECETTES

IV

C1.3

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b
Ressources ro res externes de l'année a

10222 FCTVA

10226 Taxe d'aménagement (3)
10227 Versement pour sous densité

10228 Autres fonds d'investissement

13146 Attributions compensation investissement
13156 Attributions compensation investissement
13246 Attributions compensation investissement
13256 Attributions compensation investissement
138 Autres subventions invest. non transf.

26... Participations et créances rattachées

27... Autres immobilisations financières

275 Dépôts et cautionnements versés

Ressources propres internes de l'année (b) (4)

15... Provisions pour risques et charges

169 Primes de remboursement des obligations

26... Participations et créances rattachées

27... Autres immobilisations financières

28... Amortissement des immobilisations

28031 Frais d'études

28041482 Subv. Autres cnes:Bâtiments, installatlons

2804181 Autres org pub - Biens mob, mat, études
2804412 Sub nat org pub - Bât. et installations
2804421 Sub nat privé - Biens mob, mat. études
2805 Licences, logiciels, droits similaires
28121 Plantations d'arbres et d'arbustes

28128 Autres aménagements de terrains
281311 Bâtiments administratifs

281315 Centres d'incendie et de secours

281318 Autres bâtiments publics
281351 Bâtiments publics
287535 Réseaux de transmission

281536 Réseaux d'alerte

281561 Matériel roulant

281568 Autre matériel, outillage incendie

281578 Autre matériel technique
281828 Autres matériels de transport
281838 Autre matériel informatique
281848 Autres matériels de bureau et mobiliers

28188 Autres immo. corporelles

29... Dépréciations des immobilisations

31... Matières premières (et fournitures) (5)

33... En-cours de production de biens (5)

35... Stocks de produits (5)

39... Dépréciation des stocks et en-cours

481... Charges à rép. sur plusieurs exercices

49... Dépréciation des comptes de tiers

59... Dépréciation des comptes financiers

024 Produits des cessions d'immobilisations

021 Virement de la section de fonctionnement

Propositions nouvelles

6909581, 89 III

1 283 426,89
1 282 426,89

0,00
0, 00
0,00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00

1 000, 00

5626155, 00

0, 00

18 796, 00
112284, 00
39 728, 00
2 106, 00
1 550, 00

133 192, 00
470,00
314, 00

132 715, 00
1 043 609, 00

160 979, 00
187 869,00
65 300, 00

268 956, 00
1 778 193, 00
1 175863,00

97 799, 00
173 664,00
165 168,00
36 577, 00
2 023,00

Vote (2)

6909581, 89

1 283 426,89
1 282 426,89

0,00
0, 00
0,00
0, 00
0, 00
0,00
0, 00
0, 00

1 000, 00

5626155, 00

0, 00

18 796, 00
112284, 00
39 728, 00
2 106,00
1 550, 00

133 192, 00
470, 00
314, 00

132 715, 00
1 043 609, 00

160 979, 00
187 869,00
65 300,00

268 956, 00
1 778 193, 00
1 175 863, 00

97 799,00
173 664,00
165 168,00
36 577,00
2 023, 00

29 000,00

0, 00

29 000,00

0,00
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SDIS DE LA SOMME - SDIS80 BUDGET PRINCIPAL - BP - 2024

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481 , 49 el 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.
(2) Crédits de l'exercice votés lors de la séance.

(3) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.
(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collecbvité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

(5) Les comptes 31, 33 et 35 ne pauvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les
recettes d'un lotissement ou d'une ZAC peuvent utiliser tes comptes susmenh'onnés.
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SDIS DE LA SOMME - SDIS80 BUDGET PRINCIPAL - BP - 2024

V - ARRETE ET SIGNATURES
ARRETE ET SIGNATURES

v
A

Nombre de membres en exercice : 17

Nombre de membres présents : 12
Nombre de suffrages exprimés : 12
VOTES:

Pour:12
Contre : 0

Abstentions : 0

Date de convocation : 15/01/2024

Présenté par Monsieur Stéphane HAUSSOULIER, Président du CASDIS (1),
A Villers-Bocage, le 25/01/2024

Délibéré par rassemblée (2), réunie en session ordinaire
A Villers-Bocage, le 25/01/2024
Les membres de rassemblée délibérante (2), (3).

HAUSSOULIER Stéphane

Certifié exécutoire par Monsieur Stéphane HAUSSOULIER, Président du CASDIS (1 ), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de

la publication le

A:le
ftnie^s. /e -6FEV. 2024

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) Indiquer la nature de rassemblée délibérante : du conseil régional de ..., de la Collectivité territon'ale unique de ..., de la métropole de ..., du Conseil syndical de ...

(3) L'ajout des signataires esl désormais facultatif.
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Bordereau d'acquittement de transaction

Collectivité : SDIS80
Utilisateur : Lasalle Caroline

Paramètres de la transaction :

Numéro de l'acte : CA_25_01_24_D8

Objet : Budget principal 2024 du SDIS 

Type de transaction : Transmission d'actes

Date de la décision : 2024-01-25 00:00:00+01

Nature de l'acte : Délibérations

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 7.1.2 - délibérations afférentes aux documents

budgétaires (BP, DM, CA, affectation des résultats,

approbation du compte de gestion)

Identifiant unique : 080-288000011-20240125-CA_25_01_24_D8-DE

URL d'archivage : Non définie

Notification : Non notifiée

Fichiers contenus dans l'archive :

Fichier Type Taille

Enveloppe métier text/xml 1.2 Ko

   Nom métier :

080-288000011-20240125-CA_25_01_24_D8-DE-1-1_0.xml

Document principal (Délibération) application/pdf 842.4 Ko

   Nom original : D8-BP 2024 du SDIS.pdf

   Nom métier :

99_DE-080-288000011-20240125-CA_25_01_24_D8-DE-1-1_1.pdf

Document principal (Délibération) text/xml 374.6 Ko

   Nom original : FXBUD_2024_BP_V_SDIS80 BUDGET PRINCIPAL.xml

   Nom métier :

99_DE-080-288000011-20240125-CA_25_01_24_D8-DE-1-1_2.xml

Document principal (Délibération) application/pdf 5 Mo

   Nom original : Maquette BP 2024 budget principal votée

signature.pdf

   Nom métier :

99_DE-080-288000011-20240125-CA_25_01_24_D8-DE-1-1_3.pdf

Cycle de vie de la transaction :
Page 1



Etat Date Message

Posté 8 février 2024 à 14h00min28s Dépôt initial

En attente de transmission 8 février 2024 à 14h00min41s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis 8 février 2024 à 14h00min44s Transmis au MI

Acquittement reçu 8 février 2024 à 14h01min29s Reçu par le MI le 2024-02-08
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SERVICE DÉPARTEME TAL O'INCENOIE ET OE SECOURS DE ^A SOMME

DIRECTION

SERVICE DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES
INSTANCES

CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE

ET DE SECOURS DE LA SOMME

Réunion du 25 janvier 2024
Tél. :03.64. 46. 16. 61

Extrait des délibérations

Le Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Somme
régulièrement convoqué le lundi 15 janvier, s'est réuni en séance ordinaire le jeudi 25 janvier 2024, à
16h40, à l'Ecole Départementale ou en visioconférence via le système LIFESIZE, sous la présidence
de Monsieur Stéphane HAUSSOULIER, Président du Conseil d'Administration du S. D. I.S.

Le quorum (9 membres) étant atteint, le C.A.S.D. I.S. peut délibérer valablement.

Monsieur Victor Jozon, Directeur de Cabinet de Monsieur le préfet était présent aux côtés des
membres du CASDIS.

1 - Membres avec voix délibérative

Re résentants du Conseil Dé artemental
Monsieur Sté hane HAUSSOULIER T
s

Monsieur Pascal BOHIN T
Mme Sabrina HOLLEVILLE-MILHAT S
Monsieur Hubert DE JENLIS T
Monsieur Arnaud BIHET S
Monsieur Franck BEAUVARLET T
Madame France FONGUEUSE S
Madame Christelle HIVER T
Monsieur Jannick LEFEUVRE S
Madame Fran oise MAILLE-BARBARE T
Madame Guislaine SIRE S
Monsieur Frédéric DEMULE T
Madame Bri itte LHOMME S
Monsieur Laurent BEUVAIN T
Madame Nathalie TEMMERMANN S
Monsieur Christo he BOULOGNE T
Madame Valérie KUMM S
Monsieur Wilfried LARCHER T
Monsieur An elo TONOLLI S
Monsieur Jean-Jac ues STOTER T
Madame Zohra DARRAS S
Re résentants des Communes
Monsieur Jean-Michel BOUCHY T
Monsieur Albert NOBLESSE S
Monsieur Thibaut DOMISSE (T)
Monsieur Alain BAILLET S
Re résentants des E.P. C. I.
Monsieur Alain GEST T
Madame Bri itte FOURE S
Monsieur Claude CLIQUET T
Madame Bénédicte THIEBAUT S
Monsieur Pascal DEMARTHE T
Monsieur Ré is PATTE S
Monsieur José RIOJA T
Monsieur Vincent JOLY S

Présent Excusé Excusé avec procuration

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

DIRECTION DEPARTEMENTALE - 7, allée du Bicêtre - B.P. 2606-80026 AMIENS CEDEX 1 - Tél. : 03.64.46.16.00 - Fax : 03.64.46.16.16



2 - Membres avec voix consultative

Présent Excusé

Directeur Dé artemental des Services d'Incendie et de Secours
Colonel Sté hane CONTAL
Directeur Dé artemental Ad'oint des Services d'Incendie et de Secours
Colonel Christo he PETIT
Médecin-Chef du Service Santé du SDIS
Médecin Fran ois-Xavier CHAPON
Président de l'Union Dé artementale
Lt-Colonel Vincent JOURDAIN
Re résentants des Sa eurs-Pom iers
Officiers de Sa eurs-Pom iers Professionnels
Lt Ludovic GOBLET T
Lt-Colonel Lionel TABARY S
Officiers de Sa eurs-Pom iers Volontaires
Ça itaine Jackie HOLLEVILLE T
Ça itaine Ludovic GOBLET S
Sa eurs-Pom iers Professionnels non-Officiers
Ad'udant-chefJoachimBRUGE T
Adudant- chef Gauthier DECOUTURE S
Sa eurs-Pom iers Volontaires non-Officiers
Adudant-chef Fabien COQUERET T
Adudant Maxime FRANCLIN S
Fonctionnaires territoriaux n'a ant as la ualité de SPP
Olivier DEVIN T
Olivier DELATTRE S
Corn table Public
Monsieur Fabrice VIGNE
Réfèrent mixité et lutte contre les discriminations
Ça itaine Géraldine BEAURAIN

x

x

x

x

Le secrétariat de séance est assuré par le Colonel Stéphane CONTAL, Directeur Départemental des
services d'incendie et de secours.

Monsieur le Président étant connecté en visioconférence a laissé la Présidence et la présentation des
rapports inscrits à l'ordre du jour à Monsieur Pascal BOHIN, en sa qualité de 1er Vice-Président.

Messieurs Hubert DE JENLIS, Thibault DOMISSE, Christophe BOULOGNE, Madame Françoise
MAILLE-BARBARE, Madame Guislaine SIRE, le It-colonel Vincent JOURDAIN, le It-colonel Lionel
TABARY, l'adjudant-chef Fabien COQUERET et Monsieur Fabrice VIGNE, ont assisté à la séance du
CASDIS en visioconférence via le système LIFEZISE.

Monsieur José RIOJA absent, a donné, procuration à Monsieur Frédéric DEMULE permettant ainsi de
donner pouvoir à l'un de ses collègues à l'effet de voter en son nom.

Monsieur Pascal DEMARTHE a rejoint la séance en visio-conférence vers 16h54.

La séance s'est clôturée à 17h40

DIRECTION DEPARTEMENTALE - 7, allée du Biotre - B.P. 2606 - 80026 AMIENS CEDEX 1 - Tél. : 03.64.46. 16.00 - Fax : 03.64.46.16. 16



CASDIS du 25 janvier 2024

DELIBERATI °9

BUDGET PRIMITIF 2024 DU GARAGE

DEPARTEMENTAL

Vu te Code Général des Collectivités Territoriales pris en ses articles L1424-1 et suivants et
R1424-1 et suivants et notamment l'article L1424-27 ;

Vu la délibération n°10 du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de
Secours de la Somme en date du 8 décembre 2017 actant la création d'un budget annexe pour le
service unifié des ateliers automobiles du Département de la Somme et du SDIS 80 ;

Vu la délibération n°4 du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de
Secours de ta Somme en date du 27 novembre 2023 prenant acte que le Débat d'Orientation Budgétaire
sur l'exercice 2024 a eu lieu ;

Considérant que le présent projet de Budget Primitif 2024 est construit sur les éléments
présentés lors du Rapport d'Orientation Budgétaire du 27 novembre 2023 et établi en concertation avec
les services du Conseil Départemental de la Somme ;

Le présent rapport a été établi selon les orientations définies dans le Rapport d'Orientation
Budgétaire du 27 novembre dernier.

Le budget primitif 2024 du Garage départemental intègre l'augmentation des prix liée à
l'jnflation, notamment des fluides, des huiles et des pièces détachées. C'est la raison pour laquelle les
dépenses réelles de fonctionnement sont en hausse de 8% par rapport au budget primitif 2023. Les
dépenses réelles d'investissement sont en légère augmentation par rapport à l'année précédente (+12
K , soit +6%).

L'équilibre budgétaire est assuré par les participations du Département et du SDIS.

C'est au vu de ces éléments que je vous propose d'examiner le projet de budget primitif 2024,
tant sur la partie fonctionnement que sur l'investissement.

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Comme évoqué lors du débat d'orientation budgétaire, les dépenses de fonctionnement sont en
hausse par rapport à 2023 (l). L'équilibre du budget est assuré par les participations du Conseil
départemental et du SDIS (II).

l. Les dépenses de fonctionnement

Les dépenses réelles de fonctionnement, évaluées pour 2024 à 7 780 000   sont principalement
composées de charges à caractère général (A) qui sont en augmentation de 8% par rapport à l'année
2023 (BP). Les charges de personnel (B) sont en hausse de 9% par rapport à 2023 (BP), ce qui permet
de prendre en compte le Glissement Vieillesse et Technicité, la revalorisation du point d'indice et la
prime de sujétion.



CASDIS du 25 janvier 2024

A. Les charges à caractère général

Les charges à caractère général représentent 73% des dépenses réelles de fonctionnement du
Garage départemental. Pour 2024, une enveloppe de 5 700 000   est proposée. Les dépenses
envisagées se composent des charges inhérentes à l'activité propre du Garage (carburant, pièces
détachées, prestations extérieures, assurances, télépéages etc) et des frais généraux (fluides,
maintenance, nettoyage des locaux, formations etc).

Les principaux postes en augmentation sont les suivants :

Les pièces détachées : + 230 000   (+20%)
L'entretien des véhicules : + 139000   (+50%)
Les cotisations d'assurance : + 34 000   (+7%)

B. Les charges de personnel

L'effectif des personnels permanents du Garage est de 38 agents au 1er janvier 2024 : 26
proviennent du Département, et 12 du SDIS. L'effectif cible est de 40 postes permanents. Une évolution
de charges de personnel est projetée à hauteur de 174 000   supplémentaires permettant de prendre
en compte le GVT, la revalorisation du point d'indice et la prime de sujétion des agents du Département
mis à disposition du SDIS.

Les dépenses de personnel sont ainsi évaluées à 2 055 000   en 2024.

C. Les autres charges de fonctionnement

Le budget de fonctionnement du Garage comprend également une enveloppe dédiée aux mises
à jour et maintenances du logiciel de gestion du parc roulant, en diminution de 4% (-1 150  ) par rapport
au BP 2023.

La dotation aux amortissements devrait augmenter (+ 12 000  ) au regard des acquisitions
réalisées en 2023.

II. Les r cettes de fonctionnement

Le budget de fonctionnement du Garage départemental est financé par le Conseil
départemental et le SDIS, chacun respectivement à hauteur de 5 258 000   et 2 529 000  . La clé de
répartition qui s'applique est celle arrêtée dans la convention portant prorogation de l'existence du
service commun entre le SDIS et le Département pour la gestion de l'entretien automobile, à savoir
32.48% pour le SDIS et 67.52% pour le Département.

Pour permettre l'équilibre budgétaire et financer les augmentations, les contributions du CD et
du SDIS augmentent donc respectivement de 407 000   et 196 000   par rapport au budget primitif
2023.

Les autres recettes, composées du FCTVA, des reprises sur subventions et de la neutralisation
des amortissements représentent 107 000  .
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Synthèse de la section de fonctionnement

Budget Primitif 2024 Fonctionnement

Dépenses de fonctionnement

011 - Charges à caractère général

012 - Charges de personnel et frais assimilés

042 - Opérations d'ordre de transferts entre sections

65 - Autres charges de gestion courante

Recettes de fonctionnement

002 - Résultat de fonctionnement reporté

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections

74 - Contributions et participations

TOTAL

7 894 581  

5 700 081  

2 055 000  

115 000  

24 500  

7 894 581  

104 733  

7 789 848  

SECTION D'INVESTISSEMENT

S'agissant des dépenses réelles d'investissement, il est proposé de les augmenter de 6% par
rapport à l'année 2023 (BP), soit + 12 000   (l). Les subventions d'équilibre du SDIS et du CD sont donc
en augmentation par rapport à 2023 (II).

l. Les dépenses d'investissement

Les dépenses réelles d'investissement proposées au cours de l'exercice 2024 s'élèvent à
203 000  . Elles concernent principalement l'équipement des sites d'Abbeville (A) et de Glisy (B), ainsi
que l'acquisition de matériels d'atelier (C).

f\. L'atelier d'Abbeville

Dans le cadre du service commun de gestion et d'entretien automobile, le site d'Abbeville du
Garage Départemental a subi une réhabilitation ayant pris fin en 2023.

Néanmoins, quelques matériels et équipements restent à acquérir. Des achats se poursuivront
en 2024 pour un montant de 10 500   (électroménagers, autolaveuse et divers matériels selon la
vétusté).
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B. L'atelier de Glisy

Les travaux de réhabilitation de l'atelier d'Abbeville réalisés les années précédentes ont restreint
le renouvellement et l'acquisition de matériels pour l'atelier de Glisy. Ainsi, il est proposé sur ['exercice
2024 une enveloppe de 102 000   pour le remplacement de ponts élévateurs, d'un démonte-pneu pour
poids lourds, pour l'acquisition d'une valise diagnostic et pour l'aménagement des espaces. Une
enveloppe complémentaire de 8 500   est dédiée aux petits aménagements.

C. L'acquisition et le renouvellement d'outillages

En ce qui concerne le matériel, il est proposé de continuer le plan de renouvellement des
servantes sur les 2 sites (15 000  ), des matériels vétustés (11 000  ) et l'acquisition de nouveaux
matériels (3 000  ).

Aussi, une enveloppe de 20 000   est dédiée au remplacement et/ou à l'équipement de matériel
dans les véhicules ou sites du Département et du SDIS (matériels de distribution de carburant, triflash,
écrans tactiles, etc. ).

Une enveloppe de 30 000   est également prévue pour le remboursement des frais de travaux
d'entretien au Département et 3000   pour les frais d'insertion et publications dans le cadre du
renouvellement d'un marché.

II. Les recettes d'investissement

Les recettes d'investissement se composent du FCTVA, évalué pour 2024 à 33 000  , des
amortissements évalués à 115000  , néanmoins diminué de 105 000   correspondant à la
neutralisation des amortissements et à la reprise des subventions (enveloppes constantes par rapport
à 2023), et des subventions d'équilibre versées par le Conseil départemental et le SDIS. Au vu des
investissements proposés, les subventions devraient s'élever respectivement à hauteur de 96 000   et
64 000  .

La clé de répartition qui s'applique est celle arrêtée dans la convention portant prorogation de
l'existence du service commun entre le SDIS et le Département pour la gestion de l'entretien automobile,
à savoir 40% pour le SDIS et 60% pour le Département.

Synthèse de la section d'investissement

Budget Primitif 2023 Investissement

Dépenses d'investissement

040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections

20- Immobilisations incorporelles

21 - Immobilisations corporelles

23 - Immobilisations en cours

TOTAL

307 733  

104 733  

3 000  

170 000  

30 000  

Recettes d'investissement 307 733  

001 - Solde d'exécution de la section d'investissement
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040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections

10 - Dotations, fonds divers et réserves

13 - Subventions d'investissement

115 000  

32 881  

159 852  

Après en avoir délibéré à l'unanimité des membres présents et à l'issue d'un débat
contradictoire, le Conseil d'Administration

DÉCIDE
Article 1er:

D'approuver le budget primitif 2024 du Garage Départemental comme présenté ci-dessus.

Article 2 :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif d'Amiens
dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'Etat.

Article 3

Le Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours
de la Somme et Monsieur le Payeur Départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution de la présente délibération.

Le Président,

Stéphane HAUSSOULIER

Nombre de membres en exercice : 17
Nombre de membres présents : 5

Nombre de membres en visioconférence : 7
Nombre de suffrages exprimés : 12

VOTES: Pour 12
Contre 0

Abstentions 0
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

Département : SDIS DE LA SOMME (1)

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE SDIS80 BUDGET PRINCIPAL (2)

Numéro SIRET : 28800001100065

POSTE COMPTABLE : Le Payeur du SDIS de la SOMME

M. 57

Budget primitif

Voté par nature

BUDGET : SDIS80 BUDGET ANNEXE (3)

ANNEE 2024

(1 ) Indiquer soit le nom de la collectivité, soi! le libellé de rétablissement, sait le nom du syndicat mixte relevant de l'artide L. 5721-2 du CGCT.
(2) A compléter s'il s'aglt d'un budget annexe.

(3) Indiquer le budget concerné : budget prindpal ou libellé du budget annexe.
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Sommaire

l - Informations générales
A - Informations statistiques, fiscales et financières
B - Modalités de vote du budget

C1 - Exécution du budget de l'exercice précédent - Résultats
C2 - Exécution du budget de l'exercice précédent - RAR Dépenses

C3 - Exécution du budget de l'exercice précédent - RAR Recettes

II - Présentation générale du budget
A - Vue d'ensemble - Vote et reports
B1 - Présentation des AP votées

B2 - Présentation des AE votées

C1 - Equilibre financier du budget - Investissement

C2 - Equilibre financier du budget - Fonctionnement

D1 - Balance générale - Dépenses
D2 - Balance générale - Recettes

III - Vote du budget
A - Section d'investissement - Vue d'ensemble

A1 - Section d'investissement - Dépenses - Détail par article

A2. 1 - Section d'investissement - Dépenses - Vue d'ensemble des opérations d'équipement

A2. 2 - Section d'investissement - Dépenses - Détail des opérations d'équipement gérées en AP
A2. 3 - Section d'investissement - Dépenses - Détail des opérations d'équipement gérées hors AP

A3 - Section d'investissement - Recettes - Détail par article
B - Section de fonctionnement - Vue d'ensemble

B1 - Section de fonctionnement - Dépenses - Détail par article

B2 - Section de fonctionnement - Recettes - Détail par article

IV - Annexes

A - Présentation croisée
Al - Section d'investissement - Vue d'ensemble

A l.01 - Opérations non ventilables

Al. 900 - Fonction 0 - Services généraux

Al. 900-5 - Fonction 0-5 - Gestion des fonds européens

AI.901 -Fonction l - Sécurité

A l.902 - Fonction 2 - Enseignement, formation professionnelle et apprentissage
A l.903 - Fonction 3 - Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs
Al. 904 - Fonction 4 - Santé et action sociale (hors RSA)

Al. 904-4 - Fonction 4-4 - RSA

Al. 905 - Fonction 5 - Aménagement des territoires et habitat

Al .906 - Fonction 6 - Action économique
Al .907 - Fonction 7 - Environnement

Al .908 - Fonction 8 - Transports

A2 - Section de fonctionnement - Vue d'ensemble

A2. 01 - Opérations non ventilables

A2. 930 - Fonction 0 - Services généraux

A2.930-5 - Fonction 0-5 - Gestion des fonds européens
A2. 931 - Fonction l - Sécurité

A2.932 - Fonction 2 - Enseignement, fonnation professionnelle et apprentissage
A2.933 - Fonction 3 - Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs
A2.934 - Fonction 4 - Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI)
A2. 934-3 - Fonction 4-3 - APA

A2.934-4 - Fonction 4-4 - RSA/Régularisation de RMI
A2. 935 - Fonction 5 - Aménagement des territoires et habitat

A2. 936 - Fonction 6 - Action économique

A2. 937 - Fonction 7 - Environnement

A2. 938 - Fonction 8 - Transports

B - Annexes patrimoniales
Bl. l - Etat de la dette - Détail des crédits de trésorerie

B l .2 - Etat de la dette - Répartition par nature de dette

B l . 3 - Etat de la dette - Répartition par structure de taux

B l .4 - Etat de la dette - Typologie de la répartition de l'encours
B l .5 - Etat de la dette - Détail des opérations de couverture

9
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15
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25
27

28
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30
32

35

38
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Sans Objet

Sans Objet
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B7.4 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux emprunts garantis
B7.5 - Etat des contrats de crédit-bail

B7.6 - Etat des marchés de partenariat
B7.7 - Etat des recettes grevées d'affectation spéciale
B7.8 - Autres engagements donnés

B7. 9 - Autres engagements reçus

B8 - Subventions versées

B9 - Etat du personnel
BIO - Liste des organismes dans lesquels la collectivité a pris un engagement financier

Bl l, l - Liste des organismes de regroupement
Bl l .2 - Liste des établissements publics créés
Bl l . 3 - Liste des services individualisés dans im budget annexe

C - Annexes budgétaires
Cl. l - Equilibre budgétaire

Cl.2 - Equilibre budgétaire - Dépenses
C l.3 - Equilibre budgétaire - Recettes

D - Autres éléments d'information

Dl - Liste des services assujettis à la TVA et non érigés en budget annexe
D2. 1 - Services ferroviaires régionaux des voyageurs - Volet l : Budget
D2.2 - Services ferroviaires régionaux des voyageurs - Volet 2 : Compte d'exploitation
D3 - Décisions en matière de taux

D4. 1 - Etats de la répartition de la TEOM - Investissement
D4.2 - Etats de la répartition de la TEOM - Fonctioimement
D5. 1 - Etats des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Fonctionnement (2)

D5.2 - Etats des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Investissement (2)

V - Arrêté et signatures
A - Arrêté et signatures

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet
Sans Objet
Sans Objet
Sans Objet
Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet
Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

40

Préciser, pour chaque annexe, si l'état est joint ou sans objet.

Dans l'ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

Conformément à l'instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :

dans la présentation croisée, la rubrique fonctionnelle 01 - Opérations non ventitables comprend les impôts et taxes non affectés, les dotations et participations,
la dette et les opérations financières, les opérations patrimoniales en investissement, les frais de fonctionnement des groupes d'élus en fonctionnement :
/es opérations d'ordre doivent figurer en italique.

(1) A utiliser également par les collecUvités de moins de 3500 habitants qui mobiliseraient des AP-AE régies parl'article L.5217-10-7 du CGCT après avoir adopté un
règlement budgétaire et financier conformément à l'arUcle L. 5217-10-9. Si la collectivité opte pour ce régime, la collectivité ne renseigne pas les annexes C2. 1 et C2. 2 de la
partie IV « Annexes ». Les projets de dotations d'AP-AE inscrits sur les annexes B1 et 82 de la partie II apparaissent atora dans les états de la partie III « Vote du budget »,
sinon les montants dans les champs AP-AE sont par convention de 0.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est Inféneure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribub'on de l'eau potable et
d'assainlssement sous forme da régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT)
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SDIS DE LA SOMME - SDIS80 BUDGET ANNEXE . BP - 2024

1-INFORMATI N ENERALES
EXECUTION DU BUDGET DE L'EXERCICE PRECEDENT - RAR DEPENSES

DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES 1
Cha rt.
E TION D'INVESTISSEMENT - TOTAL

Libellé Dé enses en non mandatées

018

10

13

16

18

20

204

21

22

23

26

27

45

RSA

Dotations, fonds divers et réserves

Subventions d'investissement (3)

Emprunts et dettes assimilées
Cpte de liaison : affectation (BA, régie)

Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3)

Subventions d'équipement versées (3) (5)

Immobilisations corporelles (3)
Immobilisations reçues en affectation (3)

Immobilisations en cours (sauf 2324) (3)

Participations et créances rattachées
Autres immobilisations financières (3)

Chapitres d'opérations pour compte de tiers

SECTION DE FONCTION T L
011

012

014

016

017

65

6586

66

67

Charges à caractère général (4)

Charges de personnel et frais assimilés (4)

Atténuations de produits

APA

RSA / Régularisations de RMI

Autres charges de gestion courante (4)

Frais fonctionnement des groupes d'élus

Charges financières

Charges spécifiques (4

l

C2

000
0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

(1) II s'agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d'engagement annuelle. A servir uniquement en cas de raprise des résultats de l'exerclce précédent, soit après le vote
du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu'elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à rémission d'un titre et non rattachées.
Les restes à réaliser de la section d'investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l'exercice précédent telles qu'elles rassortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à rémission d'un titre au 31/12 de l'exereice précédent.
(2) Suivant le niveau de vote retenu par rassemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d'équipement versées i> est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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SDIS DE LA SOMME - SDIS80 BUDGET ANNEXE - BP - 2024

1-INF RMATI N ENERALE
EXECUTION DU BUDGET DE L'EXER CE PRECEDENT - RAR RECETTES

DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES 1

C3

Chap. /art. 2

SECTION D'INVESTISSEMENT-TOTAL

Libellé

018

024

10

13

16

18

20

204

21

22

23

26

27

45

RSA

Produits des cessions d'immobilisations

Dotations, fonds divers et réserves

Subventions d'investissement (reçues) (3)

Emprunts et dettes assimilées

Cpte de liaison : affectation (BA, régie)

Immobilisations incorporelles sauf 204 3

Subventions d'équipement versées 3 5

Immobilisations corporelles 3
Immobilisations reçues en affectation (3)

Immobilisations en cours (sauf 2324) (3)

Participations et créances rattachées

Autres immobilisations financières (3)

Chapitres d'opérations pour compte de tiers

SECTION DE FONCTIONNEMENT-TOTAL

70

73

731

74

75

013

016

017

76

77

Prod. services, domaine, ventes diverses

Impôts et taxes

Fiscalité locale

Dotations et participations (4)

Autres produits de gestion courante (4)

Atténuations de char es 4

APA

RSA / Régularisations de RMI
Produits financiers

Produits s écifi ues (4)

Titres restant à émettre

(111)

IV

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

(1) II s'agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d'engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l'exercice précèdent, soit après le vote

du compte administratif, soiï en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu'elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à rémission d'un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d'investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l'exercice précédent telles qu'elles ressortssent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à rémission d'un litre au 31/12 de l'exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par rassemblée délibérante.

(3) Hors receHes imputéas au chapitre 01 B.

(4) Hors recettes Imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) La chapitre 204 « Subventions d'équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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SDIS DE LA SOMME . SDIS80 BUDGET ANNEXE - BP . 2024

Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
E UILIBRE FINANCIER DU BUDGET - SECTION D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf le

204) (y compn's opérations) (3)

204 Subventions d'équipement versées (y

compris opérations) (3) (8)

21 Immobilisations corporelles (y compris

opérations) (3)

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris opérations) (3)

(4)
23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

(y compris opérations) (3)

Total des dépenses d'équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement (3)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation

(BA.régie) (5)
26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (3)

Total des dépenses financières

45... Chapitres d'opérations pour compte

de tiers (6)

Total des dépenses réelles d'Investissement

DEPENSES D'INVESTISSEMENT
Pour mémoire,

budget

précédent (1)

0, 00 0, 00

0,00 0,00

Restes à réaliser Propositions

N-1 nouvelles (2)

0, 00

3 000, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

170000, 00

0, 00

30 000, 00

203 000, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

203 000, 00

Vote de

rassemblée

0, 00

3 000, 00

0, 00

170000, 00

0, 00

30 000, 00

203 000, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

203 000,00

C1

TOTAL

(= RAR + vote)

0, 00

3 000, 00

0, 00

170 000, 00

0, 00

30 000, 00

203 000, 00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

203 000, 00

040 Opérations ordre transf. entre

sections (7)

041 Opérations patrimoniales (7)

Total des dépenses d'ordre d'inveslissemenl

0, 00

0, 00

0,00

104 733, 00

0, 00

104 733, 00

104 733, 00

0, 00

104 733. 00

104 733, 00

0, 00

104 733,00

TOTAL 0, 00 0,00 307 733, 00 307 733, 00

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

307 733, 00

+

0, 00

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 307 733, 00

(1 ) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l'exercice N.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investisse ment réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, Fannulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque ta collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d'un service public non personnalisé qu'elle crée,

(6) Seul te total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV.B5).

(7> DF 023 = Rf 021 ; Dl 040 = RF 042 : RI MO = DF OW ; 01041= RI 041.

(8) Le chapitre 204 « Subventions d'équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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SOIS DE LA SOMME - SDIS80 BUDGET ANNEXE - BP - 2024

Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
E UILIBRE FINANCIER DU BUDGET - SECTION D'INVESTISSEMENT

Libellé

RSA

Subventions d'investissement (reçues) (sauf

te 138) (3)
Emprunts et dettes assimilées (4)

Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3)

Subventions d'équipement versées (3) (13)

Immobilisations corporelles (3)

Immobilisations reçues en affectation (3) (5)

Immobilisations en cours (sauf 2324) (3)

Chap.

018

13

16

20

204

21

22

23

Total des recettes d'équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (6)

138 Autres subventions invest. non transf. (3) (7)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA. régie) (8)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (3)

024 Produits des cessions d'immobilisations

Total des recettes financières

45... Chapitres d'opérations pour le compte de tiers

(9)
Total des recettes réelles d'investissement

RECETTES D'INVESTISSEMENT
Pour mémoire,

budget

précédent (1)
0.00 0,00 0,00

0,00 0,00 159852,16

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

0, 00

0,00
0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0,00
0,00
0, 00

0, 00

0, 00

159 852, 16

32 880, 84

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

32 880, 84

0, 00

192 733, 00

Vote de

rassemblée

0, 00

159852, 16

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

159852, 16

32 880, 84

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

32 880, 84

0, 00

192 733, 00

Il
CI

TOTAL
(= RAR + vote)

0, 00

159852, 16

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

0, 00

159 852, 16

32 880, 84

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

32 880,84

0, 00

192 733, 00

021 Virement de la section de fonctionnement (10)

040 Opérations ordre transf. entre

sections (10) (11)

041 Opérations patrimoniales (10)

Total des recettes d'ordre d'investlssement

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

115000, 00

0, 00

115 000, 00

0, 00

115000, 00

0,00

115 000.00

0, 00

115000, 00

0, 00

115 000,00

TOTAL 0,00 0, 00 307 733, 00 307 733, 00

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

307 733, 00

+

0, 00

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 307 733, 00

Pour information :

)1 s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à
l'excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR
fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)

investissements de la colleclivité.

10 267, 00

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l'sxercice N.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.
(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'imestissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l'annulatlon de tels travaux effectués sur un
exercice anténeur.

(6) Le compte 1068 n'est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(7) Le compte 138 n'est pas un chapitre mais une subdivision du chapitre 13.

(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d'un service public non personnalisé qu'elle crée.
(9) Seul te total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).
(10) DF 023 = RI 021 : Dl040= RF 042 ; RI 040 = DF 042 : Dl 041 = R( 041.

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, mnformément aux dispositions législatives et
réglementaires applicables.
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SDIS DE LA SOMME - SDIS80 BUDGET ANNEXE - BP - 2024

(12) Solde de l'opération DF 023 + DF 042 - RF 042 ou solde de l'opération RI 021 + RI 040 - Dl 040.
(13) Le chapitre 204 « Subventions d'équîpement uerséss » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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SOIS DE LA SOMME . SDIS80 BUDGET ANNEXE - BP - 2024

l - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
EQUILIBRE FINANCIER-SECTION DE FONCTIONNEMENT

Il
C2

Chap. Libellé

011 Charges à caractère général (3)

012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)

014 Atténuations de produits

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

Total des dépenses de gestion courante

66 Charges financières

67 Charges spécifiques (3)

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
Pour mémoire,

budget

précédent (1)

0,00 0,00

0, 00 0,00

Restes à réaliser

N-1

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

Propositions

nouvelles (2)

5700081, 00

2 055 000,00

0,00

0,00

0,00

24 500, 00

0,00

7779581, 00

0, 00

0, 00

0, 00

7779581, 00

Vote de

rassemblée

5700081, 00

2 055 000, 00

0, 00

0, 00

0, 00

24 500, 00

0, 00

7 779 581, 00

0, 00

0, 00

0, 00

7 779 581,00

TOTAL
(= RAR + vote)

5700081, 00

2 055 000,00

0, 00

0, 00

0,00

24 500, 00

0, 00

7779581, 00

0, 00

0, 00

0,00

7779581, 00

023 Virement à la section

d'investissement (4)

042 Opérations ordre transi, entre

séchons (4) (5)
043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)

Total des dépenses d'ordre de

fonctionnement

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

115000, 00

0, 00

115 000, 00

0, 00

115000, 00

0, 00

115000, 00

0, 00

115000,00

0, 00

115 000, 00

TOTAL 0,00 0,00 7894581, 00 7894581, 00

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

7894581, 00

+

0, 00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 7894581, 00

(1 ) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l'exercice N.
(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = R» 021 ; Dl 040 = RF 042 ; Rf 040 = 0F 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires
applicables.
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Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
EQUILIBRE FINANCIER - SECTION DE FONCTIONNEMENT

Il
C2

Chap. Libellé
Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

013 Atténuations de charges (3)

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

73 Impôts et taxes (sauf le 731 )

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations (3)

75 Autres produits de gestion

courante (3)

Total des recettes de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques (3)

78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (3)

Total des recettes réelles de fonctionnement

RECETTES DE FONCTIONNEMENT
Pour mémoire,

budget

précédent (1)

0, 00 0, 00 0, 00

0, 00 0, 00 0, 00

0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0,00

0,00

0,00

0, 00

0, 00

7 789 848, 00

0, 00

7 789 848, 00

0, 00

0, 00

0, 00

7 789 848, 00

Vote de

rassemblée

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

7 789 848, 00

0, 00

7 789 848,00

0, 00

0, 00

0, 00

7 789 848, 00

TOTAL

(= RAR + vote)

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

7 789 848, 00

0,00

7 789 848, 00

0, 00

0, 00

0, 00

7 789 848, 00

042 Opérations ordre transf. entre

sscfens (4) (5)
043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)

Total des recettes d'ordre de

fonctionnement

0, 00

0, 00

0, 00

104 733, 00

0, 00

104 733,00

104 733, 00

0, 00

104 733, 00

104 733, 00

0, 00

104 733, 00

TOTAL 0, 00 0,00 7894581, 00 7 894 581, 00

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

7894581, 00

+

0,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 7894581, 00

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION
D'INVESTISSEMENT (6)

Pour information :

Il s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l'excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur tes dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

10267, 00

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l'exercice N.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) 0F 023 = RI 021 ; Dl 040 = RF 042 ; RI 040 = 0F 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.

(6) Solde de l'opération DF 023 + DF 042 - RF 042 ou sokle de l'opération RI 021 + RI 040 - Dl 040.
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Il - PRESENTATION ENERALE DU BUDGET
BALANCE GENERALE - DEPENSES

Il
D1

DEPENSES D'INVESTISSEMENT
INVESTISSEMENT

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement (3)

15 Provisions pour risques et charges (4)

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

18 Cpte de liaison : affectation (BA. régie) (7)

Total des opérations d'équipement

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5)
204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10)
21 Immobilisations corporelles (3) (5)
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8)
23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324)(5)
018 RSA
26 Participations et créances rattachées
27 Autres immobilisations financières (3)
28 Amortissement des immobilisations (reprises)

29 Dépréciations des immobilisations (4)

39 Dépréciation des stocks et en-cows (4)

3... Stocks et en-cours

198 Neutralisation des amortissements

45 Chapitres d'opérations pour compte de tiers (6) 0, 00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)

59 Dépréciation des comptes financiers (4)

Dé nses d'investissement - Total 203 000 00

corn; ris RAR

Opérations réelles (1) Opérations d'ordre (2)
0,00 0, 00

TOTAL

0,00

0, 00

0,00

0,00

3 000, 00
0, 00

170 000, 00
0, 00

30 000, 00
0, 00
0, 00
0. 00

90 740, 00
0, 00

0, 00

0, 00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

13 993, 00

0, 00
0, 00

0, 00

0, 00

104 733 00

0, 00
90 740, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

3 000, 00
0, 00

170000, 00
0, 00

30 000, 00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

13993, 00

0, 00
0, 00

0, 00

0, 00

307 733 00

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 000

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 307 733 00

011

012

014

016

017

60

65
6586

66
67
68
71

023

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
FONCTIONNEMENT 0 érations réelles 1

Charges à caractère général (9) 5 700 081, 00

Charges de personnel et frais assimilés (9) 2 055 000,00

Atténuations de produits 0,00

APA 0,00

RSA / Régularisations de RMI 0,00

Achats et variation des stocks

com ris RAR

0 érations d'ordre 2

Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (9)
Frais fonctionnement des groupes d'élus

Charges financières

Charges spécifiques (9)
Dot. aux amortissements et provisions (9)
Production stockée (ou déstockage)

Virement à la section d'investissement

Dé enses de fonctionnement - Total

24 500,00
0,00

0, 00
0, 00
0, 00

7 779 581 00

0, 00

0, 00

0, 00
0, 00

115000, 00
0, 00

0, 00

115 000 00

TOTAL

5700081,00

2 055 000, 00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

24 500, 00
0, 00

0, 00
0, 00

115000,00
0, 00

0, 00

7 894 581 00

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 000

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 7 894 581 00

(1) Y compris les opéralions relaUves au rattachement et les opérations d'ordre seml-budgétaires.
(2) Voir la liste des opérations d'ordre de l'instructlon budgétaire et comptable M. 57.
(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
(5) Hors chapitres opérations.

(6) Seul te total des opérations pour compte de tiers flgure sur cet état (voir le détail en IV-BS).
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(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d'un sen/jce public doté de la seule autonomie financière.

(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d'équipement versées » esl un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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10

13

15

16

18

20

204

21

22

23

018

26

27

28

29

39

3...

45
481

49

59

021

024

Il-PRE ENTATION GENERALE D B DGET
BALANCE GENERALE - RECETTES

RECETTES D'INVESTISSEMENT comi ris RAR

INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d'ordre (2)

Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 32 880,84 0, 00
Subventions d'investissement (reçues) (3) 1 59 852, 16 0, 00
Provisions pour risques et charges (4) 0, 00

Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0, 00
Cpte de liaison : affectation (BA. régie)

Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3)

Subventions d'équipement versées (3) (9)

Immobilisations corporelles (3)

Immobilisations reçues en affectation (3)

Immobilisations en coursfsauf 2324) (3)

RSA

Participations et créances rattachées

Autres immobilisations financières (3)

Amortissement des immobilisations

Dépréciations des immobilisations (4)

Dépréciation des stocks et en-cours (4)

Stocks et en-cours

Chapitres d'opérations pour compte de tiers (5)
Charges à rép. sur plusieurs exercices

Dépréciation des comptes de tiers (4)

Dépréciation des comptes financiers (4)

Virement de le section de fonctionnement

Produits des cessions d'immobilisations

Recettes d'investissement - Total

(6)

(7)

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

192 733,00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

115000, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00
0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

115000,00

Il
D2

TOTAL

32 880, 84

159852, 16

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

115000, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00
0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

307 733, 00

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSmF REPORTE OU ANTICIPE

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT

0, 00

0, 00

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

RECETTES DE FONCTIONNEMENT corn ris RAR
FONCTIONNEMENT

013 Atténuations de charges (8)

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

60 Achats et variation des stocks

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

71 Production stockée (ou déstockage)

72 Production immobilisée

73 Impôts et taxes (sauf 731 )

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations (8)

75 Autres produits de gestion courante (8)

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques (S)

78 Reprise sur amortissements et provisions (8)

79 Transferts de charges

Recettes de fonctionnement - Total

Opérations réelles (1) Opérations d'ordre (2)
0, 00

0, 00

o, oa

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

7 789 848, 00

0,00 0, 00

0.00 0, 00

0.00 104 733, 00

0. 00 0, 00

0, 00

7 789 848, 00 104 733, 00

307 733, 00

TOTAL

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

7 789 848, 00

0, 00

0, 00

104733, 00

0, 00

0, 00

7894581, 00

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0, 00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES
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SOIS DE LA SOMME - SDIS80 BUDGET ANNEXE - BP . 2024

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d'ordre seml-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d'ordre de l'instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, confomiément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d'un service public doté de la seule autonomie financière.

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d'équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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SDIS DE LA SOMME - SDIS80 BUDGET ANNEXE - BP - 2024

III-VOTE D B DGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - VUE D'ENSEMBLE DES OPERATIONS D'E UIPEMENT

Nc Libellé de l'opération   AP Pour mémoire

Opération (1) réalisations
cumulées au

01/01/N

Vue d'ensemble des cha itres des o érations d'é ui ement

RARN-1

TOTAL 000 000

Propositions

nouvelles

000

Vote de

rassemblée

000

Pour

information

A2.1

Pour

information

Crédits gérés Crédits gérés
dans le cadre hors AP

d'une AP

0 00 0 00

(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l'opération d'équlpement est afférente à une AP
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SDIS DE LA SOMME - SDIS80 BUDGET ANNEXE - BP - 2024

-V TE D B D ET
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETA L DES OPERATIONS D'E U PEMENT

Il
A2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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SOIS DE LA SOMME - SDIS80 BUDGET ANNEXE - BP . 2024

III - VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES OPERATIONS D'E UIPEMENT A2.3

Cet état ne contient pas d'information.
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SDIS DE LA SOMME - SDIS80 BUDGET ANNEXE - BP - 2024

V - ARRETE ET SIGNATURES
ARRETE ET SIGNATURES

v

A

Nombre de membres en exercice : 17

Nombre de membres présents : 12
Nombre de suffrages exprimés : 12
VOTES:

Pour:12
Contre : 0

Abstentions : 0

Date de convocation : 15/01/2024

Présenté par Monsieur Stéphane HAUSSOULIER, Président du CASDIS (1),
A Villers-Bocage, le 25/01/2024

Délibéré par rassemblée (2), réunie en session ordinaire
A Villers-Bocage, le 25/01/2024
Les membres de rassemblée délibérante (2), (3).

HAUSSOULIER Stéphane

Certifié exécutoire par Monsieur Stéphane HAUSSOULIER, Président du CASDIS (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de
la publication le

A, le

ftl^llE^S , 4f-
(1) Indiquer «la présidente» ou «le président». ' .. ---<-. ^

(2) Indiquer la nature de rassemblée délibérante : du conseil régional de ..., de la Collectivité territoriale unique de ..., de la métropole de ..., du Conseil syndical de
(3) L'ajout des signataires est désormais facultatif.

-6FEV. 2024
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Bordereau d'acquittement de transaction

Collectivité : SDIS80
Utilisateur : Lasalle Caroline

Paramètres de la transaction :

Numéro de l'acte : CA_25_01_24_D9

Objet : Budget principal 2024 du garage départemental

Type de transaction : Transmission d'actes

Date de la décision : 2024-01-25 00:00:00+01

Nature de l'acte : Délibérations

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 7.1.2 - délibérations afférentes aux documents

budgétaires (BP, DM, CA, affectation des résultats,

approbation du compte de gestion)

Identifiant unique : 080-288000011-20240125-CA_25_01_24_D9-DE

URL d'archivage : Non définie

Notification : Non notifiée

Fichiers contenus dans l'archive :

Fichier Type Taille

Enveloppe métier text/xml 1.2 Ko

   Nom métier :

080-288000011-20240125-CA_25_01_24_D9-DE-1-1_0.xml

Document principal (Délibération) application/pdf 495.4 Ko

   Nom original : D9-BP 2024 du garage départemental.pdf

   Nom métier :

99_DE-080-288000011-20240125-CA_25_01_24_D9-DE-1-1_1.pdf

Document principal (Délibération) text/xml 42.2 Ko

   Nom original : FXBUD_2024_BP_V_SDIS80 BUDGET ANNEXE.xml

   Nom métier :

99_DE-080-288000011-20240125-CA_25_01_24_D9-DE-1-1_2.xml

Document principal (Délibération) application/pdf 2.4 Mo

   Nom original : Maquette BP 2024 Budget Annexe votée

signature.pdf   Nom métier :

99_DE-080-288000011-20240125-CA_25_01_24_D9-DE-1-1_3.pdf

Cycle de vie de la transaction :

Page 1



Etat Date Message

Posté 8 février 2024 à 14h02min13s Dépôt initial

En attente de transmission 8 février 2024 à 14h02min32s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis 8 février 2024 à 14h02min34s Transmis au MI

Acquittement reçu 8 février 2024 à 14h03min10s Reçu par le MI le 2024-02-08

Page 2













Bordereau d'acquittement de transaction

Collectivité : SDIS80
Utilisateur : Lasalle Caroline

Paramètres de la transaction :

Numéro de l'acte : CA_25_01_24D10

Objet : Définition d'une méthode calcul pour la constitution

de provisions pour CET

Type de transaction : Transmission d'actes

Date de la décision : 2024-01-25 00:00:00+01

Nature de l'acte : Délibérations

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 7.10 - Divers

Identifiant unique : 080-288000011-20240125-CA_25_01_24D10-DE

URL d'archivage : Non définie

Notification : Non notifiée

Fichiers contenus dans l'archive :

Fichier Type Taille

Enveloppe métier text/xml 906 o

   Nom métier :

080-288000011-20240125-CA_25_01_24D10-DE-1-1_0.xml

Document principal (Délibération) application/pdf 328.4 Ko

   Nom original : D10-Méthode de calcul constitution provisions

CET.pdf   Nom métier :

99_DE-080-288000011-20240125-CA_25_01_24D10-DE-1-1_1.pdf

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté 8 février 2024 à 14h41min54s Dépôt initial

En attente de transmission 8 février 2024 à 14h41min56s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis 8 février 2024 à 14h41min57s Transmis au MI

Acquittement reçu 8 février 2024 à 14h42min11s Reçu par le MI le 2024-02-08
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C, C /^

SERVICE DÉPARTEME TAl O'tNCENOIE E E SECOURS OE SOMME

DIRECTION

SERVICE DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES
INSTANCES

CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE

ET DE SECOURS DE LA SOMME

Réunion du 25 janvier 2024
Tél. :03. 64. 46. 16. 61

Extrait des délibérations

Le Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Somme
régulièrement convoqué le lundi 15 janvier, s'est réuni en séance ordinaire le jeudi 25 janvier 2024, à
16h40, à l'Ecole Départementale ou en visioconférence via le système LIFESIZE, sous la présidence
de Monsieur Stéphane HAUSSOULIER, Président du Conseil d'Administration du S. D. I.S.

Le quorum (9 membres) étant atteint, le C.A.S.D. I.S. peut délibérer valablement.

Monsieur Victor Jozon, Directeur de Cabinet de Monsieur le préfet était présent aux côtés des
membres du CASDIS.

1 - Membres avec voix délibérative

Re résentants du Conseil Dé artemental
Monsieur Sté hane HAUSSOULIER T
s

Monsieur Pascal BOHIN T
Mme Sabrina HOLLEVILLE-MILHAT S
Monsieur Hubert DE JENLIS T
Monsieur Arnaud BIHET S
Monsieur Franck BEAUVARLET T
Madame France FONGUEUSE S
Madame Christelle HIVER T
Monsieur Jannick LEFEUVRE S
Madame Fran oise MAILLE-BARBARE T
Madame Guislaine SIRE S
Monsieur Frédéric DEMULE T
Madame Bri itte LHOMME S
Monsieur Laurent BEUVAIN T
Madame Nathalie TEMMERMANN S
Monsieur Christo he BOULOGNE T
Madame Valérie KUM M S
Monsieur Wilfried LARCHER T
Monsieur An eloTONOLLI S
Monsieur Jean-Jac ues STOTER T
Madame Zohra DARRAS S
Re résentants des Communes
Monsieur Jean-Michel BOUCHY T
Monsieur Albert NOBLESSE S
Monsieur Thibaut DOMISSE (T)
Monsieur Alain BAILLET S
Re résentants des E. P. C. I.
Monsieur Alain GEST T
Madame Bri itte FOURE S
Monsieur Claude CLIQUET T
Madame Bénédicte THIEBAUT S
Monsieur Pascal DEMARTHE T
Monsieur Ré is PATTE S
Monsieur José RIOJA T
Monsieur Vincent JOLY S

Présent Excusé Excusé avec procuration

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x
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2 - Membres avec voix consultative

Présent Excusé

Directeur Dé artemental des Services d'Incendie et de Secours
Colonel Sté hane CONTAL
Directeur Dé artemental Ad'oint des Services d'Incendie et de Secours
Colonel Christo he PETIT
Médecin-Chef du Service Santé du SDIS
Médecin Fran ois-Xavier CHAPON
Président de l'Union Dé artementale
Lt-Colonel Vincent JOURDAIN
Re résentants des Sa eurs-Pom iers
Officiers de Sa eurs-Pom iers Professionnels
Lt Ludovic GOBLET T
Lt-Colonel Lionel TABARY S
Officiers de Sa eurs-Pom iers Volontaires
Ça itaine Jackie HOLLEVILLE T
Ça itaine Ludovic GOBLET S
Sa eurs-Pom iers Professionnels non-Officiers
Ad'udant-chefJoachimBRUGE T
Adudant- chef Gauthier DECOUTURE S
Sa eurs-Pom iers Volontaires non-Officiers
Adudant-chef Fabien COQUERET T
Adudant Maxime FRANCLIN S
Fonctionnaires territoriaux n'a ant as la ualité de SPP
Olivier DEVIN T
Olivier DELATTRE S
Com table Public
Monsieur Fabrice VIGNE
Réfèrent mixité et lutte contre les discriminations
Ça itaine Géraldine BEAURAIN

x

x

x

x

Le secrétariat de séance est assuré par le Colonel Stéphane CONTAL, Directeur Départemental des
services d'incendie et de secours.

Monsieur le Président étant connecté en visioconférence a laissé la Présidence et la présentation des
rapports inscrits à l'ordre du jour à Monsieur Pascal BOHIN, en sa qualité de 1er Vice-Président.

Messieurs Hubert DE JENLIS, Thibault DOMISSE, Christophe BOULOGNE, Madame Françoise
MAILLE-BARBARE, Madame Guislaine SIRE, le It-colonel Vincent JOURDAIN, le It-colonel Lionel
TABARY, l'adjudant-chef Fabien COQUERET et Monsieur Fabrice VIGNE, ont assisté à la séance du
CASDIS en visioconférence via le système LIFEZISE.

Monsieur José RIOJA absent, a donné, procuration à Monsieur Frédéric DEMULE permettant ainsi de
donner pouvoir à l'un de ses collègues à l'effet de voter en son nom.

Monsieur Pascal DEMARTHE a rejoint la séance en visio-conférence vers 16h54.

La séance s'est clôturée à 17h40
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CASDIS du 25 janvier 2024

DELIBERATIO 11

C STITUTIO DEPROVISIO POUR CET PAR
CORRECTIO D'ERREUR SUR ERCICE ANTERIEUR

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales pris en ses articles L1424-1 et suivants et
R1424-1 et suivants ;

Vu la délibération n° 10 du CASDIS en date du 25 janvier 2024 relative à la définition d'une
méthode de calcul pour la constitution de provisions pour CET ,

Considérant l'exposé ci-dessous

Conformément à la délibération n°10 susvisée relative à la constitution de provisions pour les
droits acquis au 31/12/2023 par les agents du SDIS en matière de compte épargne-temps, et en raison
de l'absence de provisions déjà existantes, il est proposé de reconstituer ces provisions par correction
d'erreur sur exercice antérieur.

Après en avoir délibéré à l'unanimité des membres présents et à l'issue d'un débat
contradictoire, le Conseil d'Administration

DÉCIDE
Article 1er:

D'autoriser Monsieur le Payeur Départemental de la Somme à comptabiliser ces opérations
d'ordre non budgétaire sur l'exercice 2024 à hauteur de 358063, 50   par débit du compte 1068
« Excédents de fonctionnement capitalisés » et crédit du compte 1541 « Provisions pour Compte
Epargne-Temps ». Les ajustements qui interviendront sur les exercices suivants seront réalisés au
moyen d'une opération d'ordre semi-budgétaire.

Article^ :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif d'Amiens
dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'Etat.

Article 3

Le Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours
de la Somme et Monsieur le Payeur Départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution de la présente délibération.

Le Président,

^
Stéphane HAUSSOULIER



CASDIS du 25 janvier 2024

Nombre de membres en exercice : 17
Nombre de membres présents : 5

Nombre de membres en visioconférence : 7
Nombre de suffrages exprimés : 12

VOTES : Pour 12
Contre 0

Abstentions 0



Bordereau d'acquittement de transaction

Collectivité : SDIS80
Utilisateur : Lasalle Caroline

Paramètres de la transaction :

Numéro de l'acte : CA_25_01_24_D11

Objet : Constitution de provisions pour CET par correction

d'erreur sur exercice antérieur 

Type de transaction : Transmission d'actes

Date de la décision : 2024-01-25 00:00:00+01

Nature de l'acte : Délibérations

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 7.1 - Decisions budgetaires

Identifiant unique : 080-288000011-20240125-CA_25_01_24_D11-DE

URL d'archivage : Non définie

Notification : Non notifiée

Fichiers contenus dans l'archive :

Fichier Type Taille

Enveloppe métier text/xml 915 o

   Nom métier :

080-288000011-20240125-CA_25_01_24_D11-DE-1-1_0.xml

Document principal (Délibération) application/pdf 273.4 Ko

   Nom original : D11-Constitution de provisions CET correction exercice

antérieur.pdf

   Nom métier :

99_DE-080-288000011-20240125-CA_25_01_24_D11-DE-1-1_1.pdf

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté 7 février 2024 à 11h50min25s Dépôt initial

En attente de transmission 7 février 2024 à 11h50min26s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis 7 février 2024 à 11h50min26s Transmis au MI

Acquittement reçu 7 février 2024 à 11h50min34s Reçu par le MI le 2024-02-07
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SERVICE DÉPARTEMENTAL O'INCENDIE OE SECOURS OE A SOMME

OM

DIRECTION

SERVICE DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES
INSTANCES

CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE

ET DE SECOURS DE LA SOMME

Réunion du 25 janvier 2024
Tél. :03.64.46. 16.61

Extrait des délibérations

Le Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Somme
régulièrement convoqué le lundi 15 janvier, s'est réuni en séance ordinaire le jeudi 25 janvier 2024, à
16h40, à l'Ecole Départementale ou en visioconférence via le système LIFESIZE, sous la présidence
de Monsieur Stéphane HAUSSOULIER, Président du Conseil d'Administration du S.D. I.S.

Le quorum (9 membres) étant atteint, le C.A.S.D. I.S. peut délibérer valablement.

Monsieur Victor Jozon, Directeur de Cabinet de Monsieur le préfet était présent aux côtés des
membres du CASDIS.

1 - Membres avec voix délibérative

Re résentants du Conseil Dé artemental
Monsieur Sté hane HAUSSOULIER T
s

Monsieur Pascal BOHIN T
Mme Sabrina HOLLEVILLE-MILHAT S
Monsieur Hubert DE JENLIS T
Monsieur Arnaud BlhlET S
Monsieur Franck BEAUVARLET T
Madame France FONGUEUSE S
Madame Christelle HIVER T
Monsieur Jannick LEFEUVRE S
Madame Fran oise MAILLE-BARBARE T
Madame Guislaine SIRE S
Monsieur Frédéric DEMULE T
Madame Bri itte LHOMME S
Monsieur Laurent BEUVAIN T
Madame Nathalie TEMMERMANN S
Monsieur Christo he BOULOGNE T
Madame Valérie KUMM S
Monsieur Wilfried LARCHER T
Monsieur An eloTONOLLI S
Monsieur Jean-Jac ues STOTER T
Madame Zohra DARRAS S
Re résentants des Communes
Monsieur Jean-Michel BOUCHY T
Monsieur Albert NOBLESSE S
Monsieur Thibaut DOMISSE (T)
Monsieur Alain BAILLET S
Re résentants des E. P. C. l.
Monsieur Alain GEST T
Madame Bri itte FOURE S
Monsieur Claude CLIQUET T
Madame Bénédicte THIEBAUT S
Monsieur Pascal DEMARTHE T
Monsieur Ré is PATTE S
Monsieur José RIOJA T
Monsieur Vincent JOLY S

Présent Excusé Excusé avec procuration
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x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x
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2 - Membres avec voix consultative

Présent Excusé

Directeur Dé artemental des Services d'Incendie et de Secours
Colonel Sté haneCONTAL
Directeur Dé artemental Ad'oint des Services d'Incendie et de Secours
Colonel Christo he PETIT
Médecin-Chef du Service Santé du SDIS
Médecin Fran ois-Xavier CHAPON
Président de l'Union Dé artementale
Lt-Colonel Vincent JOURDAIN
Re résentants des Sa eurs-Pom iers
Officiers de Sa eurs-Pom iers Professionnels
Lt Ludovic GOBLET T
Lt-Colonel Lionel TABARY S
Officiers de Sa eurs-Pom iers Volontaires
Ça itaine Jackie HOLLEVILLE T
Ça itaine Ludovic GOBLET S
Sa eurs-Pom iers Professionnels non-Officiers
Ad'udant-chefJoachimBRUGE T
Adudant- chef Gauthier DECOUTURE S
Sa eurs-Pom iers Volontaires non-Officiers
Adudant-chef Fabien COQUERET T
Adudant Maxime FRANCLIN S
Fonctionnaires territoriaux n'a ant as la ualité de SPP
Olivier DEVIN T
Olivier DELATTRE S
Corn table Public
Monsieur Fabrice VIGNE
Réfèrent mixité et lutte contre les discriminations
Ça itaine Géraldine BEAURAIN

x

x

x

x

Le secrétariat de séance est assuré par le Colonel Stéphane CONTAL, Directeur Départemental des
services d'incendie et de secours.

Monsieur le Président étant connecté en visioconférence a laissé la Présidence et la présentation des
rapports inscrits à l'ordre du jour à Monsieur Pascal BOHIN, en sa qualité de 1er Vice-Président.

Messieurs Hubert DE JENLIS, Thibault DOMISSE, Christophe BOULOGNE, Madame Françoise
MAILLE-BARBARE. Madame Guislaine SIRE, le It-colonel Vincent JOURDAIN, le It-colonel Lionel

TABARY, l'adjudant-chef Fabien COQUERET et Monsieur Fabrice VIGNE, ont assisté à la séance du
CASDIS en visioconférence via le système LIFEZISE.

Monsieur José RIOJA absent, a donné, procuration à Monsieur Frédéric DEMULE permettant ainsi de
donner pouvoir à l'un de ses collègues à l'effet de voter en son nom.

Monsieur Pascal DEMARTHE a rejoint la séance en visio-conférence vers 16h54.

La séance s'est clôturée à 17h40
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CASDIS du 25 janvier 2024

DELIBERATIO '12

CO VE TION DE
80 RELATIVE A LA

DEPARTE

E TRE LE SDIS 80 et l'UDSP
ISE EN OUVRE DE LA

TALE DE SOUTIE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales pris en ses articles L1424-1 et suivants et
R1424-1 et suivants;

Considérant l'exposé ci-dessous :

La mise en place d'une équipe départementale de soutien a, pour principal intérêt, de permettre
aux anciens sapeurs-pompiers volontaires (vétérans), sapeurs-pompiers professionnels et aux personnels
administratifs techniques et spécialisés (PATS) retraités, adhérents à l'Union départementale de sapeur-
pompiers de la Somme (UDSP 80), de garder un lien avec la corporation en réalisant bénévolement des
missions de soutien utiles pour le SDIS 80 et le réseau associatif et complémentaires à ses ressources ou
moyens propres.

Ainsi, la présente convention a pour objet de définir les modalités de déclenchement et de
participation de la section départementale de soutien à certaines des activités de l'UDSP 80 et missions
non opérationnelles relevant du SDIS 80. Elle a également pour objet de définir les conditions dans
lesquelles le SDIS 80 et l'UDSP 80 participent au fonctionnement de la section départementale de
soutien.

Plusieurs missions seront confiées à cette section départementale, listées, de manière non
exhaustive, ci-dessous :

. Logistique lors des formations, manouvres ou exercices ;

. En lien avec l'ADJSP, préparation et surveillance d'épreuves sportives, aide à l'organisation du
brevet national des JSP ainsi qu'au rassemblement départemental des JSP ;

. Appui logistique lors d'épreuves sportives et manifestations associatives organisées ou soutenues
par l'UDSP 80 ;

. Convoyage de véhicules ou matériels (contrôles techniques et passages aux mines, transferts de
CIS) sans notion de compétences opérationnelles (ex : les inventaires de véhicules avant transfert
de CIS ne seront pas de la compétence de la réserve) ;

. Appui logistique lors de cérémonies départementales, régionales et nationales : JNSP, Sainte
Barbe départementale, congrès départemental, autres manifestations événementielles ;

. Logistique sur opération de secours d'envergure ou de longue durée sans notion d'urgence et
sans que cette participation n'implique d'actions directes dans l'opération de secours : transport
de personnels lors des relèves, acheminement de matériels, ravitaillement ;

. Soutien alimentaire lors d'opérations de longue durée, en complément du VSL (livraisons,
distribution) ;

. Promotion du volontariat et des jeunes sapeurs-pompiers, en concertation avec le service
citoyenneté, le service communication, le réfèrent départemental du volontariat, l'ADSJP 80 ;

. Action en faveur de la prévention des risques et de la citoyenneté ;

. Appui non opérationnel aux centres d'incendie et de secours de proximité ;

. Appui non opérationnel aux services et groupements des sous-directions du SDIS 80.



Après en avoir délibéré à l'unanimité des membres présents et à l'issue d'un débat contradictoire,
le Conseil d'Administration

DÉCIDE
Article 1er

D'approuver la convention de partenariat entre le SDIS de la Somme et l'UDSP de la Somme
relative à la mise en ouvre de la section départementale de soutien.

ArtLcle^ :

D'autoriser le Président ou son représentant à signer ladite convention.

Article 3 :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif d'Amiens
dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'Etat.

Article 4 :

Le Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de
la Somme et Monsieur le Payeur Départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution de la présente délibération.

Le Président,

Stéphane HAUSSOULIER

Nombre de membres en exercice : 17
Nombre de membres présents : 5

Nombre de membres en visioconférence : 7
Nombre de suffrages exprimés : 12

VOTES : Pour 12
Contre 0

Abstentions 0
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Convention de partenariat  entre le SDIS  80 et �O�¶�8�'�6�3��80 

�U�H�O�D�W�L�Y�H���j���O�D���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H de la  section  
départementale de soutien  

 
 
Entre 
 
 
Le Service Départemental �G�¶�O�Q�F�H�Q�G�L�H��et de Secours de la Somme, représenté par Monsieur Stéphane 
HAUSSOULIER, Président du Conseil Départemental de la Somme, Président du Conseil �G�¶�$�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q��
du SDIS et le Colonel Hors Classe Stéphane CONTAL, Directeur départemental du SDIS 80, Chef de Corps 
départemental, 
 
Désigné ci-après « SDIS 80» 
D'une part, 
 
Et 
 
L'Union départementale des sapeurs-pompiers de la Somme, représentée par son Président, le Lieutenant-
colonel Vincent JOURDAIN, 
 
Désigné ci-après « UDSP 80» 
D'autre part, 
 
 
 
Préambule  : 
 
�$�I�L�Q���G�H���E�p�Q�p�I�L�F�L�H�U���G�¶�X�Q���D�S�S�X�L���H�W���G�
�X�Q���V�R�X�W�L�H�Q���O�R�J�L�V�W�L�T�X�H���H�W���R�X���W�H�F�K�Q�L�T�X�H��temporaire dans l'accomplissement 
de leurs missions non opérationnelles, l'UDSP 80 et le SDIS 80 proposent la création d'une section 
départementale composée d'anciens sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ou personnels 
administratifs, techniques et spécialisés (PATS). 
 
L�¶�8�'�6�3�����������D�I�I�L�O�L�p�H���j���O�¶�8�Q�L�R�Q���U�p�J�L�R�Q�D�O�H���G�H�V���V�D�S�H�X�U�V-�S�R�P�S�L�H�U�V���G�X���1�R�U�G���G�H���O�D���)�U�D�Q�F�H���D�L�Q�V�L���T�X�¶�j���O�D���)�p�G�p�U�D�W�L�R�Q��
nationale des sapeurs-pompiers de France compte parmi ses adhérents de nombreux anciens sapeurs-
pompiers professionnels et volontaires ou PATS. La mobilisation de ces membres, anciens actifs du SDIS 
80, �G�D�Q�V���O�H���F�D�G�U�H���G�¶�X�Q�H��section départementale de soutien est de nature à favoriser le développement des 
�O�L�H�Q�V���L�Q�W�H�U�J�p�Q�p�U�D�W�L�R�Q�Q�H�O�V�����O�D���W�U�D�Q�V�P�L�V�V�L�R�Q���G�H���V�D�Y�R�L�U�V�����O�H���S�D�U�W�D�J�H���G�
�H�[�S�p�U�L�H�Q�F�H�V�����O�D���V�R�O�L�G�D�U�L�W�p�����O�¶�H�Q�W�U�D�L�G�H�����O�¶�H�V�S�U�L�W��
de corps et la cohésion. 
 
Cette convention s'inscrit également dans le développement permanent de la coopération entre l'UDSP 80 et 
le SDIS 80. 
 
 
II a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1 - Objet de la convention 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de déclenchement et de participation de la 
section départementale de soutien à certaines des activités �G�H���O�¶�8�'�6�3�������� et missions non opérationnelles 
relevant du SDIS 80. 
 
 
Elle a également pour objet de définir les conditions dans lesquelles le SDIS 80 et �O�¶�8�'�6�3����������participent au 
fonctionnement de la section départementale de soutien 
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Article 2 - Composition et missions 
 
La section départementale de soutien est composée de 30 membres au maximum qui seront recrutés de 
manière progressive. 
 
Elle est susceptible de participer, contribuer ou apporter un soutien temporaire et gratuit aux activités et 
missions listées ci-dessous : 
 

�x Logistique lors des for�P�D�W�L�R�Q�V�����P�D�Q�°�X�Y�U�H�V���R�X exercices ;  
�x �(�Q���O�L�H�Q���D�Y�H�F���O�¶�$�'�-�6�3�����S�U�p�S�D�U�D�W�L�R�Q���H�W���V�X�U�Y�H�L�O�O�D�Q�F�H���G�¶�p�S�U�H�X�Y�H�V���V�S�R�U�W�L�Y�H�V, aide à �O�¶�R�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q��du 

brevet national des JSP �D�L�Q�V�L���T�X�¶�D�X rassemblement départemental des JSP ; 
�x �$�S�S�X�L���O�R�J�L�V�W�L�T�X�H���O�R�U�V���G�¶�p�S�U�H�X�Y�H�V���V�S�R�U�W�L�Y�H�V���H�W���P�D�Q�L�I�H�V�W�D�W�L�R�Q�V���D�V�V�R�F�L�D�W�L�Y�H�V organisées ou soutenues 

�S�D�U���O�¶�8�'�6�3������ ; 
�x Convoyage de véhicules ou matériels (contrôles techniques et passages aux mines, transferts de 

CIS) sans notion de compétences opérationnelles (ex : les inventaires de véhicules avant transfert 
de CIS ne seront pas de la compétence de la réserve) ; 

�x Appui logistique lors de cérémonies départementales, régionales et nationales : JNSP, Sainte Barbe 
départementale, congrès départemental, autres manifestations évènementielles ;  

�x Logistique sur opération �G�H���V�H�F�R�X�U�V���G�¶�H�Q�Y�H�U�J�X�U�H���R�X���G�H���O�R�Q�J�X�H���G�X�U�p�H���V�D�Q�V���Q�R�W�L�R�Q���G�¶�X�U�J�H�Q�F�H���H�W��sans 
�T�X�H���F�H�W�W�H���S�D�U�W�L�F�L�S�D�W�L�R�Q���Q�
�L�P�S�O�L�T�X�H���G�¶�D�F�W�L�R�Q�V���G�L�U�H�F�W�H�V���G�D�Q�V���O�
�R�S�p�U�D�W�L�R�Q���G�H���V�H�F�R�X�U�V : transport de 
personnels lors des relèves, acheminement de matériels, ravitaillement ; 

�x �6�R�X�W�L�H�Q���D�O�L�P�H�Q�W�D�L�U�H���O�R�U�V���G�¶�R�S�p�U�D�W�L�R�Q�V���G�H���O�R�Q�J�X�H���G�X�U�p�H�����H�Q���F�R�P�S�O�p�P�H�Q�W���G�X���9�6�/ (livraisons, 
distribution) ; 

�x Promotion du volontariat et des jeunes sapeurs-pompiers, en concertation avec le service 
�F�L�W�R�\�H�Q�Q�H�W�p�����O�H���V�H�U�Y�L�F�H���F�R�P�P�X�Q�L�F�D�W�L�R�Q�����O�H���U�p�I�p�U�H�Q�W���G�p�S�D�U�W�H�P�H�Q�W�D�O���G�X���Y�R�O�R�Q�W�D�U�L�D�W�����O�¶�$�'�6�-�3������; 

�x Action en faveur de la prévention des risques et de la citoyenneté ; 
�x �$�S�S�X�L���Q�R�Q���R�S�p�U�D�W�L�R�Q�Q�H�O���D�X�[���F�H�Q�W�U�H�V���G�¶�L�Q�F�Hndie et de secours de proximité ; 
�x Appui non opérationnel aux services et groupements des sous-directions du SDIS 80. 

 
Cette Iiste, non exhaustive, est susceptible d'être complétée par toute autre action validée conjointement par 
le Directeur départemental du SDIS 80 et le président de �O�¶�8�'�6�3 80. 
 
L'exercice de chacune de ces missions est subordonné, pour chaque intervenant bénévole, à la détention des    
conditions d'aptitude, des compétences et des qualifications nécessaires (ex : permis, diplôme, etc...). 
 
L'UDSP 80 s�¶engage�����D�Y�H�F���O�¶�D�S�S�X�L���G�X���*�U�R�X�S�H�P�H�Q�W���)�R�U�P�D�W�L�R�Q���G�X���6�'�,�6�������� à tenir et mettre à jour des 
tableaux, recensant les qualifications de chaque  agent membre de la section départementale de soutien. 
Ces tableaux seront tenus à jour par le référent de la section départementale avec le soutien administratif du 
�V�H�F�U�p�W�D�U�L�D�W���G�H���O�¶�8�'�6�3�������� 
 
La durée de chaque mission ne peut excéder 8 heures consécutives et maximum 32 heures hebdomadaires. 
 
Article 3 - Référent de la section départementale de soutien 
 
Le référent de la section départementale de soutien proposé �S�D�U���O�¶�8�'�6�3 80 et validé par le Directeur 
départemental du SDIS 80 est notamment chargé : 
 

�x �G�¶�H�[�D�P�L�Q�H�U�����G�H���F�R�Q�W�U�{�O�H�U���H�W���G�H���S�D�U�W�L�F�L�S�H�U���j���O�D���V�p�O�H�F�W�L�R�Q���G�H�V���F�D�Q�G�L�G�D�W�X�U�H�V���� 
�x de composer et coordonner les groupes de soutien conformément aux sollicitations émanant du 

SDIS 80 ou de l'UDSP 80 ; 
�x de prendre connaissance, de recenser et compiler les comptes rendus de mission ; 
�x �G�H���U�p�G�L�J�H�U���O�H���U�D�S�S�R�U�W���D�Q�Q�X�H�O���G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p���D�Y�D�Q�W���O�H����er �I�p�Y�U�L�H�U���G�H���F�K�D�T�X�H���D�Q�Q�p�H���H�W���G�H���O�¶�D�G�U�H�V�V�H�U���D�X��

�G�L�U�H�F�W�H�X�U���G�p�S�D�U�W�H�P�H�Q�W�D�O���G�X���6�'�,�6���������D�L�Q�V�L���T�X�¶�D�X���S�U�p�V�L�G�H�Q�W���G�H���O�¶�8�'�6�3������. Ce rapport sera présenté 
�S�R�X�U���L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q���D�X�[���G�L�I�I�p�U�H�Q�W�H�V���L�Q�V�W�D�Q�F�H�V���G�X���6�'�,�6���������D�L�Q�V�L���T�X�¶�D�X���F�R�Q�V�H�L�O���G�¶�D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q���G�H���O�¶�8�'�6�3��
80. 
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Article 4 - Commission de fonctionnement 
 
Une commission est instituée afin d'examiner les questions relatives au fonctionnement de la section 
départementale de soutien. 
 
Elle est composée : 

�x du Président du CASDIS ou son représentant ; 
�x du Directeur départemental des services d'incendie et de secours ou son représentant ; 
�x du Président de l'UDSP ou son représentant ; 
�x du Médecin-Chef, Sous-directeur Santé ou son représentant; 
�x du Sous-directeur Opérationnel ou son représentant; 
�x du Sous-directeur RH-Finances ou son représentant ; 
�x �G�H���O�¶�R�I�I�L�F�L�H�U���U�p�I�p�U�H�Q�W��départemental du volontariat ; 
�x du référent de la section départementale de soutien. 

 
�&�R�P�S�W�H���W�H�Q�X���G�H���O�¶�R�U�G�U�H���G�X���M�R�X�U�����O�H���G�L�U�H�F�W�H�X�U départemental et/ou le président �G�H���O�¶�8�'�6�3���������S�H�X�Y�H�Q�W décider 
de convier toute autre personne aux réunions de la commission de fonctionnement. 
 
�&�H�W�W�H���G�H�U�Q�L�q�U�H���H�V�W���Q�R�W�D�P�P�H�Q�W���F�K�D�U�J�p�H���G�¶�H�[�D�P�L�Q�H�U���O�H�V���F�D�Q�G�L�G�D�W�X�U�H�V�� 
�(�O�O�H���S�H�X�W���p�J�D�O�H�P�H�Q�W���V�H���U�p�X�Q�L�U���H�Q���Y�X�H���G�H���O�D���S�U�p�S�D�U�D�W�L�R�Q���G�¶�X�Q�H���P�L�V�V�L�R�Q���G�¶�H�Q�Y�H�U�J�X�U�H���j���O�¶�L�Q�L�W�L�D�W�L�Y�H���G�X���6�'�,�6���������H�W�� 
de l'UDSP 80 et/ou pour effectuer un retour d'expérience suite à une mission. 
 
Elle peut être réunie pour toute question en lien avec le fonctionnement de la section départementale de 
soutien à �O�¶�L�Q�L�W�L�D�W�L�Y�H d'un de ses membres. 
 
�8�Q�H���U�p�X�Q�L�R�Q���D�Q�Q�X�H�O�O�H���H�V�W���R�U�J�D�Q�L�V�p�H���Y�L�V�D�Q�W���j���D�S�S�R�U�W�H�U���G�H�V���D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Q�V���D�I�L�Q���G�¶�D�F�F�U�R�v�W�U�H���O�¶�H�I�I�L�F�D�F�L�W�p����
�O�¶�R�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q���H�W���O�H���I�R�Q�F�W�L�R�Q�Q�H�P�H�Q�W���G�H���O�D��section �H�W���G�H���S�U�p�F�L�V�H�U���O�H�V���R�U�L�H�Q�W�D�W�L�R�Q�V���S�R�X�U���O�¶�D�Y�H�Q�L�U�� 
 
Article 5 - �&�R�Q�G�L�W�L�R�Q�V���H�W���P�R�G�D�O�L�W�p�V���G�¶�L�Q�W�p�J�U�D�W�L�R�Q �± �F�H�V�V�D�W�L�R�Q���G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p�V 
 
Pour intégrer la section départementale de soutien, les candidats doivent : 

�x être des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ayant cessé définitivement leur activité ;  
�x ou personnels administratifs techniques et spécialisés (PATS) en activité ou en retraite ;  
�x �H�W���Q�¶�D�\�D�Q�W���S�D�V���O�D���T�X�D�O�L�W�p���G�H���V�D�S�H�X�U-pompier volontaire en activité ; 
�x être apte médical ; 
�x justifier des formations et compétences à jour et en vigueur en lien avec les missions susceptibles 

�G�¶�r�W�U�H confiées ; 
�x �r�W�U�H���D�G�K�p�U�H�Q�W���j���O�¶�8�'�6�3��et adhérent à la FNSPF. 

 
Si un membre de la section départementale de soutien exerce encore une activité professionnelle, cette 
dernière sera prioritaire sur son engagement au sein de la section et aucune convention de disponibilité ne 
�S�R�X�U�U�D���r�W�U�H���F�R�Q�F�O�X�H���H�Q�W�U�H���O�¶�H�P�S�O�R�\�H�X�U�����O�H���6�'�,�6���������H�W���O�¶�8�'�6�3�������� 
 
Le candidat adressera le formulaire de candidature figurant en annexe n°1 aux membres de la commission 
�G�H���I�R�Q�F�W�L�R�Q�Q�H�P�H�Q�W���T�X�L���p�P�H�W�W�U�R�Q�W���X�Q���D�Y�L�V�����V�R�X�V���U�p�V�H�U�Y�H���G�H���O�¶�D�S�W�L�W�X�G�H���P�p�G�L�F�D�O�H���G�X���F�D�Q�G�L�G�D�W (annexe n°2). 
 
Les demandes de candidature sont étudiées chaque semestre.  
 
�,�O���Q�¶�\���D���S�D�V���G�H���G�X�U�p�H���G�¶�H�Q�J�D�J�H�P�H�Q�W���I�L�[�p�� 
 
�/�H���6�'�,�6���������H�W���O�¶�8�'�6�3���������V�H���U�p�V�H�U�Y�H�Q�W���O�D���S�R�V�V�L�E�L�O�L�W�p���G�H���P�H�W�W�U�H���I�L�Q���j���O�D���S�D�U�W�L�F�L�S�D�W�L�R�Q���G�¶�X�Q���G�H�V���P�H�P�E�U�H�V���G�H���O�D��
section départementale de soutien notamment pour des motifs liés au comportement, aux qualifications ou à 
�O�¶�D�S�W�L�W�X�G�H���P�p�G�L�F�D�O�H�� 
 
Tout membre de la section départementale de soutien peut demander sa cessation de fonction à tout 
�P�R�P�H�Q�W�����8�Q���F�R�X�U�U�L�H�U���G�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q���G�H���I�L�Q���G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p���G�H�Y�D�Q�W���r�W�U�H���D�G�U�H�V�V�p���D�X���S�U�p�V�L�G�H�Q�W���G�H���O�¶�8�'�6�3���D�Y�H�F���F�R�S�L�H��
au directeur départemental du SDIS. 
 
�'�D�Q�V���W�R�X�V���O�H�V���F�D�V�����O�D���S�D�U�W�L�F�L�S�D�W�L�R�Q���S�U�H�Q�G���I�L�Q���O�R�U�V�T�X�H���O�H���P�H�P�E�U�H���D�W�W�H�L�Q�W���O�¶�k�J�H���G�H���������D�Q�V�����/�D���O�L�P�L�W�H���G�¶�k�J�H���S�R�X�U���O�D��
conduite des véhicules poids lourds du SDIS 80 est fixée à 70 ans. 
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Article 6 - Certificat médical de non contre-indication médicale  
 
La participation de chaque membre aux différentes actions menées dans le cadre de la section 
départementale de soutien est subordonnée à son aptitude médicale.  
 
�/�H�V���F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�V���G�¶�D�S�W�L�W�X�G�H���S�K�\�V�L�T�X�H���G�H�V���V�D�S�H�X�U�V-pompiers ne sont plus exigées. Toutefois, les membres de 
la réserve départementale devront se trouver dans une bonne forme physique et médicale. 
 
Chaque membre actif de la section départementale de soutien doit transmettre lors de sa candidature puis 
chaque année (pour le 1er janvier), �D�X���S�U�p�V�L�G�H�Q�W���G�H���O�¶�8�'�6�3�����������X�Q��certificat de non contre-indication 
médicale certifié par son médecin traitant (annexe 2 de la présente convention). 
 
�/�¶�L�Q�V�F�U�L�S�W�L�R�Q���V�X�U���O�D���O�L�V�W�H���G�H�V���P�H�P�E�U�H�V���G�H���O�D��section départementale de soutien sera subordonnée à ce 
certificat médical de non contre-indication médicale. 
 
Pour les membres titulaires des permis soumis à validation périodique (BE et séries C et D), ceux-ci devront 
être à jour de leur visite médicale afin de pouvoir convoyer les différents poids lourds du SDIS 80. Pour cela, 
ils pourront effectuer leur visite �P�p�G�L�F�D�O�H���D�X�S�U�q�V���G�¶�X�Q���P�p�G�H�F�L�Q���D�J�U�p�p���S�D�U���O�D���S�U�p�I�H�F�W�X�U�H��de la Somme.  
. 
 
Article 7 - Statut 
 
La section �G�p�S�D�U�W�H�P�H�Q�W�D�O�H���G�H���V�R�X�W�L�H�Q���p�W�D�Q�W���F�U�p�p�H���S�D�U���O�¶�8�'�6�3�����������O�H�V���P�H�P�E�U�H�V���T�X�L���O�D���F�R�P�S�R�V�H�Q�W���V�R�Q�W���S�O�D�F�p�V��
�V�R�X�V���O�D���U�H�V�S�R�Q�V�D�E�L�O�L�W�p���G�H���F�H�W�W�H���G�H�U�Q�L�q�U�H�����V�R�X�V���V�W�D�W�X�W���D�V�V�R�F�L�D�W�L�I���H�W���E�p�Q�p�I�L�F�L�H�Q�W���G�H���O�D���T�X�D�O�L�W�p���G�¶�D�G�K�p�U�H�Q�W�� 
 
�'�D�Q�V���O�H���F�D�G�U�H���G�H�V���P�L�V�V�L�R�Q�V���T�X�¶�L�O�V���H�I�I�H�F�W�X�H�Q�W���j���O�D���G�H�P�D�Q�G�H���H�W���S�R�X�U���O�H���F�R�P�S�W�H���G�X���6�'�,�6�����������O�H�V���P�H�P�E�U�H�V���G�H���O�D��
section départementale de soutien bénéficient de la qualité de collaborateur occasionnel du service public. 
 
Chaque membre de la section �G�p�S�D�U�W�H�P�H�Q�W�D�O�H���G�H���V�R�X�W�L�H�Q���H�V�W���U�D�W�W�D�F�K�p���j���X�Q���F�H�Q�W�U�H���G�¶�L�Q�F�H�Q�G�L�H���H�W���G�H���V�H�F�R�X�U�V��
du corps départemental des sapeurs-pompiers de la Somme. 
La participation aux missions effectuées dans le cadre de la section départementale de soutien est une 
�D�F�W�L�R�Q���E�p�Q�p�Y�R�O�H���Q�H���G�R�Q�Q�D�Q�W���O�L�H�X���D�X���Y�H�U�V�H�P�H�Q�W���G�¶�D�X�F�X�Q�H���U�p�P�X�Q�p�U�D�W�L�R�Q ni indemnité. 
 
Lorsque les membres de la section départementale de soutien sont missionnés par le SDIS 80, 
�O�¶�p�W�D�E�O�L�V�V�H�P�H�Q�W���S�X�E�O�L�F���V�¶�H�Q�J�D�J�H���j���S�U�H�Q�G�U�H���H�Q���F�K�D�U�J�H�����O�H���F�D�V���p�F�K�p�D�Q�W�����O�H�V���I�U�D�L�V���G�H���U�H�S�D�V���G�H�V��membres. 
 
Article 8 �± Habillement  
 
Le SDIS 80 met à disposition des membres une dotation habillement spécifique permettant une identification 
claire de l'appartenance à la section départementale de soutien. 
 
Cette dotation est fixée dans le règlement habillement du SDIS 80. 
La tenue spécifique des membres de la section départementale de soutien est sérigraphiée « section 
départementale de soutien �± sapeurs-pompiers de la Somme ». 
 
�&�H�W�W�H���G�R�W�D�W�L�R�Q���H�V�W���V�X�V�F�H�S�W�L�E�O�H���G�¶�r�W�U�H���D�F�W�X�D�O�L�V�p�H���V�H�O�R�Q���O�H�V���Q�R�U�P�H�V���H�Q���Y�Lgueur relatives à l'habillement. 
 
Le remplacement des effets se fait sur constatation de leur usure. 
 
Lors des cérémonies ou manifestations impliquant le SDIS 80 et/ou l'UDSP 80, les membres de la section 
départementale de soutien sont autorisés à porter la tenue de service ou la tenue de sapeur-pompier 
honoraire. 
 
A l'issue de Ieur engagement au sein de la section départementale de soutien, les membres s'engagent à 
restituer la dotation habillement mise à leur disposition. A défaut, un titre de recette sera émis. 
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Article 9 �± Déclenchement 
 
La décision de déclencher les membres de la section départementale de soutien émanera du directeur 
départemental et du président de l'UDSP ou de leurs représentants. 
 
Elle sera adressée au référent de la section départementale de soutien qui compilera l'ensemble des 
informations nécessaires quant au contenu de la mission et procèdera à la composition du groupe de 
soutien en lien avec les chefs de CIS de rattachement des membres le cas échéant. 
 
Le référent désignera, parmi le groupe de soutien, un responsable de mission. 
 
�(�Q���F�D�V���G�¶�X�U�J�H�Q�F�H�����O�H�V���P�H�P�E�U�H�V���S�R�X�U�U�R�Q�W���p�J�D�O�H�P�H�Q�W���r�W�U�H���P�L�V�V�L�R�Q�Q�p�V���G�L�U�H�F�W�H�P�H�Q�W���S�D�U���O�H���&�7�$���&�2�'�,�6���Y�L�D���O�H��
�U�p�I�p�U�H�Q�W���G�H���O�D���V�H�F�W�L�R�Q���G�p�S�D�U�W�H�P�H�Q�W�D�O�H���V�X�U���R�U�G�U�H���G�X���G�L�U�H�F�W�H�X�U���G�H���S�H�U�P�D�Q�H�Q�F�H�����/�H���S�U�p�V�L�G�H�Q�W���G�H���O�¶�8�'�6�3���������V�H�U�D��
�D�Y�L�V�p���G�X���G�p�F�O�H�Q�F�K�H�P�H�Q�W���S�D�U���O�¶�R�I�I�L�F�L�H�U���&�2�'�,�6�����/�H�V modalités pratiques de la mission seront alors déclinées 
dans une consigne propre à la logistique de soutien en intervention. 
 
Article 10 - Déroulement de la mission 
 
Mission à la demande du SDIS 80  
 
Dans le cadre des missions déclenchées à la demande du SDIS 80 et pendant toute la durée de la mission, 
les membres de la section �G�p�S�D�U�W�H�P�H�Q�W�D�O�H���G�H���V�R�X�W�L�H�Q���V�H�U�R�Q�W���S�O�D�F�p�V���V�R�X�V���O�¶�D�X�W�R�U�L�W�p��du commandant des 
opérations de secours (soutien logistique sur opération de longue durée), de l'organisateur de la formation, 
manifestation, action de prévention, etc....  
 
La responsabilité �G�H���O�¶�8�'�6�3������ ne pourra être recherchée dans le cadre �G�¶�X�Q accident survenu à l'occasion   
�G�¶�X�Q�H mission déclenchée à la demande du SDIS 80. 
 
 
Mission à la demande de l'UDSP 80    
 
Dans le cadre des missions à caractère associatif et non opérationnelles déclenchées à la demande de 
l'UDSP 80, les membres seront placés sous �O�¶�D�X�W�R�U�L�W�p du président de l'UDSP 80 ou son représentant. 
 
La responsabilité du SDIS 80 ne pourra être recherchée dans le cadre �G�¶�X�Q accident survenu à l'occasion   
�G�¶�X�Q�H mission déclenchée à la demande de l'UDSP 80. 
 
Compte -rendu de mission  
 
A l'issue de chaque mission ou action menée par un groupe de soutien, le responsable de mission établira 
un  compte-rendu écrit qui sera transmis au référent de la section départementale de soutien. 
 
Article 11 - Utilisation des matériels et des véhicules du SDIS 80 
  
Les membres de la section départementale de soutien peuvent être autorisés à utiliser les matériels 
appartenant �D�X���6�'�,�6���������V�R�X�V���U�p�V�H�U�Y�H���G�
�D�Y�R�L�U���R�E�W�H�Q�X���O�¶�D�F�F�R�U�G���H�[�S�U�q�V���G�H���R�X���G�H�V���S�H�U�V�R�Q�Q�H�V���V�R�X�V���O�D��
responsabilité desquelles les matériels sont placés (ex : chef de centre pour les véhicules en CIS). 
 
Les membres de la section départementale de soutien peuvent être autorisés à utiliser les véhicules du          
SDIS 80. Ils devront être titulaires du permis adéquat. Les missions confiées à la section ne relevant pas de 
�O�¶�X�U�J�H�Q�F�H�����O�¶utilisation des gyrophares et des avertisseurs sonores ne sont pas autorisés.  
 
Article 12 �± Maintien des acquis 
 
�/�¶�8�'�6�3�����������D�Y�H�F���O�¶�D�S�S�X�L���W�H�F�K�Q�L�T�X�H���G�X���6�'�,�6�����������V�¶�H�Q�J�D�J�H���j���D�V�V�X�U�H�U, au sein des unités opérationnelles du 
�6�'�,�6���������R�X���V�X�U���O�H���V�L�W�H���G�H���O�¶�(�'�,�6�� �O�H���V�X�L�Y�L���H�W���O�¶�R�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q���G�H�V���I�R�U�P�D�W�L�R�Q�V���G�H���P�D�L�Q�W�L�H�Q���G�H�V���D�F�T�X�L�V���G�H�V��
membres de la section �G�p�S�D�U�W�H�P�H�Q�W�D�O�H���G�H���V�R�X�W�L�H�Q�����'�D�Q�V���F�H���F�D�G�U�H�����H�O�O�H���V�¶�H�Q�J�D�J�H���j���R�U�J�D�Q�L�V�H�U���D�X���P�R�L�Q�V���X�Q�H��
fois par an une journée de maintien des connaissances professionnelles dans le domaine du secourisme, de 
�O�¶�R�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q���G�X���6�'�,�6����de la conduite et du guidage des véhicules. 
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Article 13 - Traitements des données personnelles 
 
Le fonctionnement de la section �G�p�S�D�U�W�H�P�H�Q�W�D�O�H���G�H���V�R�X�W�L�H�Q���L�P�S�O�L�T�X�H���S�R�X�U���O�H���6�'�,�6���������H�W���O�¶�8�'�6�3��������
d'effectuer des traitements sur les données personnelles des membres. Ces traitements auront pour seules 
finalités : 

- �O�¶�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q���G�H�V���F�D�Q�G�L�G�D�W�X�U�H�V���� 
- la gestion de la dotation habillement ; 
- le remboursement des frais de repas ; 
- le déclenchement des membres de la réserve ; 
- la gestion des qualifications, des aptitudes médicales et des formations requises ; 
- la gestion des comptes rendus. 
 

�'�D�Q�V���O�H���F�D�G�U�H���G�X���S�U�p�V�H�Q�W���S�D�U�W�H�Q�D�U�L�D�W�����O�¶�8�'�6�3���������H�W���O�H���6�'�,�6���������V�
�H�Q�J�D�J�H�Q�W���j���U�H�V�S�H�F�W�H�U���O�D���U�p�J�O�H�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q���H�Q��
vigueur applicable au traitement de données à caractère personnel et, en particulier, le règlement (UE) 
2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 dit « RGPD » pour les traitements relevant 
de leurs responsabilités. 
 
�/�H�V���S�D�U�W�L�H�V���V�¶�H�Q�J�D�J�H�Q�W���j���Q�H���W�U�D�L�W�H�U���T�X�H���O�H�V���G�R�Q�Q�p�H�V���V�W�U�L�F�W�H�P�H�Q�W���Q�p�F�H�V�V�D�L�U�H�V���D�X���E�R�Q���I�R�Q�F�W�L�R�Q�Q�H�P�H�Q�W���G�H���O�D��
section départementale et veilleront à limiter les accès aux seules personnes habilitées dans le cadre de 
leurs fonctions ou missions et dans la limite de leur besoin d'en connaitre. 
 
Article 14 - Assurances 
 
Chaque partie reconnaît avoir souscrit les contrats d'assurance garantissant les risques de dommages 
susceptibles de survenir aux personnes et aux biens �G�D�Q�V���O�H���F�D�G�U�H���G�H���O�¶�H�[�p�F�X�W�L�R�Q���G�H���F�H�W�W�H���F�R�Q�Y�H�Q�W�L�R�Q��  
 
�&�K�D�T�X�H���P�H�P�E�U�H���G�H���O�D���V�H�F�W�L�R�Q���G�p�S�D�U�W�H�P�H�Q�W�D�O�H���G�H���V�R�X�W�L�H�Q���H�V�W���D�L�Q�V�L���F�R�X�Y�H�U�W���S�D�U���O�¶�D�V�V�X�U�D�Q�F�H���G�X��
commanditaire de la mission. 
 
�7�R�X�W�H�I�R�L�V�����L�O���H�V�W���F�R�Q�Y�H�Q�X���H�Q�W�U�H���O�H�V���S�D�U�W�L�H�V���T�X�H���O�¶�8�'�6�3 80 garantira la responsabilité civile des membres de la 
section départementale de soutien. 
 
Lorsque les membres de la section départementale, collaborateurs occasionnels du service public, 
�F�R�Q�G�X�L�V�H�Q�W���R�X���V�R�Q�W���S�D�V�V�D�J�H�U�V���G�¶�X�Q���Y�p�K�L�F�X�O�H���G�X���6�'�,�6��80, l�¶�D�V�V�X�U�D�Q�F�H��de la flotte du service couvre les 
�F�R�Q�G�X�F�W�H�X�U�V���H�W���O�H�V���S�D�V�V�D�J�H�U�V���H�Q���F�D�V���G�¶�D�F�F�L�G�H�Q�W���U�R�X�W�L�H�U�� 
 
Les règles de protection sociale des sapeurs-�S�R�P�S�L�H�U�V���Y�R�O�R�Q�W�D�L�U�H�V���Q�H���V�¶�D�S�S�O�L�T�X�H�Q�W���S�D�V�� 
 
�/�D���S�U�R�W�H�F�W�L�R�Q���M�X�U�L�G�L�T�X�H���H�W���O�D���S�U�R�W�H�F�W�L�R�Q���V�R�F�L�D�O�H���G�H���O�D���)�1�6�3�)���V�¶�D�S�S�O�L�T�X�H�Q�W���G�H���S�D�U���O�¶�D�G�K�p�V�L�R�Q���D�X���U�p�V�H�D�X��
associatif des sapeurs-pompiers de France. 
 
Article 15 - �&�R�Q�G�L�W�L�R�Q�V���G�¶�H�[�H�U�F�L�F�H���H�W���R�E�O�L�J�D�W�L�R�Q�V���G�H�V���P�H�P�E�U�H�V���G�H���O�D section départementale de soutien 
 
Comportement et discipline  
 
�/�¶�L�Q�V�F�U�L�S�W�L�R�Q���D�X���V�H�L�Q���G�H���O�D��section départementale de soutien des sapeurs-pompiers de la Somme implique 
�G�H���U�H�V�S�H�F�W�H�U���O�H�V���F�R�Q�V�L�J�Q�H�V���G�R�Q�Q�p�H�V���H�W���O�¶�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�H�V���U�q�J�O�H�P�H�Q�W�V�� 
 
Chaque membre veille particulièrement à son comportement et au bon exercice des missions qui lui sont 
confiées. 
 
Il s'engage à : 

�x faire preuve de discrétion et de discernement, 
�x �U�H�V�S�H�F�W�H�U���O�¶�R�E�O�L�J�D�W�L�R�Q���G�H���F�R�Q�I�L�G�H�Q�W�L�D�O�L�W�p�� 
�x �Q�H���M�D�P�D�L�V���V�¶�L�P�P�L�V�F�H�U���R�X���S�H�U�W�X�U�E�H�U���O�H���G�p�U�R�X�O�H�P�H�Q�W���R�X���O�¶�D�F�F�R�P�S�O�L�V�V�H�P�H�Q�W���G�¶�X�Q�H���R�S�p�U�D�W�L�R�Q���G�H���V�H�F�R�X�U�V�� 
�x respecter les consignes ou ordres donnés par le Commandant des Opérations de Secours (COS), 
�x �Y�D�O�R�U�L�V�H�U���O�¶�L�P�D�J�H���H�W���O�H�V���Y�D�O�H�X�U�V���S�R�U�W�p�H�V���S�D�U���O�H�V���V�D�S�H�X�U�V-pompiers et le SDIS 80. 
�x  

Obligations  
 
Les membres de la section départementale de soutien�����W�p�P�R�L�Q�V���G�¶�X�Q�H���V�L�W�X�D�W�L�R�Q���Q�p�F�H�V�V�L�W�D�Q�W���G�H�V���V�H�F�R�X�U�V����
�S�D�U�F�H���T�X�¶�L�O�V���V�R�Q�W���S�R�U�W�H�X�U�V���G�¶�X�Q�H���W�H�Q�X�H���O�H�V���L�G�H�Q�W�L�I�L�D�Q�W���R�X���T�X�¶�L�O�V���F�R�Q�G�X�L�V�H�Q�W���X�Q���Y�p�K�L�F�X�O�H���G�X���6�'�,�6�����������R�Q�W��
�R�E�O�L�J�D�W�L�R�Q���G�¶�D�S�S�H�O�H�U���O�H���&�7�$-�&�2�'�,�6���H�W���G�H���S�R�U�W�H�U���V�H�F�R�X�U�V���M�X�V�T�X�¶�j���O�¶�D�U�U�L�Y�p�H���G�H�V���V�H�F�R�X�U�V�� 
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Positionnement hiérarchique dans le cadre des missions  
 
�3�R�X�U���W�R�X�W�H���P�L�V�V�L�R�Q���H�Q���O�L�H�Q���D�Y�H�F���O�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p���R�S�p�U�D�W�L�R�Q�Q�H�O�O�H���G�X���6�'�,�6�����������O�D��section départementale de soutien 
�H�V�W���S�O�D�F�p�H���V�R�X�V���O�¶�D�X�W�R�U�L�W�p���G�X���&�R�P�P�D�Q�G�H�P�H�Q�W���G�H�V���2�S�p�U�D�W�L�R�Q�V���G�H���V�H�F�R�X�U�V�����&�2�6���� 
 
�'�D�Q�V���O�H���F�D�G�U�H���G�H���O�D���U�p�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p�V���Q�R�Q���R�S�p�U�D�W�L�R�Q�Q�H�O�O�H�V�����O�H�V���P�H�P�E�U�H�V���G�H���O�D��section départementale de 
soutien �V�R�Q�W���S�O�D�F�p�V���V�R�X�V���O�¶�D�X�W�R�U�L�W�p���G�X���U�H�V�S�R�Q�V�D�E�O�H���G�H���O�D���P�D�Q�L�I�H�V�W�D�W�L�R�Q���R�X���G�H���O�D���S�U�H�V�W�D�W�L�R�Q�����D�S�U�q�V���Y�D�O�L�G�D�W�L�R�Q��
�G�X���U�p�I�p�U�H�Q�W���G�p�S�D�U�W�H�P�H�Q�W�D�O���G�H���O�¶�8�'�6�3�������� 
 
Principe de bénévolat  
 
Les missions ou actions accomplies par les membres de la réserve sont exercées à titre bénévole, elle ne 
donne donc lieu à aucune indemnisation. 
 
Déplacements  
 
Le déplacement personnel des membres de la section départementale de soutien pour rejoindre le lieu de 
rendez-�Y�R�X�V���I�L�[�p���S�R�X�U���U�p�D�O�L�V�H�U���O�D���P�L�V�V�L�R�Q���R�X���O�¶�D�F�W�L�R�Q���F�R�Q�I�L�p�H�����D�L�Q�V�L���T�X�H���V�R�Q���U�H�W�R�X�U���j���G�R�P�L�F�L�O�H�����U�H�V�W�H�Q�W���j���V�D��
�F�K�D�U�J�H�����V�D�X�I���V�L���X�Q���W�U�D�Q�V�S�R�U�W���H�V�W���R�U�J�D�Q�L�V�p���S�D�U���O�H���6�'�,�6���������R�X���O�¶�8�'�6�3���������� 
 
Dans le cadre de missions nécessitant une restauration, voire un séjour en hôtel pour la nuit  (ex : 
convoyages de véhicules), les frais afférents sont pris en charge par le commanditaire (�6�'�,�6���������R�X���O�¶�8�'�6�3��
80). 
 
Article 16 - Durée 
 
�/�D���S�U�p�V�H�Q�W�H���F�R�Q�Y�H�Q�W�L�R�Q���H�V�W���F�R�Q�F�O�X�H���S�R�X�U���X�Q�H���G�X�U�p�H���G�¶�X�Q���D�Q���U�H�Q�R�X�Y�H�O�D�E�O�H���S�D�U���W�D�F�L�W�H���U�H�F�R�Q�G�X�F�W�L�R�Q�����(�O�O�H���S�U�H�Q�G��
effet à compter de sa signature par l'ensemble des parties. 
 
Article 17 - Avenant 
 
�/�D���S�U�p�V�H�Q�W�H���F�R�Q�Y�H�Q�W�L�R�Q���S�R�X�U�U�D���r�W�U�H���P�R�G�L�I�L�p�H���j���W�R�X�W���P�R�P�H�Q�W���S�D�U���Y�R�L�H���G�
�D�Y�H�Q�D�Q�W���V�R�X�V���U�p�V�H�U�Y�H���G�H���O�¶�D�F�F�R�U�G���G�H��
chacune des parties. 
 
Article 18 - Dénonciation 
 
�/�D���F�R�Q�Y�H�Q�W�L�R�Q���S�R�X�U�U�D���r�W�U�H���G�p�Q�R�Q�F�p�H���S�D�U���O�
�X�Q�H���R�X���O�
�D�X�W�U�H���G�H�V���S�D�U�W�L�H�V���S�R�X�U���Q�¶�L�P�S�R�U�W�H���T�X�H�O��motif par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 
 
 

 
Fait à Amiens, le 

 
 
�/�H���3�U�p�V�L�G�H�Q�W���G�X���&�R�Q�V�H�L�O���G�¶�D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q 
du SDIS de la Somme, 
 
 
 
 
Stéphane HAUSSOULIER  
Président du Conseil départemental 
 
 

 
 
Le directeur départemental des services  
d'incendie et de secours de la Somme, 
 
 
 
 
Colonel Stéphane CONTAL  
Chef de Corps 
 
 

 
�/�H���3�U�p�V�L�G�H�Q�W���G�H���O�¶�8�Q�L�R�Q���G�p�S�D�U�W�H�P�H�Q�W�D�O�H 

des sapeurs-pompiers de la Somme, 
 
 
 

Lieutenant -Colonel Vincent JOURDAIN  
 

  



 
    
    

 
Convention de partenariat entre le SDIS 80 et  �O�¶�8�'�6�3������ 

�U�H�O�D�W�L�Y�H���j���O�D���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H de la  section  

départementale de soutien  
Annexe 1 - FORMULAIRE DE CANDIDATURE 

Monsieur / Madame 
 
Nom :  ..........................................................................................................................  
 
Prénom :  ....................................................................................................................  
 
Date de naissance :   ........................................................................................  
 
Téléphone :  ......................................................................................................................  
 
Adresse mail :  ..............................................................................................................  
 
Adresse postale :  
 .....................................................................................................................................  
 .....................................................................................................................................  
 
�1�X�P�p�U�R���G�¶�D�G�K�p�V�L�R�Q���)�1�6�3�) :�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«��  
  
 
Dernier grade SP :�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«  
  
 
PATS :�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«  
 
Dernière fonction occupée :�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«   
 
Dernière affectation :�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«����   
 
�0�R�W�L�I���G�H���I�L�Q���G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p : �«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«����  
 
Titulaire du/des permis : ...............................................................................................  
 
Qualifications / formations* : .......................................................................................  
 
�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«��  
 
�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«��  
 

Motivations : 

 .......................................................................................................................  

 .......................................................................................................................  

 .......................................................................................................................  

 .......................................................................................................................  

 .......................................................................................................................  
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Je soussigné(e),.................................................................  (Nom et prénom), 

ancien sapeur-pompier professionnel / volontaire du centre d'incendie et de secours  

PATS / ancien PATS du service......................................,  

�V�R�O�O�L�F�L�W�H���O�¶�D�X�W�R�U�L�V�D�W�L�R�Q���G�
�L�Q�W�p�J�U�H�U���O�D���U�p�V�H�U�Y�H���G�p�S�D�U�W�H�P�H�Q�W�D�O�H���G�H���V�R�X�W�L�H�Q���8�'�6�3���������������6�'�,�6�������� 

�-�¶�D�W�W�H�V�W�H���r�W�U�H���P�H�P�E�U�H���G�H���O�¶�8�'�6�3���������H�W���D�G�K�p�U�H�Q�W��à la FNSPF à jour de cotisation ; 

 

Je reconnais avoir été informé(e) des modalités de fonctionnement de la section départementale de 
�V�R�X�W�L�H�Q���D�L�Q�V�L���T�X�H���G�H�V���P�L�V�V�L�R�Q�V���T�X�L���S�H�X�Y�H�Q�W���P�¶�r�W�U�H���F�R�Q�I�L�p�H�V�����'�D�Q�V���F�H���F�D�G�U�H�����M�H���U�H�F�R�Q�Q�D�L�V���D�Y�R�L�U���S�U�L�V��
connaissance du contenu de la convention de partenariat liant le SDIS 80 et l'UDSP 80 ;  

 

Je m'engage à réaliser mes activités dans le respect du règlement intérieur relatif à la section 
départementale de soutien dont j'atteste avoir pris connaissance ; 

 

Je m'engage à participer aux journées de maintien des connaissances professionnelles ;  
 

�-�H���P�¶�H�Q�J�D�J�H���j���U�p�D�O�L�V�H�U���D�Q�Q�X�H�O�O�H�P�H�Q�W���X�Q�H���Y�L�V�L�W�H���P�p�G�L�F�D�O�H���U�p�D�O�L�V�p�H���S�D�U���O�D���V�R�X�V-direction santé du 
SDIS 80 permettant de contrôler ma bonne forme physique et médicale ; 

 

�-�H���P�¶�H�Q�J�D�J�H���j���I�D�L�U�H���L�P�P�p�G�L�D�W�H�P�H�Q�W���p�W�D�W���G�H���W�R�X�W���p�Y�q�Q�H�P�H�Q�W���G�H���Q�D�W�X�U�H���j���D�O�W�p�U�H�U���P�D���S�D�U�W�L�F�L�S�D�W�L�R�Q���j���O�D��
section départementale de soutien notamment en lien avec mon aptitude physique et médicale ;  

 

Je m'engage à adopter un comportement irréprochable lorsque je porte la tenue de service ou 
associative. 

 
SOUHAITS DE MISSIONS (liste non exhaustive) 
 
Cochez les cases pour lesquelles vous souhaitez vous investir dans la section départementale de soutien.  
 
�3�O�X�V�L�H�X�U�V���F�D�V�H�V���S�H�X�Y�H�Q�W���r�W�U�H���F�R�F�K�p�H�V���S�X�L�V�T�X�¶�L�O���V�¶�D�J�L�W���G�H���U�H�F�X�H�L�O�O�L�U���Y�R�V���S�U�p�I�p�U�H�Q�F�H�V���H�Q���P�D�W�L�q�U�H���G�H���P�L�V�V�L�R�Q�V�� 
 

 Soutien non opérationnel aux i nterventions de longue durée et/ou de grande ampleur.  
 

 �,�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Q���O�R�U�V���G�¶�p�S�L�V�R�G�H�V���F�O�L�P�D�W�L�T�X�H�V�� 
Soutien logistique ravitaillement alimentaire 
Transport de personnel, acheminement de matériel 
Aide à la remise en état et reconditionnement du matériel 

 
 Appels à la population formulés par les autorités judiciaires  
Contribution à la recherche de personnes égarées/disparues 

 
 Appui logistique  
Appui logistique lors de cérémonies départementales et manifestations évènementielles  
Soutien logistique et technique aux JSP  
�$�S�S�X�L���O�R�J�L�V�W�L�T�X�H���O�R�U�V���G�H���I�R�U�P�D�W�L�R�Q�V�����H�[�H�U�F�L�F�H�V���H�W���P�D�Q�°�X�Y�U�H�V���G�H���J�U�D�Q�G�H���D�P�S�O�H�X�U���H�W���R�X���G�H��
longue durée 

 
 Aide technique  
�&�R�Q�Y�R�\�D�J�H���G�H���Y�p�K�L�F�X�O�H�V���O�R�U�V���G�H���I�R�U�P�D�W�L�R�Q�V�����V�W�D�J�H�V���H�W���P�D�Q�°�X�Y�U�H�V���G�H���J�U�D�Q�G�H���D�P�S�O�H�X�U�� 
Convoyage de véhicules afin �G�¶�H�I�I�H�F�W�X�H�U���O�H�V���F�R�Q�W�U�{�O�H�V���W�H�F�K�Q�L�T�X�H�V�����H�Q�W�U�H�W�L�H�Q���R�X���O�H�V���W�U�D�Q�V�I�H�U�W�V�� 
Convoyage des participants lors des évènements sportifs, stages et �P�D�Q�°�X�Y�U�H�V de grande 
ampleur. 

        
A, ............................. , le ...........................  

      Signature : 
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Convention de partenariat entre le SDIS 80 et  �O�¶�8�'�6�3������ 

�U�H�O�D�W�L�Y�H���j���O�D���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H de la  section  
départementale de soutien  

 

Annexe 2 - CERTIFICAT MEDICAL  

 
Certificat médical de non contre -indication à la pratique  des activités de la section 
départementale de soutien  du Service �G�p�S�D�U�W�H�P�H�Q�W�D�O���G�¶�L�Q�F�H�Q�G�L�H���H�W���G�H���V�H�F�R�X�U�V���H�W���G�H���O�¶�8�Q�L�R�Q��
départementale des sapeurs -pompiers  de la Somme  
 

 Je so�X�V�V�L�J�Q�p���H�����«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�« �«�«�«�«�«�«�«���� ,  
  

   certifie avoir examiné  
   

Mm�H�������0�U���«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«  
 

né(e) le �«�«�«���«�«�«���«�«�«�«  
 

et �Q�¶�D�Y�R�L�U���F�R�Q�V�W�D�W�p���F�H���M�R�X�U���D�X�F�X�Q�H���F�R�Q�W�U�H-indication cliniquement décelable à la pratique de 
toutes les activités de la section départementale de soutien des sapeurs-pompiers de la Somme : 
(rayer les activités interdites) 

�x �V�R�X�W�L�H�Q���j���O�¶�R�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q���G�H���I�R�U�P�D�W�L�R�Q�V���R�X���G�¶�H�[�H�U�F�L�F�H�V ; 
�x promotion des activités des sapeurs-�S�R�P�S�L�H�U�V���H�W���G�H���O�¶�p�G�X�F�D�W�L�R�Q���G�H���O�D���S�R�S�X�O�D�W�L�R�Q���j���O�D��

culture du risque, représentation ; 
�x manutention manuelle de matériel ; 
�x �F�R�Q�Y�R�\�D�J�H���G�H���Y�p�K�L�F�X�O�H�V���G�X���6�'�,�6���D�Y�H�F���R�X���V�D�Q�V���S�D�V�V�D�J�H�U���M�X�V�T�X�¶�j�������S�H�U�V�R�Q�Q�H�V���H�Q��

�S�O�X�V���G�X���F�R�Q�G�X�F�W�H�X�U�����P�L�V�V�L�R�Q�V���G�¶�L�Q�W�H�Q�G�D�Q�F�H�� ; 
�x apte à la position debout prolongée (cérémonie) ; 
�x avoir constaté une contre-indication à la pratique des activités de la section 

départementale des sapeurs-pompiers de la Somme ci-dessous (cocher les activités 
interdites) : 

�…  port de charges supérieures à 15 kg  

�…  conduite de véhicules légers (< 3,5 tonnes), hors intervention  

Activités contre-�L�Q�G�L�T�X�p�H�V�������«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«������ 
 

Certificat valable un an, remis en main propre à �O�¶�L�Q�W�p�U�H�V�V�p�����S�R�X�U���I�D�L�U�H���Y�D�O�R�L�U���F�H���T�X�H���G�H���G�U�R�L�W�� 
 

�)�D�L�W���j���«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�«�����O�H���«�«�«���«�«�«���«�«�«�«�� 
 

Cachet et signature du médecin 
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Convention de partenariat entre le SDIS 80 et  �O�¶�8�'�6�3������ 
�U�H�O�D�W�L�Y�H���j���O�D���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H de la  section  

départementale de soutien  
 

Annexe 3 - Déclenchement et mise en �°�X�Y�U�H�������� 

           
 

Sollicitation  de soutien sur une intervention  
 

o Qui demande : COS  
o Qui décide : Directeur de permanence 
o Qui mobilise : Responsable de la section ou son représentant 
o Qui engage : �2�I�I�L�F�L�H�U���&�2�'�,�6�����F�U�p�D�W�L�R�Q���G�¶�X�Q���R�U�G�U�H���G�H���G�p�S�D�U�W���V�R�X�V���O�H���6�*�2�� 
o Qui fixe les objectifs : COS 
o Qui rend compte : le responsable de la mission 

 
 

 
Sollicitation de soutien au profit du SDIS  

 
o Qui demande : sous-direction / �J�U�R�X�S�H�P�H�Q�W�������V�H�U�Y�L�F�H���R�X���&�,�6���H�Q���F�K�D�U�J�H���G�H���O�¶�R�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q���G�H���O�¶�p�Y�q�Q�H�P�H�Q�W 
o Qui décide : DDSIS 
o Qui mobilise : responsable de la section 
o Qui fixe les objectifs : le représentant du DDSIS 
o Qui engage et rend compte : le responsable de la mission 

 
 

       
Sollicitation de soutien au réseau associatif  

 
o Qui demande : amicale / UDSP 
o Qui décide : PUD 
o Qui mobilise : responsable de la section 
o Qui fixe les objectifs : le représentant du PUD 
o Qui engage et rend compte : le responsable de la mission 
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